
TE VEA A TE HAU NO TE MAU HAAPAO RAA FARANI E OTEANIA I 	Man 15 
NO l'ENFLURE 4950: 

Menton 99 
r 4. 

99e A.NNÉE. — 	I, 
REPIJISLIQUE FRANÇAISE 

--- ÉGALITÉ — FRATRRNITE 
15 JANYIen 1950. 

.10t RNALD..01 OFFICIEL 
ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCE ANIE - 

pADAISSIAN 'I' LE. 	ET LE DERNIER JOUR De CUADUE 314)11.4 

e 

ABONNEMENTS ABONNEMENTS ET ANNONCES ANNONCES ET AVIS 

Annonces judiciaires : la ligne... „ 8 fr. 
US 10 	515 MOIS 3 14013 Les demandes d'abonnement et d'annonces devront être Les mêmes, renouvelées : la ligne. 4 

Etablissements fran-
çais de l'Océanie. 120 fr. 05 fr. .40 fr. adressées au Chef de l'Imprimerie à Papeete. 

	

Annonces commerciales et avis divers 	 
Les mêmes renouvelées 	  

10 fr. 
5 Ir. 

Franco et territoires Publication .de 	sociétés philanthropi- 
d'Outre-mer 	 125 fr.. 	70 fr. 40 fr. 'PMI OU. NUMÉRO; f francs. ques, artistiques, littéraires, scienti- 

%Inger 	 175 fr. 05 fr. 45 fr. hese alma:entent* et les annonces sont payables d'avance. fiques, sportives etc 	  5 fr. 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pages 

1948 22 sept. Loi n° 48-1469, portant réforme du régime des pensions 
des marins français du commerce et de la pêche. 
(Arrêté de promulgation n° 4442 a.p.a., du 29 dé-
cembre 4949, paru au Journal officiel n° 28, du 31 
décembre 1949)  2 

e 5 nov. Décret n° 48-1709, déterminant le salaire servant de -
base au calcul des cotisations et des contributions 
des armateurs au profit des caisses de l'établisse-
ment national des invalides de la marine. (Arrêté de 
promulgation Ir 1442 a.p.a., du 29 décembre 1949, 
paru au Journal officiel ri° 28, du 31 décembre 1949j. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

Arrêté n° 1423 do., réglementant la taille des nacres 
péchées dans les Etablissements français de l'Océanie. 

Arrêté n'.1424 do., interdisant la préparation de la va- 
nille par des procédés autres que naturels 	 

Arrêté no 1425 do., autorisant le remboursement à di-
vers déclarants en douane d'une soinine de Deux 
cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent un francs 9 

Arrêté ne 1427 f.c , annulant un ordre de recette 	10 
Arrêté n° 1428 f, c., portant annulation des crédits au 

budget speciardes Etablissements français de l'Océa-
nie sur F.1 .D.E . S exercice 1948-1949  10 

Arrêté n° 1431 f.c ., portant autorisation de virement 
de crédits dans le budget de la commune de Papeete, 
exercice 1949 

 
10 

Arrêté no 1432 f,c. , rendant exécutoire le budget de 
l'exercice 1950 des Etablissements français de l'Océa- 
nie 

	
11  

28 déc. Arrêté n° 1433 a ,e., réglementant la pêche des huîtres 
dans les Des Sous-le-Vent 	11 

28 déc. Arrêté n° 1435 p.t.t., portant réorganisation du ser-
vice des postes, télégraphes et téléphones du terri-
toire (télécommunications)  11 

28 déc. Décision n° 4436 t. t ., portant désignation du chef, 
par intérim, du " Biseau de télécommunication des 
Etablissements français de l'Océanie"  11 

28 déc. Arrêté no 1437 p.t,t., modifiant le coefficient 'de con-
version des taxes en francs-or des colis postaux du 
régime international  .   12 

28 déc. Arrêté n° 1438 p.t.t., fixant les tarifs des colis pos- 
taux à partir du ler décembre 1949 	12 

26 déc. Arrêté n° 1440 f.c ., portant régularisation de la situa-
tion administrative de N. Lavalette (René, Paul) 
commis principal hors classe des secrétariats géné-
raux des Etablissements français de l'Océanie  13. 

30 déc. 	Arrêté n° 1446 f .c., donnant à M. Farjon (Albert) chef 
du service des finances et de la comptabilité, déléga-
tion du pouvoir d'ordonnancement pendant la durée 
de la tournée de H, le Gouverneur aux îles Marqui-
ses.  13 

30 déca Arrêté n° . 14449 a. p.a • , refoulant sur leurs pays d'ori-
gine les nommés Louachi Amed Ben Amor Ben Ali 
et Coman Bernard Xavier  15 

31 déc. Arrêté n° 1450 a 	, autorisant' l'organisation d'une 
tombola au profit de la mission catholique de Tubuai 
(Australes)    h (5 

1950 3 janv. Décision n' 1 c., donnant délégation de signature à M. 
Allain Gaston, chef-adjoint de cabinet, pendant l'ab-. 
sence de M. Marchesseau, chef de cabinet.... . 15 

3 janv. Arrêté n° 2 j., nommant les assesseurs au tribunal 
mixte de commerce pour la périi)de expirant le ler 

septembre 1951  16 
4 janv. Arrêté n° 4. a.p.a., fixant la composition de la com-

mission de censure des films cinématographiques 
ainsi que des disques phonographiques.   16 

6 janv. Arrêté n° 7 Le., fixant-les prix payables aux produc-
teurs de coprah dans les Etahlissements français de 
l'Océanie  16 

1949 28 Séc.,  

18 déc. 

18 déc. 

2811éc. 

181dée. 

18:déc. 

Page LEXPOL 1 sur 43



PA Ri' IE 414TICILLIX 

JOURNAL OFFICIIii, DUS RTABLIbSE41113iN1S FRANÇAIS let; 	 Jaisvion 1950 

• 

fi janv. Arrête u° 8 a .e ., fixant le tarif des transports par taxis. 	17 
6 janv. Arrêté nü 9 e., autorisant le versement à Me de Mont-

luc, avocat, mandataire des héritiers (le M. Sans 
Albert, citoyen américain, décédé à Ope. ile liaiatea, 
le 7 juin 4940, dont la succession e éte appréhendée 
par le service de la curatelle le 22 juin 1940 et trans-
porté aux biens régis le 27 juillet 1948  17 

9 janv. Arrêté Ir 15 a .e., portant fixation temporaire des prix 
de vente de l'huile brute, du savon et de l'huile comes-
tible de fabrication locale  18 

40 jans Arrêté Ir 23 f. c , rendant exécutoire le tarif des taxes 
à percevoir au profit du budget local pendant l'année 
1950.   • 48 

40 janv, Arrêté no 	f.c. , portant report de crédits et de fonds 
du budget de l'exercice 1947 au budget de l'exercice 
1948 	  32 

12 janv. Arrêté. Ir 29 do „ fixant la mercuriale officielle des pro- 
duits locaux en vigueur dans le Territoire 	32 

12 janv. Décision ne 30 e., prorogeant les délais prévus pour la 
déclaration de mutations par décès de Mlle Renée 
Amédet, décédée à Papeete le I) janvier 1949  32 

12 janv. Arrête e 33 j., rendant exécutoire une délibération de 
l'assemblée représentative des Etablissenients fran-
çais de l'Océanie  33 

43 janv. Arrêté n• 42 a. p.a relatif à la révision de la dune 
1950 	  35 

Extraits 	 36 

Avis OFFiCIELS 

kyrie des contributions. — Avis aux commerçants-importateurs, com-
missionnaires et exportateurs 

	
37 

Service de l'agriculture. — Avis de concoure 
	

38 

Saquent de commodo et incommodo. — MM. John et Sam Mersin 	
 

38 
Inquête de commodo et incommodo. — 	F . Dosek 	  38 

Sévision de la classe 1950. — Avis 
	

38 

Service des douanes. — Calendriers des ventes de la vanille verte 
	

38 

Service de sauté. 	Statistique sanitaire pendant le 4• trimestre 4949 
	

41 

Service météorologique. — Résume des observations météorologiques 
pendant le mois de décembre 1949 	  42 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Annonces Judiciaires .. 	 39 
Annonces diverses  

	
49 

ACTES DU POUVOIR CEN'FRAL 

LO1 48-1469portant réforme du régime des pensions des ma- 
rins français du commerce et de la pèche. 

(Du 22 septembre 1948.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
TITRE Pr 

Caisse de retraites des marins. 

Article ier. — L'article 4 de la loi du 12 avril 1941, modifié  

par l'ordonnance du 8 septembre 1945, est remplacé par les 
dispositions suivaktes 

« Art. 4.— 1 — Le droit à :a pension d'ancienneté est ac-
quis lorsque se trouve remplie la double condition de cin-
quante ans d'âge et de vingt-cinq années de service accon> 
plis dans les conditions indiqués aux articles 7 a 11 ci-apré.S.. 

• Toutefois. si  le marin continue, après l'âge de cinquante 
ans, à.'ruiviguer ou à accomplir des serf iees valables pour la 
pension, l'entrée en jouissance de celle-ci est reportée à l'âge-
de cinquante-cinq ans ou à la cessation de l'activité. 

a Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent 
pas aux marins qui. après avoir accompli au moins cent qua-
tre-vingts mois de navigation hauturière, naviguent, après. 
l'âge de cinquante ans, exclusivement à la pèche en pre-
mière zone ou à la navigation Uniate, non plus qu'aux pé-
cheurs embarqués sur les bateaux armés à Saint-Pierre et 
Miquelon. 

• il.— Le droit à la pension proportionnelle est acquis. 
après quinze années accomplies de services et cinquante ans 
d'âge, mais la jouissance en est différée jusqu'à ce que l'in-
téressé ait atteint l'âge de cinquante-cinq ans. 

« Les marins qui ont cessé de naviguer avant la promul-
gation de la présente loi devront, en outre, justifier de dix-
huit mois de services dans les dix années précédant le dé-
pôt de leur demande ou dans les trois années précédant le 2' 
septembre 4939. 

« M.— Est dispensé de la condition d'âge le marin recon-
nu atteint d'infirmités le mettant dans l'impossibilité abse-• 
lue et définitive de continuer l'exercice de la navigation. Cet 
état est constaté par des commissions médicales dans des 
conditions fixées par arrêté du ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme. 

e La pension d'ancienneté ou proportionnelle concédée par 
anticipation est supprimée si l'intéressé reprend, avant l'âge-
de cinquante-cinq ans, l'exercice de la navigation profes-
sionnelle. » 

Art. 2.— L'article tr de la loi du 12 avril 1941 est com piété-
comme suit : 

« Les marins étrangers autorisés à embarquer sous pavil-
lon français pourront concourir à pension dans les conditions 
prévues par les conventions internationales eltament ratifié.es 
par le Gouvernement français. » 

Art. 3.— L'article 7 de la loi du 12 avril 1941 est modifié 
comme suit: 

e Les services militaires dans l'active et, en cas de mobi-
lisation. dans la réserve, ... » 

(Le reste sans changement}. 
Art. 4. — Les articles 12, 13, 14 et 15 de la loi du 12 avril 

1941, modifiés par l'ordonnance du 8 septembre 1945, sont 
remplacés par les articles 12, 13 et t4 ci-après : 

« Art. 12.— La pension d'ancienneté, proportionnelle ou , 
 exceptionnelle, est calculée en fonction du salaire annuel 

forfaitaire correspondant, en application de l'article 55 ci-
après, à la catégorie dans laquelle l'intéressé s'est trouvé 
classé en dernier lieu avant la liquidation de la pension. 

« Toutefois 
« I. Si l'intéressé a cotisé moins d'un au au taux de cette' 

catégorie, ta pension est calculée sur ta base du salaire de-
la catégorie immédiatement inférieure ; 

e 2° Si, au cours de sa carrière, l'intéressé a occupé pen-
dant cinq ans au moins des fonctions supérieures à celles, 

Page LEXPOL 2 sur 43



JOURNAL OFFICIEL DÉS eA.BLISSEXENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

'de sa dernière activité et s'il apporte la preuve que cette 
situation est due à des circonstances indépendantes de sa 
volonté et sauf le cas où elle aurait été due à une mesure 
disciplinaire, la pension est calculée sur la base du salaire 
de la catégorie correspondant auxdites fonctions ; 

«30 Lorsque le salaire ainsi défini excède six fois le mini , 
 muni vital calculé comme en matière cte pensions civiles et 

militaires, la portion dépassant cette limite n'est comptée 
que pour moitié. 

Art. 13.— Dan$ le décompte final des services entrant 
-en compte pour la pension, la fraction de semestre égale ou 
supérieure à trois mois est comptée pour six mois ; la frac-
tion de semestre inférieure à trois mois est négligée. 

« Art. 14,-- La pension d'ancienneté dont le marin de-
mande la liquidation avant l'âge de cinquante-cinq ans est 
égale à 2 p. 100 du salaire annuel défini à l'article 12 par 
année de service, sans que le nombre des annuités liquida-
bles puisse dépasser 25. 

« La pension proportionnelle est égale à 2 p. 100 du salai-
re annuel par année de service. 

« La pension liquidée à. cinquante-cinq ans, ou avant cet 
âge en cas d'invalidité reconnue dans les conditions prévues 
au paragraphe III sle.l'articie 4 ci-dessus, est égale à 2 p. 
100 du salaire annuel: par année de service, sans que le 
nombre des annuités liquidables puisse dépasser 37 1/2. 

« Si le marin qui a demandé sa pension avant l'àge de 
cinquanteeinq ans reprend la navigation avant cet âge et 
s'il ne se trouve pas dans le cas prévu au troisième alinéa 
du paragraphe a de l'article 4 ci-dessus, le payement de sa 
pension est suspendu jusqu'à la cessation de l'activité ou 
jusqu'à ce que l'intéressé ait atteint cinquante-cinq ans et 
elle n'est plus susceptible de révision du fait des nouveaux 
services accomplis ». 

L'article 18 de la loi du 12 avril 1941 est abrogé. 
Art. 5.— Le premier alinéa de l'article 19 de la loi du 12 

avril 1941 est modifié comme suit : 
«Les veuves de marins ont droit, à l'âge de quarante-ans, 

à une pension égale à 50 p. 100 de la pension et des bonifi-
cations dont le mari était titulaire ou, s'il est décédé avant 
d'être pensionné, à 50 p. 100 de la pension et des bonifica-
tions qu'il aurait obtenues à cinquante-cinq ans en raison 
de ses services effectifs. Toutefois, la veuve est dispensée 
de la condition d'âge s'il'existe un ou plusieurs enfants issus 
du mariage avec le marin et elle conserve ses droits, n'eue 
en cas de décès de ses enfants». 

Art. 	Il est inséré, à la suite de l'article 22 de la loi du 
12 avril 1941, un article 22 big nouveau, ainsi conçu: 

« 4,-1,, 22 bis.— Si la veuve se remarie ou vit en état de 
concubinage notoire, elle continue à percevoir, sans aug-
mentation de taux, les émoluments dont elle bénéficiait an-
térieurement à son nouvel état. » 

Les veuves remariées avant la promulgation de la présen-
te loi continueront à percevoir, sans nouvelle augmentation 
de taux, les émoluments dont elles bénéficiaient en applica-
tion de la loi re,  47-1683 du 3 septembre 1947, majorés de 20 
p. 100. 

Art. 7.= Le premier alinéa de l'article 23 de la loi du 12 
avril 1941, modifié par l'ordonnance du 8 septembre 1945, 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les veuves de marins français morts après quinze ans de 
services valables, pour la pension sur la caisse de retraites  

des marins ont droit, si elles ne bénéficient pas d'une pen-
sion sur cette caisse, d'une pension de l'Etat-ou de la caisse 
générale de prévoyance, à une allocation annuelle égale à 
la moitié de la pension prévue au premier alinéa de l'article 
19 ». 

Art. 8.— Les articles 24 et 25 de la loi du 12 avril 1941 
sont remplacés par l'article 24 ci-après 

« Art. 24.— Les marins, titulaire d'une pension d'ancien-
neté ou d'une pension proportionnelle accordée pour cause 
d'invalidité, en application de l'article 4 (§ III), ayant des 
enfants à charge au sens des lois sur les prestations fami-
liales recevront de la caisse lesdites prestations s'ils ne 
sont pas en droit de les obtenir, par priorité. d'un autre or-
ganisme, dans les conditions prévues par les lois régissant 
ces prestations. 

« Les orphelins auront droit aux mêmes avantages dans 
la mesure où ils excéderont le montant des pensions accor-
dées en application de l'article 19 ». 

Art. 9.— Le deuxième alinéa de l'article 31 de la loi du 
12 avril 1941 est abrogé. 

L'article 32 de la loi du 12 avril 1941 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 32.— Les retraités de la caisse des retraites des 
marins sont soumis aux dispositions du décret du 29 octo-
bre 1936 et des textes modificatifs concernant le cumul de 
pensions, de rémunérations et de fonctions, ainsi qu'à_ celles 
du décret du 30 juin 1934 concernant le cumul de deux ou 
plusieurs pensions. 

« Toutefois, les titulaires de pensions proportionnelles at-
tribuées au titre de certainés catégbries déterminées par le 
décret prévu el'article 55 peuvent cumuler intégralernentle 
montant dé leur pension avec les émoluments correspon-
dant à un nouvel emploi ».  

Art. 10.— Les articles 35, 43, 44 et 45 de la loi du 12 avril 
1941 sont abrogés. 

Les services accomplis par les agents du service général 
avant le ler janvier 1930 entrent en compte pour la pension 
au même titre que les services postérieurs, lorsque le droit 
à pension est ouvert après la promulgation de la présente 
loi. 

Dans ce cas, il est fait déduction du montant de la rente 
servie aux intéressés par la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse en raison des versements effectués au titre 
des services antérieurs à 1930 et l'allocation supplémentaire 
prévue par l'article 52 de la loi du 12 avril 1941 modifié n'est 
pas due' 

Art. 11.= Les articles 47, 48, 49, 50 et 53 de la loi du 12 
avril 1941 sont abrogés. 

Art. 12-- L'article 51 de la loi du 12 avril 1941, modifié par 
l'ordonnance du 8 septembre 1945, est remplacé par les dis-
positions suivantes.: 

« Art 51. -7  Les pensions et allocations déjà concédées se-
Tont revisses sur la base des dispositines prévues ci-dessus 
pour les nouvelles liquidations et en faisant état du nombre 
des annuités acquises lors de la liquidation initiale. 

« En aucun cas cette revision ne pourra avoir pour effet 
de majorer la pension de moins de 60 p.100 des émoluments 
globaux antérieurement servis à l'intéressé. 

« Si le pensionné, âgé de moins de cinquante-cinq ans, 
continu à naviguer et ne se trouve pas dans le cas prévu an 
troisième alinéa du paragraphe 1 ,7 de l'article 4, ou s'il est 
titulaire d'une pension proportionnelle, il recevra jusqu'à. 
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cinquante-cinq ans ou, éventuellement, jusqu'à la constata- 
tion de son invalidité, les émoluments dont il bénéficiait en 
application de la loi no 47-1683 du 3 septembre 1947 majo- 
rés de 20 p. 100. Sa pension sera rev 	dans les conditions 
prévues au premier alinéa lorsqu'il a 	atteint l'âge de cin- 
quante-cinq ans ou avant cet âge en cas d'invalidité recon-
nue dans les conditions prévues à l'article 

« Toutefois, le pensionné visé à l'alinéa précédent pourra, 
en renonçant au bénéfice de sa pension actuelle et en rever-
sant à la caisse le montant des arrérages reçus depuis la 
concession initiale, bénéficer à cinquante-cinq ans ou avant 
cet âge en cas d'invalidité reconnue, de tous les avantages 
prévus à l'article 14 ci-dessus. 

« Le classement des pensionnés titulaires de grades sup-
primés ou ayant accompli des fonctions ne figurant pas dans 
le tableau prévu par l'article 55 sera effectué par assimila-
tion, par arrêté du ministre des travaux publics, des trans-
ports et du tourisme et du ministre des finances et des affai-
res économiques. Il en sera de même pour les pilotes anté-
rieurement retraités. 

« En cas de modification du tableau des salaires prévu par 
l'article 55 ci-après, les pensions feront l'objet d'une revision 
avec effet d'une date qui sera fixée par le décret prévu au 
dernier alinéa dudit article ». 

Art. 13.— Le montant de l'allocation minima prévue en 
laveur des anciens agents du service général par l'article 52 
de la loi du 12 avril 1941, modifié par la loi nu 46 ,2240 du 16 
octobre 1946, est porté, pour chaque annuité liquidable, à_ 
0,75 p. 100 du salaire forfaitaire correspondant, en applica-
tion des articles 12 et 55 modifiés de la loi du 12 avril 1941, 
aux fonctions occupées par l'intéressé avant la cessation de 
ses services. 

Art. 14.— L'article 55 de la loi du 12 avril 1941, modifié 
par l'article 4 de la loi du 16 octobre 1946 et` pir l'article 3 
de la loi du 3 septembre 1947, est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« Art. 55.—• Les cotisations des marins et les contribu-
tions dei armateurs sont fixées en fonction d'un salaire for-
faitaire déterminé, par décret contresigné par le ministre 
des travaux publics, des transports et du tourisme et par le 
ministre des finances et des affaires économiques, en tenant 
compte des fonctions remplies par les intéressés et du sa-
laire moyen correspondant à ces fonctions, en application 
des règlements en vigueur ou deS conventions collectives. 

« Pour la détermination de ce salaire forfaitaire, les ma-
rins sont classés par catégories fixant les équivalences de 
fonctions reconnues pour l'application de la présente loi. 

« En cas de modification générale des salaires dépassant 
5 p. 100 par rapport aux taux antérieurs, il sera, dans les 
meules formes. procédé à la revision des salaires forfaitai-
res ». 

Art. 15.— Le baréme figurant au paragraphe 2 de l'article 
56 de la loi du 12 avril 1941 est modifié comme suit : 
r 

. 

SITUATION DES MARINS' 

= 
cs 
P Ai 
m 13  co g m  
o U 

Marins et agents du service général. 

C
 
C

 
O

:
  

Etrangers admis à concourir à pen- 
sion    	

,5 

Autochtones des territoires d'outre-
mer et autres territoires et pays 
de l'Union française  6,25 

Etrangers non admis à concourir à 
pension 	  12,211 

Art. le. — L'article 57 de la loi du 12 avri11941 est modifié 
comme suit : 

« Art. 57.-- Tout marin français propriétaire pour la tota-
lité d'un ou plusieurs bateaux armés à la pêche en premiè-
re ou deuxième zone ou à la navigation côtière est exonéré, 
pour l'équipage du bateau sur lequel il est embarqué, de 
la contribution patronale àla caisse de retraites des marins 
dans les conditions ci-après : 

« De la totalité, si la jauge brute des bateaux armés si-
multanément dont le marin est propriétaire ne dépasse pas 
ou égale 10 tonneaux. 

a Dans la proportion de moitié, si cette jauge brute totale 
est supérieure à 10 tonneaux, mais inférieure ou égale à 30 , 

 tonneaux. 
« Les marins co-propriétaires pour la totalité d'un ou plu-

sieurs bateaux bénéficient des réductions prévues ci-dessus 
pour les propriétaires uniques, à condition d'être tous bm-
barquésiesur l'un ou sur l'autre des bateaux leurappartenant. 

« Le bénéfice de la réduction est continué au marin pro-
priétaire qui est dans l'obligation d'abandonner la naviga-
tion en raison d'une invalidité définitive ou temporaire don-
nant droit aux indemnités ou pensions servies sur la caisse 
générale de prévoyance ou lorsqu'il est convoqué pour une 
période de service militaire. 

« Il est également continué aux marias co ,propriétaires 
lorsque celui ou ceux' d'entre eux qui ont abandonné la na-
vigation se trouvent dans le cas prévu à l'alinéa précédent. 

« Si le marin propriétaire ou ce-propriétaire vient à dédé-
der, sa veuve ou ses orphelins continuent à bénéfiàier des 
réductions auxquelles il avait droit de son vivant. Cet avan-
tage n'est toutefois acquis aux orphelins que jusqu'à ce que 
le plus jeune ait atteint l'âge limite prévu par le dernier ali-
néa de l'article 19 ci-dessus ». 

TITRE lI 

Caisse générale de prévoyance des marins. 

Art. 17.— L'article 8 du décret du 17 Pain 1948 est rempla-
cé par le suivant : 

« Art. 8.— Pour le calcul des allocations etpensions pré-
vues par le présent décret, le salaire annuel s'entend du sa-' 
laire forfaitaire du marin blessé, malade ou décédé, corres-
pondant à sa dernière activité professionnelle antérieure à. 
l'accident ou à la première constatation médicale de la ma-
ladie et ayant servi de base au calcul de ses cotisations à 
l'établissement national des invalides de la marine par ap-
plication de l'article 55 de la loi du 12 avril 1941 modifié. 

« Ce salaire est réduit, le cas échéant, dans les conditions 
prévues à l'alinéa 3' de l'article 12 modifié de la loi du 12, 

 avril 1941. 
« Il ne peut, en aucun cas, être inférieur à 90.000 frs. 
« Le salaire journalier s'entend du quotient obtenu en di-

visant le salaire annuel par 360 ». 
Art. 18.— L'article 9 du décret du 17 juin 1938 est complé-

té comme suit : 
« Est assimilé à l'accident professionnel maritime l'acci-

dent survenu au marin ou à l'agent du service général dans_ 
l'une des circonstances suivantes : 

« a) Par le fait ou à l'occasion d'un travail effectué à terre 
ou sur un navire, pour le compte de l'armateur, par le ma-
rin bénéficiaire de l'article 8 (§ 28) de la loi du 12 avril 19416 
ou de la convention collective du 17 juillet 1947, ;.  
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« b) Par le fait ou à l'occasion de son service par le marin 
'bénéficiaire des dispositions des alinéas 138  et 14e de l'article 
9 de la loi du 12 avril 1041. 

« c) Au cours d'un stage de perfectionnement ou de spé- 
•cialisation professionnelle ordonné par l'armateur ; 

« d) Pendant le trajet de la résid ence de l'intéressé au lieu 
de l'embarquement ou du travail et vice versa, dans la mesu-
re où le parcoure n'a pas été interrompu ou détourné par un 
motif dicté par l'intérêt personnel ou indépendant de l'exer-
-cice de l'emploi ; 

«. e) Au cours d'un stage de réadaptation fonctionnelle ou 
de rééducation professionnelle aux frais de l'établissement 
national des invalides de la marine et du fait ou à l'occasion 
de la réadaptation ou de la rééducation. 

« Pendant les périodes d'emploi du marin dans les condi-
tion° indiquées aux alinéas a), b) et c) ci-dessus, le taux de 
la contribution de l'armateur ou de l'organisme employeur 
'est le même que pour les périodes où le marin est embar-
qué ». 

Art. 19.— Le dernier alinéa de l'article 17 du décret du 
17 juin 1938 est modifié comme suit 

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et obli-
ge la victime, pour effectuer les actes ordinaires de la, vie ;  à 
avoir recours à l'assistance d'une tierce personne, le mon-
tant de la rente, calculée comme il est dit ci-dessus, est ma-
joré d'une somme de 25.000 frs ». 

Art. 20.— Les articles 19 et 20 du décret du 17 juin 1938 
sont remplacés par l'article 19 cr-après : 

« Art. 1 9.- Si l'accident professionnel est suivi de mort, 
une pension est servie aux personnes désignées ci-après, à 
partir du jour du décès, dans les conditions suivantes : 

« a) A la veuve non divorcée ni séparée de corps, une 
rente viagère égale à 25 p, 100 du salaire forfaitaire de la 
victime résultant, au moment de l'accident, de l'application 
'de. l'article 55 de la loi du 12 avril 1941, modifié, à la condi-
tion que le mariage ait été contracté avant l'accident. 

a Dans le cas où la veuve, divorcée ou séparée de corps, 
a obtenu une pension alimentaire, la rente viagère est due 
mais elle est ramenée au montant de cette pension sans 
pouvoir dépasser 20 p. 100 du salaire de la victime et sans 
que, s'il existe un nouveau conjoint, celui-ci puisse garder 
moins de la moitié de la rente viagère de 25 p. 100. 

« La veuve déchue de la puissance paternelle perd son 
droit à la rente viagère sauf à être réintégrée dans ce droit, 
si elle est restituée dans la puissance paternelle. Ses droits 
sont transférés sur la tète des enfants ou descendants visés 
aux paragraphes b) et e) du présent article. 

« 'Si la veuve se remarie ou Vit en état de concubinage no-
toire, elle continue à percevoir, sans augmentation de taux, 
les émoluments dont elle bénéficiait antérieurement' à son 
nouvel état; 

« h) Aux enfants qui auraient été éonsidérés comme à 
-charge, par application de l'article 13 ci-dessus: 

« 15 p. 100 du salaire de la victime s'il n'y a qu'un enfant. 
« 30 p. 100 s'il y en a deux ; 
« 40 p. 100 s'il y en a trois, et ainsi de suite, la rente étant 

majorée de 10 p. 100 par enfant. 
cc Pour les enfants orphelins de père et de mère au mo-

ment de l'accident ou postérieurement à celui-ci, la rente est 
' portée pour chacun d'eux à 20 p. 100 du salaire. 

e) Les descendants de la victime et les enfants recueil= 

lis par elle avant l'accident, si les uns et les autres sont pri-
vés de leurs soutiens naturels et tombés de ce fait à sa 
charge. béni4lcient des mêmes avantages que lea enfants 
visés au paragraphe b). 

« d) Si la victime n'a ni conjoint ni enfants, chacun des 
ascendants reçoit une rente viagère égale à 10 p. 100 du sa-
laire de la victime s'il prouve qu'il aurait pu obtenir de 
celle-ci une pension alimentaire. Chacun des ascendants qui 
au moment de l'accident, était à la charge de la victime, 
même si celle-ci a conjoint ou enfants, reçoit la rente viagè-
re de 20 p. 100 prévue ci-dessus. Le total des rentes ainsi 
allouées ne doit pas dépasser 30 p. 100 du salaire de la vic-
time. Si cette quotité était dépassée, la rente de chacun des 
ayants droit serait réduite proportionnellement. 

« Le bénéfice des dispositions de l'alinéa qui précède ne 
peut être accordé à l'ascendant qui a été reconnu coupable 
d'abandon de famille ou qui a été déchu de la puissance pa-
ternelle ; 

• e) En aucun cas, l'ensemble des rentes allouées aux 
différents ayants droit de la victime ne peut dépasser 75 p. 
100 du salaire de celle-ci. Si leur total dépassait 75 p. 100, 
les rentes revenant à chaque catégorie d'ayants droit feraient 
l'objet d'une réduction proportionnelle ». 

Art. 21. — Le deuxième alinéa de l'article 48 du décret du 
17 juin 1938 est modifié comme suit : 

• En cas d'hospitalisation, cette pension est réduite dans 
les conditions de l'article 34 sans que, toutefois, son mon-
tant puisse être inférieur au minimum prévu dans les mê-
mes circonstances pour la pension d'invalidité du régime 
général de sécurité sociale ». 

Art. 22. — Les pensions et indemnités en cours de paye-
ment concédées sur la caisse générale de prévoyance des 
marins français, par suite d'accident professionnel, seront 
revisées, pour compter de la date d'application de la pré-
sente loi, sur la base du salaire forfaitaire Correspondant, 
aux termes de l'articfe 55 de la loi du 12 avril 1941. modifié 
par l'article 14 ci-dessus, aux fonctions remplies par la vic-
time à la date de l'accident et en appliquant les règles de 
calcul prévues au titre II du décret du 17 juin 1938 modifié. 

Les pensions, allocations et indemnités en cours de paye-
ment, concédées par suite de maladie seront revisées, peur 
compter de la même date, sur la base des salaires forfaitai-
res correspondant, aux termes de l'article 55 modifié de la 
loi du 12 avril 1941, aux fonctions remplies avant la premiè-
re constatation médicale de la maladie, et en appliquant les 
règles de calcul prévues au titre 1V du décret du 17 juin 1938 
modifié. 

En cas de modification générale des salaires dépassant 
50 p. 100 des taux antérieurs, les pensions visées aux deux 
alinéas précédents seront revisées dans les mêmes 2ondi-
lions que les pensions sur la caisse de retraites des marins. 

Les pensions concédées sous le régime de la loi du 29 dé-
cembre 1905 ou de la loi du le,  janvier 1930, par suite de ma-
ladies n'entraînant qu'une invalidité inférieure à 60 p. 100, 
ne feront pas l'objet de la revision prévue au deuxième ali-
néa ci-dessus, mais seront majorées forfaitairement de 50 p. 
100 de leur montant actuel, indemnités exceptionnelle et 
provisionnelle comprises. 

Art. 23. — Le bénéfice des dispositions dé l'article 55 bis 
du décret du 17 juin 1'938 est étendu aux titulaires de pen-
sions, secours d'orphelins, ou secours viagers d'ascendants 
sur la caisse générale de prévoyance des marins. , 
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Dispositions diverses. 

Art. 24. — En cas de cumul d'une pension sur la caisse de 
retraites des marins et d'une pension sur la caisse de pré-
voyance, dans les conditions prévues par le décret du 17 
juin 1938. le montant total des émoluments dus à l'intéressé 
ne pourra dépasser celui du salaire ayant servi de base au 
calcul de la pension concédée en dernier lieu. La réduction 
portera, le cas échéant, sur cette pension. 

Un nouveau délai de six mois à partir de la promulgation 
de la présente loi est ouvert aux anciens marins, victimes 
d'accidelits professionnels, pour faire valoir leurs droits au 
bénéfice des dispositions de l'article 63 (§ 2) du décret du 17 
juin 1938 et . du décret du 20 décembre 1938. 

Arta 25. — En aucun cas, le montant des émoluments to-
taux servis aux pensionnés de la caisse de retraites des ma-
rins ou de la caisse générale de prévoyance des marins avant 
la mise en vigueur de la présente loi ne pourra être réduit. 

Art. 	— L'article 78 du décret du 17 juin 1938 est modi_ 
fié comme suit : 

• Art. 78. — Le prix de vente des feuilles de rôle d'équi- 
page est fixé à 30 F par feuille de rôle et à 15 F par feuille 
de couverture. Le recouvrement .en est effectué en même 
temps que celui des droits exigibles à la suite du désarme-
ment et compris dans le montant de ces droits ». 

Art. 27. — L'article 69 de la loi de finances du 31 décem-
bre 1921 est modifié comme suit : 

« Art. 69. — Une redevance de 100 F est perçue au profit 
de l'établissement national des invalides de la marine pour 
chaque duplicatum de livret professionnel maritime délivré 
en remplacement d'un livret adiré ». 

Art. 28. — La présente loi est applicable a l'Algérie et 
dans les départements et territoires d'outre-mer où existe 
le régime de l'inscription maritime. 

Art. 29. — Les dispositions de la présente loi auront effet 
pour compter du ler janvier 1948, sauf en ce qui concerne 
les articles 14 et 17 qui seront applicables à compter du ler 
juillet1948 pour l'armement à la pêche et du er octobre 1948 
pour l'armement au commerce. 

Pour la période du ler janvier au ler juillet 1948, le salaire 
minimum taxable au profit de l'établissement national des 
invalides de la marine est fixé à 120 p. 100 du salaire prévu 
à l'article 3 de la loi du 3 septembre 1947, 

Art. 30.— L'article 119 de la loi du 31 décembre 1938 et 
les textes qui l'ont modifié, les articles ler , 2 et 3 de la loi 
n° 47-1683 du 3 septembre 1947 sont abrogés. 
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Art. 31, 	Il est ouvert au ministre des, travaux publics, 
des transports et du tourisme, au titre du budget ordinaire 
(services civils) de l'exercice 1948. en addition aux crédits 
ouverts par la loi n° 47-2407 du 31 décembre 1947 et par les 
textes spéciaux, un crédit de 1.630 millions de francs appli- e. 

 cable au chapitre 403: s Subvegtion à l'établissement na-
tional des invalides de Ie. marine s, du budget de la marine. 
marchande. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 22 septembre 1949. . 

VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
ministre des finances 

et des affaires économiqnes, 
HY.11Ri QUEUILLE. 

Le ministre de la marine marchande,. 
ANDRÉ COLIN. 

DÉCRET n° 48-1709, déterminant le salaire forfaitaire servant 
'de base au calcul des cotisations des marins et des contribu-
tions des armateurs au profit des caisses de l'établissement 
national des invalides de la marine. 

(Du 5 novembre 1948). 

Le président du conseil des ministres, ministre des finan-
ces et des affaires économiques, 

Sur le rapport du ministre de la marine marchande, du 
secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire d'Etat aux 
finances et aux affaires économiques, 

Vu la loi n° 48-1469, du 22 septembre 1948, portant réforme 
du régime des pensions des marins français du commerce 
et de la pêche, et notamment l'article 14 modifiant l'article 
55 de la loi du 12 avril 1941. 

DfCCRÈTli 

At' tiOte 	— Pour le calcul des cotisations et contribu- 
tions patronales dues aux caisses de l'établissement natio-
nal des invalides de la marine, les marins sont classés con-
formément au tableau ci-après, d'aprés les fonctions rem-
plies par eux, et le montant desdites cotisations et contri-
butions est déterminé en appliquant les coefficients prévus 
par l'article 56 de la loi du 12 avril 1941 modifié et par l'ar-
ticle 6 du décret du 17 juin 1938 aux salaires forfaitaires fixés 
par ledit tableau : 

CATÉGORIES FONCTIONS ' 

SALAIRE FORFAITAIRE 

Mensuel. Annuel. 

Mousse ; apprenti de moins de seize ans 	  

francs. 

5.000 

francs. 

80.000 

I• Novice; apprenti de plus de seize ans 	  7.500 90.000 

Élève-officier ; ra:dio non officier ayant moins d'un an de service ; matelot léger ; garçon et femme de 
chambre ayant moins de dix ans de navigation   	 10.000 120.000 

Matelot et patron non breveté pratiquant la pêche en première zone ou la navigation côtière artisanale 	 

4' Matelot de commerce, de pêche en deuxième zone et de grande pêche ; chauffeur, nettoyeur ; soutier ; 
garçon et femme de chambre ayant plus de dix ans de navigation 	  

Second maitre. 	  
12.000 
13.50a 

144.000 
162.000 
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FONCTIONS 
SALAUIR FORFAITAIRE 

CATÉGORIES 

Capitaine d'armes ; graisseur non ouvrier ; chauffeur alimenteur 	  
Infirmier breveté, magasinier frigo, deuxième boulanger, deuxième pâtissier, deuxième cambusier, chef 

d'office toutes classes, chef de salon toutes classes, troisième cuisinier, deuxième écrivain sur des 
navires des classes I et II ; maitre d'hôtel, deuxième cuisinier, cuisinier d'équipage, premier boulanger, 
premier cuisinier sur les navires des classes III, IV et V  

Patron de pêche en première zone (breveté ou titulaire du certificat de capacité) ; matelot titulaire du 
permis de conduire 	  

I 

	

	 I 
Radio non officier ayant plus d'un an de service ; maitre d'équipage ; maitre charpentier ; graisseur 

titulaire d'un certificat d'ouvrier spécialisé ; premier chauffeur 	  
Intendant et chef de cuisine sur les navires des classes IV et V 	  
Chef écrivain, chef infirmier, premier maître d'hôtel, maître d'hôtel adjoint, deuxième maitre d'hôtel, 

troisième maitre d'hôtel, chef linger, chef buandier, premier cambusier, chef sommelier, premier 
boulanger, premier pâtissier, premier boucher, premier cuisinier d'équipage, chef de partie, chef de 
bordée. chef caviste, chef d'entrepont sur les navires des classes I et II 	  

Intendant et chef de cuisine sur les navires de la class III 	  

Patron au bornage ; lieutenant au cabotage ; second, chef de quart et officier mécanicien sur les remor 
queurs et engins portuaires 	  

Intendant, chef de cuisine et chef de cuisine adjoint sur les navires des classes I et II 	 
Second lieutenant, second mécanicien et officier mécanicien à la pêche hauturière ; patron de pèche en 

deuxième zone 
1 

Lieutenant et officier mécanicien sur cargo de moins de 6.000 tonnes (port en lourd) ; officier radio de 
deuxième classe ayant moins de dix ans d'ancienneté 	  

Lieutenant et officier mécanicien sur chalutier armé à la grande pèche 	  

Lieutenant, officier mécanicien et commissaire (ayant moins de dix ans d'ancienneté) sur cargo de plus. 
de 6,000 tonnes et sur paquebot de moins de 8.000 tonnes (jauge brute) ; capitaine et chef mécani-
cien de remorqueur ou engin portuaire ; officier radio de deuxième classe ayant plus de dis ans d'an. 
cienneté ; officier radio de première classe ayant moins de dix ans d'ancienneté 	 

Lieutenant, officier mécanicien et commissaire ayant moins de dix ans d'ancienneté sur paquebot de 
plus de 8.000 tonnes ; 4euxième capitaine et deuxlérne mécanicien sur cargo de moins de 6.000 ton 

'12• 	nes ; officier radio de première classe ayant plus de dix ans d'ancienneté 	  
Capitaine et chef mécanicien sur chalutier armé à la pèche hauturière 	  
Second et second mécanicien sur chalutier arme à la grande pèche 	  

13. 	Deuxième capitaine et deuxième mécanicien sur cargo de plus de 1•.000 tonnes 	  

le 	Chef radio sur paquebot 	  

Deuxième capitaine et deuxième mécanicien sur paquebot ; chef mécanicien sur cargo de moins de 3.000 
15. tonnes ; capitaine de cargo de moins de 1.500 tonnes 	  

Médecin stagiaire, commissaire ayant plus de dix ans d'ancienneté ou commissaire chef de service... , 

16. Chef mécanicien sur cargo de 3.000 à 9.000 tonnes ; capitaine de cargo de 1.500 à 3.000 tonnes 	 
Chef mécanicien de grande pêche 	  

	

Chef mécanicien sur cargo de plus de 9.000 tonnes ; capitaine de cargo de 3.000 à 9.000 tonnes... , 	 
Médecin titulaire (trois ans d'ancienneté; 	  
Capitaine de chalutier de grande pêche 	 1• 

18. Chef mécanicien sur paquebot de moins de 8.000 tonnes ; capitaine de car go  de plus  de 9.000  tonnes.  i 
f Médecin titulaire (dix ans d'ancienneté) 	  s 

19* Chef mécanicien sur paquebot de plus de 8.000 tonnes ; capitaine de paquebot de moins de 8.000 tonnes. I 

Médecin titulaire (vingt ans d'ancienneté)  

Capitaine de paquebot de plus de 8.000 tonnes 

8e  

9' 

11. 

17. 

tne  

Mensuel 
	

Ànanel 

francs 
	

francs 

14.500 
	

174.000 

16.000 
	

192.000 

18.000 
	

216.000 

20.000 
	

240.090 

21..000 
	

252 000 

2i. 000 
	

288.000 

211.000 
	

312.000 

29.000 
	

348.000 

32.000 
	

384.000 

35.000 
	

420.000 

39.000 
	

4e8.000 

43.000 
	

516.000 

48.500 
	

582 000 

54.000 
	

648.000 

60.000 
	

720.000 

Art, 2. - Pour les jeunes gens embarqués en surnombre, 
à titre de stagiaire, en vertu d'une décision spéciale , de l'ar-
mement, visée par l'administrateur de l'inscription mari-
time, les cotisations sont calculées sur la rémunération ef-
fective. 

Les pilotes titulaires du brevet de capitaine au long cours 
choisissent leur catégorie de classement sans que cette ca- 

tégorie puisse être supérieure à la dix-huitième. Les pilotes 
non titulaires du brevet de capitaine au long cours choisis-
sent également leur catégorie sans que celle-ci puisse être 
supérieure à la seixierne s'ils ont le brevet de capitaine de la 
marine marchande et h la quatorzième s'ils ne possèdent pas 
ce brevet. Le choix formulé par le pilote est définitif. 

Les, officiers embarqués sur les remorqueurs faisant du 

Page LEXPOL 7 sur 43



8 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIK 
	

15 IANvies. 1950 

sauvetage et du remorquage de haute mer et sur les chalu-
tiers pratiquant la grande pêche fraiche, à salaire minimum 
garanti, sur les côtes de Mauritanie, sont, suivant les fonc-
tions remplies, assimilés aux officiers des cargos de moins 
de 1.500 t. 

Les officiers des navires cabliers sont assimilés à ceux des 
cargos de 6,000 à 9.000 t. 

Pour le classement des officiers des navires fruitiers, le 
port en lourd desdits navires est considéré {omme égal à la 
sauge brute multipliée par 1,8. 

Les commissaires qui, à l'intérieur de leur compagnie, 
bénéficient, par rapport aux officiers du pont et de la machine, 
.d'assimilations plus avantageuses que celles prévues au 
tableau de l'article ler ci-dessus, pourront faire l'objet d'un 
surelassetuent, à titre personnel, par décision spéciale du 
ministre de la marine marchande. 

Les marins accomplissant des services admis en compte 
pour la pension, en application des alinéas 13e et 14° de l'ar-
ticle 9 de la loi du 12 avril 1941 et de l'arrêté du 29 décembre 
1941, pris en vertu du dernier alinéa dudit article, sont clas-
sés, par décisions individuelles du ministre de la marine 
marchande, compte tenu de leurs gains effectifs et de l'avan-
cement qu'ils auraient pu obtenir normalement en continuant 
k naviguer. 

Pendant les périodes où le marin reçoit une solde réduite, 
ou une indemnitéjournalière pour cause de congé, d'absence, 
d'accident, de maladie, de mise en disponibilité ou de mesure 
disciplinaire, les cotisations et contributions patronales con-
tinuent à être perçues sur la base du salaire forfaitaire entier 
de la catégorie de classement de l'intéressé. 

Art. 3. — Peuvent, en application du deuxième alinéa de 
l'article 32 de la loi du 12 avril 1941, modifié par l'article 9 de 
la loi du 22 septembre 1948, cumuler intégralement une pen-
sion proportionnelle sur la caisse de retraites des marins 
avec les émoluments correspondant à un nouvel emploi, les 
marins classés, lors de la liquidation de leur pension, dans 
l'une des neuf premières catégories du tableau prévu à l'ar-
ticle ler  ci-dessus. 

Art. 4. — Les dispositions des articles far et 2 ci-dessus 
auront effet du ler juillet 1948 pour l'armement de la pêche 
et du ler octobre 1948 pour l'armement du commerce. 

Art. 5. —Le ministre de la marine marchande et le ministre 
des finances et des affaires économiques sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 5 nove mbre 1948. 

HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres, 
ministre des finances et des affaires économiques : 

Le ministre de la marine marchande, 
AwokÉ COLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

M.AURICE-PETSCHE. 
La secrétaire d'Ela-1 au budget, 

ALAIN POHER,  

,:ICTES DU GOUVERNEMENT LOGAI. 

ARRÊTÉ n° 1423 do. reglementant la taille des nacres pêchées- 
dans les Etablissernents français de l'Océanie. 

(Du 28 décembre rue). 

LE erouvi.;RNEUR DES ETABLISSEMENTS eRANÇAIS OR 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la pêche des 
nacres, notamment en son article 7 ; 

Vu la nécessité de sauvegarder les bancs nacriers ; 
Considérant que les nacres provenant du banc de Tearai (Gam-

bier) et de Ille de Takapoto (Tuamotu) n'atteignent pas les di-
mensions ordinaires 

Vu le décret du 2 mai 1939 notamment l'article 40; 
Vu l'avis de l'assemblée représentative ; 
Vu l'avis de la chambre de commerce; 
Sur la proposition du chef du service des douanes ; 
'Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 décembre 1949, 

ARRÊTE 

Article ler.— Il est interdit de pécher dans les Etablissements 
français de l'Océanie des nacres dont le dimension soit inférieure 
à 12 cm. mesurées à l'extérieur, suivant le plus grand diamètre,.• 
les barbes du coquillage non comprises. 

Toutefois, pour les nacres provenant du banc de Tearai (Gam-
bier) et du lagon de Takapoto (Tuamotu) cette dimension minima 
est ramenée à 8 cm. 

Un certificat d'origine, âélivré sur les lieux de plonge, devra 
accompagner les nacres de ces deux dernières provenances. Ce 
certificat sera délivré pour le lagon de Tearai par l'administrateur-
des Gambier ou son délégué, pour le lagon de Takapoto par le 
président du conseil de district de l'île. 

Art. 2.-i- Aucune tolérance en dessous des dimensions fixées à 
l'article ler ne sera admise. 

Art. 3.— Le contrôle de la taille des nacres sera assuré sur les 
lieux de plonge par les agents désignés par l'errété du 27 avril 
1904 qui devront s'assurer que les nacres de petite dimension sont 
rejetées à le mer, ou, le cas échéant relever par procès-verbal 
les infractions au décret du 21 janvier 1904 et aux arrêtés pris. 
pour son application. 

Art. 4.— A leur arrivée à Papeete, les chargements de nacre 
feront l'objet d'une déclaration de douane à laquelle sera annexé 
le certificat d'origine prévu au 300 alinéa de l'article ler, et seront 
ensuite conduits dans les dépôts des commerçants. Le triage de-
vra avoir lieu dans les 15 '}ours de l'arrivée du chargement sauf 
dérogation accordée sur demande préalable, par le chef du ser-
vice des douanes. Dés la fin de l'opération et au plus tard h 15ffike 
jour après l'arrivée, le commerçant devra remettre au service des 
douanes pour être détruites toutes les nacres inférieures aux di 
mensions prévues à l'article ler ci-dessus. 

Art. 5.-- Les nacres de petites dimensions actuellement déte-
nues par les commerçants ou 13s exportateurs dans File de Tahiti 
devront faire l'objet d'une déclaration au service des douanes 
dans les 15 jours de la publication du présent arrêté. 

Cette déclaration indiquera le poids des nacres de petites di-
mensions, après nettoyage. 

Ces quantités devront pouvoir être représentées aux agents du 
service des douanes à toute réquisition. Les exportations de ne- 
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'ores provenant de ces stocks devront être signalées au, moment 
eu dépôt de la déclaration de sortie. 

Les détenteurs de ces nacres de petites dimensions devront te-
nir une comptabilité matières spéciales (stock et sortie) jusqu'à 
épuisement. 

Art. 6.— Le présent arrêté abroge les arrêtés des ler juillet et 
5 décembre 1904. 

Art. 7.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté se-
ront constatées, poursuivies et réprimées conformément aux dé-
crets du 21 janvier 1904 et 2 mai 1939. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré,communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A ANZIANI . 

ARRÊTÉ n° 1424 do., interdisant la préparation de la vanille 
par des procédés autres que naturels. 

(Du 28 décembre 1 949.) 
LE GOUVERNEUR DIS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCEANIE, CHEVALIER DE LA LI1',DION D'HONNEUR, 

Vu I ,  décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie gou-
Yernernent de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 1015/d du 5 aoùt 1948 régleni`entant la cueillette, 
le transport, la préparation, le conditionnement et l'exportation 
'de ka vanille dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le décret du 2 mai 1939, notamment l'article 10 
Considérant que la vanille de Tahiti n'est pas préparée à l'aide 

de produits chimiques, mais qu'il importe toutefois de s'opposer, 
-à de telles éventualités pore préserver la qualité de ce produit ; 

Sur le rapport du chef du service des douanes, président de la 
'commission d'expertise des vanilles ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 décembre 1949, 

ARRÊTE: 

Article Pr.— Il est interdit de préparer la vanille par des pro-
cédés autres que naturels; en particulier, l'emploi de produits 
'chimiques est formellement prohibé. 

Art, 2.— La commission d'expertise des vanilles refusera son 
'autorisation d'exportation à toutes vanilles non traitées comme 
il est dit é Parti& ler. 

Art, 3.— Sans préjudice du refus d'autorisation d'exportation 
et des sanctions administratives possibles, ceux qui soumettraient 
A la commission d'expertise des vanilles traitées autrement que 
par des procédés naturels seront poursuivis conformément au dé-
cret du 2 mai 1939. 

Art. 4.— Le présent arrêté 'sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A. ANZIANE. 

.ARRËTÉ a. 1425 do., autorisant le, remboursement â divers 
déclarants en douane d'une somme de : Deux cent quatre-
vingt-dix-huit mille cinq cent un francs. 

(Du 28 décembre 1949.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE CO-

eCEANIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 

gouverhement de la colonie et les actes modificatifs .subsé-
quents ; 

Ve le décret do 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies ; 

Vu le décret du 20 juillet 1932 réglementant le servicedes 
douanes dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 348 s.g. du 25 mars 1949 majorant les droits 
de consommation sur les boissons alcooliques, les cigares 
et cigarettes ; 

Vu la note n° 1270 s.g. du 3 mai 1949 de Monsieur le Gou-
verneur des Etablissements français de l'Océanie ; 

Considérant qu'une partie des marchandises débarquées 
du navire "Commandant Dorise", déclarée avant la date de 
mise en vigueur de l'arrêté majorant les droits de consom 
mation, a seule bénéficié des anciens droits ; 

Considérant que celles déclarées après auraient pu bene-, 
acier des mêmes avantages si l'exigilité des hangars n'avait 
pas rendu le triage impossible et qu'il est équitable que tout 
le chargement de ce navire soit soumis aux mêmes droits ; 

Sur le rapport du chef du service des douanes ; 
La conseil privé entendu dans sa séance du 27 décembre 

1949, 

ARRÊTE : 

Article 10 , .— Est autorisé le remboursement à divers dé- ' 
clarants de la somme de Deux cent quatre-vingt-diec -huit 
mille cinq cent un francs (298.501 frs) répartie ci-après et reg 
présentant des droits de consommation indûment perçus par 
le trésor : 

Bénéficiaires : 

Société Wing Sang Lung 	 

Sommes: 

10.800 	» 
J,W. Bambridge.. 	 1.606 

 F. de Bouillé 	 
Eugène Labourre...   1. 280048  
Pierre Mony 	  596 » 
Guy Deflesselle 	  1.800 s 
W.P. Bredin, 3.000 » 
Tracqui et fils 	  238 
Etablissements Donald Tahiti 	 27.494 » 
Maurice Gabert. 	  21.680  
Jean Axibert 	  2.940 
A.T. Poror   	 s  8.400 
Société Wing Man Lung 	 24.142 » 
Sing Tung Hing 	.. 7.967  
C . F P . 0 	  110 s 
Laurent Le Biban 	  »  1.634 
Etablissements Hérault 	 7.644 » 
Robert Charon 	  
H. Lahorie.. 

71.288 
»s 

Clinton Sanne 	  28 650 
Société Malardé-Temauri 	 9.377 
J.13 	Farnhani 	  2.828 » • 
Yuan Sang   	 1.913 » 
On Lee Kee. 	  520 » 
Yat Lee c.i. n° 5158 	  
Société Franco-Océanienne 	 1 1.257 »s  
René 	.... 	........ 9.972 » 
Constant et Argous 	  11.916 » 
T.A. Bambridge 	  1.101\  » 

Total. 	  298.501 
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Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 1427 f,c. annulant un ordre de recette. 

(Du 28 décembre 1949) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 'DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant lé gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régirne financier des 
colonies ; 

Vu l'ordre de recette n° 389 en date du 23 juin 1949 de la sorn-
lue de 2.250 frs émis au titre du chapitre 5 art. 1 paragraphe 1 du 
budget local axer vice 1949 contre Mme Marguerite Keller, épouse 
Tetuarere a Terri pour ses frais d'hospitalisation en février 1949; 

Vu la lettre du trésorier-payeur n° 5083/364 en date du 30 no-
"ombre 1949 ; 

Vu le certificat d'indigence n° 218 en date du 20 septembre 1949 
délivré par M. le maire de la commune de Papeete ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949, 

ARRÊTE 

Article Iter.— L'ordre de recette no 319 en date du 23 juin 1949 
de la somme de Deux mille deux cent cinquante francs (2.250f.) 
émis au titre du chapitre 5 article 1 paragraphe 1 du budget lo-
cal ex. 1949 contre Mme Keller (Marguerite) pour ses frais d'hos-
pitalisation du 7 au 22 février 1949 est annulé pour cause d'in-
rsolva bi lité. 

Art. 2.— Les frais afférents à cette hospitalisation seront sup-
portés par la commune de Papeete au tarif indigent soit 45 frs 
par jour. 

Art. 3.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur sont chargés de l'exécution du présent ar-
rété qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
serti. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 
A. ANZIANI 

ARRÊTÉ no 1428 f.c., portant annulation de crédits au budget ' 

spécial des Etablissemente français de l' Océanie sur F. I . D. E ,S., 
exercice 1948-1949. 

•Du 28 décembre i949.) 

Le. GlOLYVRRNuUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

t'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au finan- 

cernent et à l'exécution des plans de développement économique. 
et  social des territoires relevant du ministère de la France d'out-
tre-mer ; 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement et, 
à la procédure d'exécution des programmes tendant à la réalisa-
tion des plans d'équipement et de développement de la loi du 30. 
avril 1946 ; 

Vu l'arrêté no 789 f.c. du 22 juillet 1949 rendant exécutoire le-
budget spécial du F.I.D.E.S. exercice 1948-1949; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date du 18 
janvier 4910 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949. 

ARRÊTE 

Article ler. — Sont annulés au budget spécial des Etablisse-
mente français de l'Océanie, exercice 1948-1949, 2.300.000 frs 
(Deux millions trois cent mille francs) de crédits inscrits au cha-
pitre 129 — Goélette médicale. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28  décembre 1949. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTE no 1431 f.c. portant autorisation de virement de crédits - 
dans le budget de la Commune de Papeete, exercice 1949. 

(Du 28 décembre tee.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMRNTS FRANÇAIS DE L'Ou. 

CÉA,NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-.. 
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les décrets du 20 mai MO créent la commune de Papeete • 
et rendant applicable é cette collectivité certaines dispositions du..  
décret du 8 mars 1879 relatif à la commune de Nouméa ; 

Vu l'arrêté n° 182/f.c. du 12 février 1949 approuvant le budget 
de Papeete pour l'exercice 1949 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Papeete en date du 
30 novembre 1949 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949, 

Auakra 

Article ler.• Est eutocie. dans le chapitre 4 du budget de la., 
commune de Papeete, exerciee 1949, le virement de crédits ci-
après : 

Deux cent mille francs de crédits sont annulés à l'article 2 et 

Deux cent mille francs de crédits supplémentaires sont ouverts 
à l'article 6. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A. ANZIANI. 
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396.400 
3.607.525 » 

16.713.450' 

12.793.945 
37.044.730 s 
30.713.400 

4.007.170 s 
22.554.650 s 
3.177.800 s 

45.836.790 s 

48.543.240 s 
40.605.000 

s 

176.003.000 
29.160.000 * 

205.163.000 • 

DÉPENsE8 ORDINAIRES 

Chap. 	 .— Dettes exigibles 	 
2 et 3 	.— Dépenses de gouvernement... 
4 et 5 	.— Services d'administration géné- 

rale et de finances 	 
6 et 7 	.— Services de puissance publique 

et de sécurité 	 
8 et 9 	.— Santé publique 	  

40 et 11 	.— Instruction publique 	 
42, 13 et 43 bis.— Agriculture, élevage. eaux et 

foréts 	  
44, IN et 15 bis.— Travaux publics. 	 
16,17 et 17 bis.— Services divers 	  
18 et 19 	.— Services à caractère industriel 

ou commercial 	 
— 20 et 21 	.— Dépenses diverses ou impré- 

vues 	  
— 23 	.— Approvisionnements 	 
— 25 	.— Dépenses d'ordre 	 

Dépenses extraordinaires 	  
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.ARRÊTÉ no 1432 f. c., rendant exécutoire le budget de l'exercice 
1950 des .letablissements français de l'Océanie. 

(Du 28 décenibre lood 

GOUVErtNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE CO- 
•CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du gR décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie e% les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem-
'liés représentative dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative dans sa séance 
..du 12 décembre 1949 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
i:4MA ; 

Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949, 

ARRÊTE: 

Article loi.— Le budget local des Etablissements français de l'a-
.céanie, pour l'exercice 1950, arrété en recettes et en dépenses à la 
somme de : detee cent cinq millions cent soixante-trois mille 
francs (205.163,000 frs.) conformément aux tableaux A et B an-
.nexés au présent arreté, est rendu exécutoire. 

Art. 2.— Des crédits sont ouverts au budget local de l'exercice 
1950 jusqu'à concurrence de la somme de : deux cent cinq mil-
-lions -Niai soixante-trais mille francs (205.163.000 frit.) 

Art. 3.— Le présent arrété sera enregistré, communiquéet pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A, ANZIANI. 

TABLEAU A 

RECETTES ORDINAIRES 

            

            

       

Montant . 

   

elo 

            

Impôts directs  *4  
'2.— Impôts indirects 	  
4.- Taxes. 	  
-4.— Recettes des services à caractère com- 

tuercial ou industriel 	  
•5.— Recettes et produits divers 	 
•6.— Cession des approvisionnements à l'e- 

xercice suivant 	  
'7.— Recettes d'ordre 	  
8.— Prélèvements ordinaires sur la caisse de 

, réserve et subventions ordinaires 	 

• Total des recettes ordinaires 	 
Recettes extraordinaires 	 

  

3 

4 
5 

6 
7 

   

ii.sse.00p 
128.405.000 

1.880.000 

14.013.000 
9.415.000 

10.605.000 

   

6,75 
72,95 
0,95 

7,96 
5.34 

6,05 
s 

          

11 

      

478.003.000 
9.9.9.160,000 

   

100 

            

Total général des recettes 	 

      

205.463.000 

    

            

TABLEAU B 
DÉPENSES 

ARRÉTÉ no 1433 a.e. réglementant la péche des hantes dans les 
nes-sous-le-Vent. 

(Du 28 décembre 1949.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de, la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 3 mai 1945 fixant les pouvoirs des gouverneurs 
des colonies en matière de police ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Vu l'avis de l'assemblée représentative dans sa séance du 6 dé-

cembre 1949; 
Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949, 

ARRÊTE: 

Article ler.-••• La péche des huîtres dans les îles-sous-le-vent 
est interdite une année sur deux. 

La première année de fermeture de la pèche commencera aux 
dates suivantes : 

— pour Tahaa, Borahora, grande Huahine (Maeva et Haavai) 
le for  Janvier 1950; 

— pour Raiatea, petite Huahine (Marne et Haapu) 
le 1 6 r janvier 1951. 

Art. 2.— La pratique qui consiste à traiter par le feu les pier-
res servant de support eux huîtres est interdite en tous temps. 

Art. 3.— Les huitres ayant moins de 4 cm dans leur plus gran-
de dimension devront étre rejetées à la mer au tien on elles au-
font été ramassées. 

Art. 4.— Los infractions au présent errété seront punies d'une 
amende de 10 à 100 francs. 

Art. 5.— Le chef de la circonscription des fles-soutkle-Vent est 
chargé de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré, com-
muniqué et publié portale, où besoin sera. 

Papeete, le 25 décembre 1949. 
A ANZIANI, 
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ARRÊTÉ n° 4435 p.t.t. portant réorganisation du service des 
postes, télégraphes et téléphones du territoire (té/écommanica- 
fions). 

(Du 28 décembre 1949.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
teOCEA.NIE, CHEVALIER DE LA TAOLON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 787 p.t.t., du 22 décembre 1930, incorporant le 
service de la radiotélégraphie locale dans le service des postes, 
télégraphes et téléphones du territoire ; 

Vu l'arreté,n° 177 p.t.t., du 19 février 1932, chargeant le ser-
vice des postes, télégraphes et téléphones des installations télé-
phoniques ; 

Vu le vote de l'assemblée représentative, en date du 18 décem-
bre 1948; portant adoption du principe de la centralisation des 
liaisons, électriques du territoire sous le direction d'un ingénieur 
des transmissions ; 

Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes et 
téléphones ; 

Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949, 

ARRÊTE 

Article 	Les installations téléphoniques, le réseau interin- 
sulaire de radiocommunications et le service radio-maritime cô-
tier forment une branche du service des postes, télégraphes et té-
léphones sous l'appellation : « Réseau de télécommunications des 
Etablissem.ents français de t'Océanie ». 

Art. 2.— La direction en sera assurée par un ingénieur du ca-
dre général des postes et télécommunications, subordonné au chef 
du service des postes, télégraphes et téléphones. Il aura autorité 
sur l'ensemble du personnel du service participant aux travaux 
relatifs aux transmissions. 

Art. 3.— Le personnel des télécommunications pourra être re-
quis d'apporter la plus large entr'aide aux services"de la poste, 
des colis -postaux ou des articles d'argent, notamment é l'occasion 
d'arrivées ou de départs de courriers importants. 

Art. 4.— Le secrétaire général et le chef du service des postes, 
-télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'expédition du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A..ANZIANI. 

DÉCISION n° 1436 p.t.t., portant désignation du chef, par inté-
rim, du " Rameau de télécommunications des Etablissements 
français de l'Océanie 

(Du 28 décembre 1949.) 

LB GOUVERNEUR DES ETABLISSEINENTS FRANÇAIS DE L'OCEA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION•D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté ministériel n° 113 du 28 janvier 1947, nommant M. 
Garidelli de Quincenet (Feénand) au grade de contrôleur principal 
des centraux téléphoniques et télégraphiques ; 

Vu les arrêtés ne° 1125 e. et 1126 c. du 19 octobre 1949, con- 
cernent la mise en convalescence et la présentation, devant la com- 
mission de réforme, de M. Copie (Julien). chef du centre de T.S.F. ; 

Vu l'arrêté n° 1435 p.t.t. du 28 décembre 4949, portant réorga- . 

nisation du service des postes, télégraphes et téléphones et cons-
titution d'un " Réseau de télécommunications des 'Établissements 
français de l'Océanie ; 

Sur la proposition du chef des postes, télégraphes et télépho-
nes ; 

Le conseil privé entendu le 27 décembre 1949, ' 

DÉCIDE 

Article ler.-- M. Garidelli de Quincenet (Fernand), contrôleur 
principal des centraux téléphoniques et télégraphiques, est dési-
gné pour assurer per intérim, à partir du 15 novembre 1949, le 
direction du " Réseau de télécommunications des Établissements, 
français de l'Océanie" . 

Art. 2. — Le secrétaire général, le chef de cabinet, cherg 
personnel, le chef du service des postes, télégraphes et télépho-
nes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée 
partout oe besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 1437 p.t.t., modifiant le ccefficiènt de conversion des 
taxes en francs-or des colis postaux du régime international. 

(Du 28 décembre 1 949. ►  
LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 
Vu l'arrété n° 1396 p.t.t. du 15 novembre 1948 fixant le coeffi-

cient deconversion à 16,4 ; 
Vu la lettre ministérielle n° 005302, du 17 novembre 1949 ; 
Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes et.  

téléphones ; 
Le conseil privé entendu dans sa séahce du 27 décembre 1949, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Le coefficient de conversion à appliquer aux ta-
xes, én francs-or, des colis postaux du régime international est 
fixé é 21 à compter du l er janvier 1950. 

Art. 2. — Le secrétaire général et le chef du service des postes, 
télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié pa'rtout où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 1438 p.t.t , fixant les tarifs des colis postaux 
à partir du ler décembre 1949. 

(Du 28 décembre I949)., 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTE FRANÇAIS DE 1;0- 
GÉANTE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie -et les actes modificatifs subséquents, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le Journal officiel de la République française en date du 9 
juillet 1937 publiant le décret relief à la réalisation d'un einem.- 
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ble de mesures tendant à assurer le redressement financier (titre 
IV — Section B article 88 à 96 page 7761); 

Vu le Journal officiel des Etablissements français de l'Océanie 
(numéro spécial) en date du 24 février 1937 publiant le décret por-
tant application aux colonies de la Convention et des arrange-
ments de l'Union postale signé au Caire le 20 mars 1934 suivi de 
la loi du 27. octobre 1.036 portant application de la susdite Con-
vention ; 

Vu le Journal officiel' de la République française en date du 9 
juillet 1937 publiant les déciets relatifs à l'exécution de la Conven-
tion postale universelle (page 7775); 

Vu la lettre ministérielle n° VI A 2/261/B/612, du 4 novembre 
1949 (Direction Générale des Postes) ; 

Vu le tableau CP I bis du le,  décembre 1949 ; 
Sur la proposition du Chef du Service des Postes, Télégraphes 

et Téléphones et sur l'avis conforme du Secrétaire Général; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 décembre 1949, 

ARRÊTE 

Article ler.— Les tarifs des colis postaux déposés dans les Eta-
blissements français de l'Océanie et acheminés par des bateaux 
français sont fixés, à partir du ler décembre 1949, conformément 
aux indications du tableau ci-annexé (1), 

Art. 2.— Le Secrétaire Général et le Chef du Service des Pos-
tes, Télégraphes et Téléphones sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrête qui sera enregistré, 
communiqué et, publié partoui où besoin sera. 

Papeete, le 28 décembre 1949.  

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 1440 f.c, portant réguktrisation de la situation ad-
ministrative de M. Laralette (René, Paul), commis principal 
hors classe des secrétariats généraux des Etablissements fran-
çais de l'Océanie. 

(Du 29 décembre 1949.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, 
 

CREVALIER DE LA LÉGioN D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu,  la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des ven-
gions civiles et militaires. ensemble le décret du 2 septembre 1924 
portant règlement d'administration publique pour l'application de 
ladite loi ; 

Vu l'arrêté ne 1068 du 29 octobre 1936 réglementant la solde et 
les accessoires de solde du personnel des cadres locaux, notam-
ment l'article 7 ; 

Vu l'arrêté n° 1059 c. du 12 décembre 1940 licenciant M. La-
valette, commis principal bora classe des secrétariats généraux 
des Etablissements français de l'Océanie, pour suppression d'em-
ploi ; 

Vu le décret du 7 août 1944 du commissaire national aux co-
lonies, à Alger, pronon9ant la révocation sans pension, de M. La-
valette (René) ; 

Considérant que par décision en date du 3 décembre 1948 le 
conseil d'Etat e annulé : 

— l'arrêté u° 1059 e. eu 12 décembre 1940 ; 
20 — nn arrêté du conseil de contentieux administratif des Eta-

blissements français de l'Océanie en date du 5 décembre 
1945 ; 

3° — le décret du 7 août 1944 ; 
Considérant que lé 30 mars 1948 la commission de réforme cons-

tatait l'invalidité de M. Lavalette ; 
Vu l'arrêté no 603 f.c. du Pr juin 1949 portant admission èt -la 

retraite de M. Lavalette, 

AnniTE : 

Article l e'. — Est annulé l'arrêté n° 1059 c. du 12 décembre 
1940 licenciant M. Lava leAe, commis principal hors classe des 
secrétariats généraux des Etablissements français de l'Océanie 
pour suppression d'emploi. 

Art. 2. — Est confirmé l'arrêté n° 603 f.c. du ler juin 1949 ad- 
mettant M. La valene (René, Pool), commis principal hors classe ' 
des secrétariats généraux des Etablissements français de l'Océa- 
nie, à faire valoir ses droit's à la retraite pour cause d'invalidité, 
à compter du 30 mars 1948. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 	• 

Papeete, le 29 décembre 1949. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 1446 f.c , donnant â M. Farjon (Albert) chef da 
service des „finances et de la comptabilité, délégation du pouvoir 
d'ordonnancement pendant la durée de la tournée de M. le Gou-
verneur aux îles Marquises. 

- (Du 30 décembre /949, ) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA- 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'arrêté n° 291 s. g. du 12, mars 1949 donnant provisoire-
ment délégation du pouvoir d'ordonnancement et de signature des 
pièces fustificatives à M. Girault (Louis), secrétaire général du 
Gouvernement, 

ARRÊTE : 

Article 1.°r. — Pendant la durée de la tournée aux îles Marqui-
ses de M. le Gouverneur, 1l1, Girault (Louis), secrétaire général 
étant chargé de l'expédition des affaires courantes et urgentes, 
pouvoir d'ordonnancement des budgets et comptes exécutés et 
suivis dans le Territoire est délégué à M. Farjon (Albert), chef 
du service des finances et de la comptabilité. 

M. Farjon fera précéder sa signature de la mention suivante : 
Le Gouverneur, par délégation, le chef du service des finances et 
de la comptabilité. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 décembre 19,49. 

A, ANZIANI. 
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TARIF DES COLIS POSTAUX 

Pays de destination 
Voie 

France 
Marseille 

1 K 3 K 

■■•■•..■gorgon. 

5 K 10 K 15 K 20 K 

■anen••■••■••04. 

France   	 43.7 59.50 76.20 125.90 180.50 234.50 
Corse-Algérie-Tunisie (1) 	 42.00 58.10 72.90 127.40 185.20 243.60 (» Algérie, Alger, Bô- 
Autres bureaux 	 47.80 65.80 82.50 141.60 203.60 265.80 ' 	ne, Oran !  Philippe- 
Algérie et Tunisie. ville,Tunisie.Tunis. 

Maroc occidental, Casablanca. 44.10 60.20 76.10 130.60 190.40 249.90 
Tanger'   	 45.40 61.50 77.40 133.30 194.20 254.50 
Autres bureaux 	 49.90 67.90 85.60 144.80 208.80 272.10 
Maroc oriental Oujda 	 48.30 66.40 83.40 136.90. 216.60 285.40 
Autres bureaux 	 54.10 74.20 93.00 154.50 234.90 307.70 
Nlartinique-Guadeloupe 	 25.40 35.10 44.70 74.10 105.70 137.00 
Nouméa 	 23.20 28.80 34.40 58.10 82.70 106. 
Nouvelles-Hébrides 	 23.20 28.80 34.40 	. 58.16 82.70 106. 
Cameroun, 	  49.80 68.10 86.40 150.20 221.80 292.00 
Togo. 	  47.70 65.00 82.20 142.90 210.30 277.40 
Côte d'Ivoire 	  49.30 67.10 84.90 149.00 219.60 288.70 
Côte française des Somalis. 46.60 63.90 81.10 139.40 191.80 268.40 
Guinée française 	 47.20 83.90 80.70 139.90 209.20 274.00 
Madagascar  	 51.80 71.30 90.50 157.60 232..30 306.60 
La Réunion 	  56.00 78.00 99 10 171.20 252.10 331.40 
Allemagne 	 52.50 71.40 90.30 170.10 255.10 340.20 
Autriche ..... • .......... .• 64.00 85.00 106.00 196.30 291.90 387.40 
Belgique ....... .......... . 52.50 71.40 90.30 159.60 234.10 319.20 
Bulgarie ... ......... ...... 72.40 94.50 116.50 212.10 312.90 413.70 
Chine 	. 93.40 122.80 152.20 287.70 
Danemark  	 73.50 96.60 121.80 229.90 350.70 485.10 
Espagne   	 68.20 87.10 106.00 485.80 281.40 366.40 
Angleterre 	  67.20 92.40 120.70 213.10 
Grèce 	  65.10 102.90 124.90 220.50 
Hongrie  	 65.10 92.40 111.30 212.10 318.40 424.20 
Hongkong . 	  84.00 107.10 132.30 240.40 
Irlande 	  88.20 113.40 140.70 
Italie 	  57.70 76.60 95.50 175.30 . 
Luxembourg 	  46.20 63.00 79.80 147.00 217.30 287.70 
Norvège  	 70.30 107.10 138.60 253.00 380.10 506.10 
Pays-Bas 	  56.70 76.60 96 60 176.40 264.60 352.80 
Pologne 	  71.40 96.60 121.80 233.10' 349.60 466 20 
Portugal 	  64.00 85.00 106.00 198.30 
Roumanie. 	  76.60 101.80 127.00 238.30 354.90 471.40 
Suède 	  67.20 94 50 121.80 222.60 331.10 455.70 
Suisse 	- 	 50.40 69.30 88.20 1.65.90 ' 248 80 331.80 
Tchécoslovaquie 	 63.00 86.00 108.10 201.60 302.40 403.20 
Cité Vatican   	 57.70 76 60 95.50 175.30 260.40 345.40 
Yougoslavie. 	  64.00 85.00 106 00 196.30 291.90 387.40 

Voie 
Paya de destination Directe 1K 2K 3 I( 4 K 5 I( 6 R 7 li 8 I( 9 1( 10 1‘ 

-.....--...-.,.....-- ..._„„,,,,. --_-_,- .......1...... 1.11,1MMRIIIMI 

U • S • A. Continent 	  33.40 80.30 74.80 89.20 (63.70 115.50 160.e 174.3 189 903.50 
Ra tvaii    	 40.70 89.10 96.60 118.40 140.10 489.00 210,.8 232.70 254.1 276.20 
Panama 	  57.50 107.90 116.40 184.80 223.00 288.60 317. 365.40 403.6 442.00 
Canada (via Nouvelle-Zélande) 	 66.60 116.10 174.50 
Australie (via Nouvelle-Zdlande) ..... ... 	. 66.60 124.50 190.90 
Australie - direct, 	  

•Nouvelle-Zende 	  
54 00 
45 80 

86.20 
96.60 

101.00 
93.40 240.59 

AMIUMW 
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ARRÊTÉ n° 1449 a,p.a., refoulant sur leurs pays d'origine les 
nommés Louachi Amed Ben Amor Ben Ali et Coman Bernard 
Xavier. 

(Du 3o décembre 1949.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA .LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie, et. les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du !27 avril 1939 relatif à l'admission et au séjour 
des français, sujets et protégés français et des étrangers dans les 
Établissements français de l'Océanie ; 

Vu la condamnation prononcée la 9 décembre 1949 par le tri-
bunal correctionnel de Papeete. contre le sieur Louachi Amed 
Ben Amor Ben Ali à 200 francs d'amende pour pénétration sans 
autorisation dans le Territoire des Etablissements français de l'O-
eéanie; 

Vu la condamnation prononcée le. 13 décembre 1949, par le tri-
hurlai correctionnel de Papeete, contre le. sieur Coman Bernard, 
Xavier, à 200 francs d'amende, pour pénétration sans autorisa-
lion dans le Territoire des Etabliesements français do l'Océanie ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires politiques et 
ad ministratives ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 29 décembre 1949, 

ARRÈTF:: 

Article ler. — Sont refoulés sur leurs pays d'origine. les nom-
més Louachi Amed Ben Amor Ben Ali et Coman Bernard, Xavier, 
passagers du ' ‘Kouribga", 

Les sus-nommés devront quitter le Territoire par première oc-
casion maritime. 

Art. 2. — Les infractions au présent arrête seront punies con-
formément aux dispositions de l'article 21 du décret sus-visé du 
27 avril 1939. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 décembre 1949. 

A ANZIANI. 

ARRETÉ n° 1450 a.p.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de /a mission catholique de Tubuai (Australes). 

(Du ,31 décembre 1949.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décdrnbre 1885, concernant le 
gouvernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 21 mai 4836 ; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1844 ; 
Vu la oirculair7 n° 401 du 14 novembre 1946 du ministre des 

.finances ; 
Vu la 'demande en date du ler décembre 1949 du R. P. Al-

phunse Coquin, missionnaire a Tubuai (Australes), 

ARRÊTE: 

Article lev. — Est autorisée l'organisation d'une tombola au 
capital de ; Vingt mille francs (20.000 frs) composée de mille 
billets (1000) it vingt francs l'un (20 frs) dont le profit sera réservé 
4.1e construction de deux chapelles à Tpbuai (à Taahuaia et Mahu). 

Art. Le produit de la loterie sera exclusivement appliqué 
à la destination prévue à l'article ler ci-dessus sous la seule dé-
duction des frais d'organisation et d'achat des lots dont le mon- 

tant global ne devra pas dépasser '25 oi's du capital soit Cinq 
mille . franes. 

Art. 8. — Le capital réalisé sera integralement versé eu trésor 
au compte "Service local s/c dépôts divers". 

Les retraits de fonds par le R. P. Alphonse Coquin tant pour le 
paiement des lots que pour les dépenses diverses devront être au-
torisés par le gouverneur, sur la proposition de la commission 
créée à "L'article 6 ci-desous. 

Art. 4. — Le nombre de lots n'est pas limité. Ils sont en prin-
cipe les suivants : 

1°) Porcs 
2°) Chèvres 

et divers autres lots au nombre de deux cents environ compre-
nant des articles et denrées de Tubuai : nattes, paniers, cha-

peaux, manioc, café, etc.... 
Les billets pourront être colportés, entreposés, mis en vente et 

vendus sur tout le Territoire des lies Australes et de Tahiti. 
Art 5. — Le tirage aura lieu en une seule fais le dimanche 5 

février 1950 à Tubuai. Tout billet invendu dont le numéro sortira 
au tirage sera immédiatement annulé et il sera procédé à des tic 
rages successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un 
billet placé. 

PrécedemMent au tirage les billets invendus seront retournée 
au président de la commission de contrôle et les fonts recueillis 
seront remis au 'trésorier-payeur qui en fera recette au compte 
mentionné à t' article 3 ci-dessus. 

Art. 0.— Est créée une commission de contrôle composée de : 
M. le chef de la circonscription administrative des 

lies Australes ou son délégué à Tubuai 	président; 
M. le trésorier-payeur ou son délégué 	 membre; 
M. le R.P. Alphonse Coquin, missionnaire à Tubuai 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 
des lots et les opérations de tirage, conformément aux dispositions 
de la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 susvisée. 

Art. 7. — Le chef du service des affairas politiques et adminis-
tratives veillera à l'exécution du présent arrêté ; procès-verbal et 
,justification des opérations de la loterie lui seront adressés par 
première occasion suivant le tirage. 

Art. 8.— Le présent arrête -sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 31 décembre 1949. 
A. ANZLANI. 

DÉÇISION nul c., donnant délégation de signature à M. Allain 
Gaston, chef adjoint de cabinet, pendant l'absence de M. Mar-
ehesseau, chef de cabinet. 

(Du 3 janvier 1950.) 

LE GOUVERNEUR DRS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHF.VALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement de la colonie, et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la décision no 221/c du 21 février 1949 nommant M. Mar- 
chesseau chef de cabinet et lui donnant délégation de signature ; 

Vu les nécessités du service, 

DÉcinE : 

Article lut.— Pendant l'absence de M. Marchesseau, chef de 
cabinet, accompagnant le chef du territoire en tournée, délégation 
de la signature du gouverneur est donnée à M. Allain, chef ad-
joint de cabinet : 
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a) pour la légalisation des signatures apposées sur les actes à 
destination et en provenance de l'intérieur et de l'extérieur 
du territoire, 

b) pour la délivrance des passeports, 
c) pour la délivrance des cartes grises de circulation automo-

bile, 
d) pour la délivrance des pet mis de conduire, 
e) pour la délivrance des permis de port d'ermiset de chasse et 

d'achat de munitions. 
Art. 2.— La présente décision sers enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 janvier 1950. 

A. ANZI AN I. 

ARRT n° 2 j. nommant les assesseurs au tribunal mixte de 
commerce pour la période expirant le fer septembre 1951. 

(Du 3 janvier 1950 . 

li (Jhb•'VERNfi:Ci: ItRs .1rABLIsSE`IENTs FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION.  D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie, et les actes, modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 portant réorganisation judi-
ciaire et règles de procédure dans les Etablissements français de 
l'Océanie, notamment les articles 44 et 45; 

Vu le décret n° 46-587, du 1.1.  avril 1946, portant réorganisa-
tion de la Chambre de Commerce é Papeete ; 

Vu l'arrété 1087/j, du 4 octobre 1949, convoquant les électeurs 
à la Chambre de Commerce pour le dimanche 11 décembre 1949, 
afin de procéder b l'élection de douze candidats aux fonctions 
d'assesseurs au tribunal mixte de commerce de Papeete ; 

Vu le procés-verbal du recensement des opérations électorales 
établi par la Chambre de Commerce de Papeete le 23 décembre 
1949 ; 

Sur le rapport de M. le Procureur de la République, chef du 
service judiciaire, en date du 29 décembre 1949, 

ARRÊTE: 

Article 	Sont nommés au tribunal mixte de commerce de 
Papeete, pour compter de ia promulgation du présent arrété et 
jusqu'au ler septembre 1951 : 

1°) En qualité d'assesseies titulaires: 

MM. Solari René, 
Hervé Robert. 

2°) En qualité d'assesseurs suppléants: 
MM. Jacquemin André, 

Constant André, 
Mony Jeanne 
Ferrand Jean. 

Art. 2.--•Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs ci-dessus 
désignés prêteront serment devant le tribunal supérieur d'appel. 

Art. 3.— Le chef du service judiciaire est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 3 janvier 1950. 
A. ANZIANL 

ARRÉTE ne 4 a.p.a., fixant la composition de la commission de 
censure des films cinématographiques ainsi que des disques pho-
nnoraphiques. 

(Du 4 janvier 1950.) 

LE GOUYERNE1711 DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉDION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents 

Vu le décret du 6 juillet 4935 relatif au contrôle des films ciné-
matographiques et des disques phonographiques dans le Terri-
toire des F.triblissements français de l'Océanie, 

ARRÊTE : 

Article 46e. — Il est institué dans le Territoire des Etablisse-
monts français de l'Océanie, une commission de contrôle des films 
cinématographiques et des disques phonographiques dont la com-
position est fixée comme suit s' 

Président : Le chef du .  service des affaires politiques et admi-
nistratives ; 

Membres: Le chef du service de l'information ; 
Le chef du service de la salreté ; 
Un officier désigné par le gouverneur, sur la pro-
position du commandant des forces terrestres ; 
Le maire de la ville de Papeete ou son délégué qui 
devra obligatoirement étre membre du conseil mu-
nicipal. 

Art. 2,— L'arrêté n° 1300 a.p.a. du 11 octobre 1948 est abrogé. 
Art, 3.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera 

Papeete, le 4 janvier 1950. 

Pour le gouverneur en tournée : 

Le secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes, 

l,.-A. GIRAULT. 

ARRÊTÉ n0 7 a.e., fixant les prix payables aux producteurs de 
coprah dans les Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 6 janvier 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 11 juillet 1938; 
Vu l'offre faite par GOGIMPORT d'achat de 2.500 tonnes de 

coprah au prix de 65.000 fr. français la tonne métrique, moins 
1 1/20/0  de commission à l'acheteur soit, 11.557 fr. C.P. la tonne 
F.O.B. vrac ; 

Vu l'avis favorable émis par la commission de surveillance 
des prix dans sa séance du 29 décembre 4949 ; • 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques, 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 janvier 1950, 

I  ARRÊTE : 

Article 	Les prix minima payables aux producteurs de 
coprah dans les Etablissements français de l'Océanie sont fixés 
comme suit pour 2.500 tonnes de coprah commercialisé : 

A Papeete: 
Coprah ordinaire dit local 	9,35 le kg. 

Mme 

M. 

I 
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Coprah stocké magasin, très sec, qua- 
lité dite Tuamotu, rendu quai Papeete 9,85 — 

Coprah Tuamotu-Gambie] -Australes et 
Marquises rendu quai Papeete.... , . 	9,85 — 

Aux t'es Tuamotu-Gambier-Australes et Marquises : 

Prix payable par l'armateur : 
Coprah rendu dans la baleinière, selon 

l'usage du lieu. 	8,25 le kg. 
Prix payable par l'acheteur local au 

producteur 	..... 	7,50 .— 

Art. 2. 	Le chef de la circonscription administrative des 11es 
Sous-le-Vent fixera les divers prix praticables dans cet archipel 
après consultation de la sous-commission des prix d' Uturoa. 

Ces prix seront soumis à l'approbation du gouverneur en con-
seil privé. 

Art. 3.— Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par la loi du 11 juillet 1938 et l'article 10 du dé-
cret du 2 mai 1939. 

Art. 4. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera , 

Papeete, le 6 janvier 1950. 

Pour le Gouverneur en tournée 

Le secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes a urgentes, 

L.-A. G1RAULT. 

ARRÊTÉ ro 8 a.e,, fixant le tarif des transports par taxis. 

(Du 6 janvier 195o 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'ocgA-

NIE CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 27 août 1937 sur la répression de toutes aug-
mentations illégitimes des prix dans tes colonies modifié et com-
plété par le décret du 23 avril 1938 ; 

Vu le procès-verbal de la réunion des garagistes, propriétaires 
et chauffeurs de taxis ot des camionnettes de la ville de Papeete; 

Vu l'avis favorable émis par la commission des prix dans sa 
séance du 29 décembre 1949 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 janvier 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Les tarifs des transports par taxis sont fixés com-
me suit : 

Catégorie A. 	(luxe) voiture 6 cylindres et phis : 12 francs 
le kilomètre ou 18 francs le mille. 

Catégorie B. — (ordinaire) voitures de moins de 6 cylindres t 
9 francs le.kilomètre ou 13 francs le mille. 
course dans le périmètre urbain : 35 francs. 
heure d'attente : 30 francs. 

Les tarifs di-dessus seront doublés de 0 à 6 heures, sauf pour le 
transport d'urgence des malades ou des médecins. 

Art. 2.'— ]Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues à l'article 8 du décret du 25 août 1937 susvisé. 

Art. 3, — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le fi janvier 1950 

Pour le gouverneur en tournée : 

Le secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
L. A. G1RAULT. 

ABRÈTÉ ne 9 e. autorisant le versement à .M de Montluc, avo-
cat, mandataire des héritiers de M. Sans Albert, citoyen amé-
ricain, décédé à Opoa, ire Raiatea le 7 juin 1940, dont la suc-
cession a été appréhendée par le service dé la curatelle le 22 
,juin 1940 et transporté aux biens régis le 27 juillet 1948. 

(Du 6 janvier lep) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS • FRANÇAIS DE 1.; 0- 

.CEA NIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION DIIONNtiutt, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 27 ianvier 1855 concernant les successions et 
biens vacants et la déshérence ; 

'Ensemble l'arrêté ministériel du 20 juin 1864 sur la comptabi-
lité de ce service ; 

Vu le procuration dressée par M A.P. Shiro la. à Horney at 
Law à Nouvelle-Orléans, U.S.A., le 30 septembre 1949 par les 
héritiers de M. Sans à Me de Montluc, avocat à Papeete ; 

Vu le solde créditeur de ladite succession transporté aux biens 
régis le 27 juillet 1948 et s'élevant à la somme de Quatre-vingt-
deux mille sept cent soixante-dix-neuf francs 04 ; 

Vu la recette effectuée par le service des domaines depuis cette 
date de mille sept cent quatre-vingt-douze francs 70 es. ; 

Sue la proposition du chef du service des domaines et l'avis 
conforme de M. le secrétaire général, 

ARRÊTE 

Article ier.-7- M. le trésorier-payeur est autorisé à émettre au 
profit de Me de Montluc, avocat à Papeete, mandataire des héri-
tiers et à la requête du chef du service des domaines, un mandat 
de : Quatre vingt mille trois cent quarante-trois francs 20 es., re-
présentant le reliquat actif, après déduction des frais de régie ci-
dessous visés, de la succession en déshérence de M. Sans Albert 
décédé à Opoa, Île Haiateu, le 7 juin 1940, appréhendée en cura-' 
telle le 22 juin 1940 et transportée aux biens régis le 27 juillet 
1948, sa liquidation terminée. 

Art. 2.— M. le trésorier-payeur est autorisé à verser entre les 
mains du receveur des domaines, pour être versée an budget in-  
cal, sur les fonds de ladite succession et préalablement à l'émis-
sion du mandataire visé à l'article ler, la somme de : Quatre mil-
le deux cent vingt-huit francs 80 cc. au titre de frais de régie à 
5 °il) au profit du budget local. 

Art. 3.— Le service des domaines est autorisé à transférer à 
Me de Montluc, mandataire des héritiers, la gérance des immeu-
bles de la succession sis à Opoa, lie Raïatea, qui en donnera som-
me et valable décharge. 

Art. 4.— MM. le secrétaire général, le trésorier -payeur, le chef 
du service des domaines sont chargés chacun en ce qui le con- 
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cerne de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 6 janvier 1950. 
Pour le gouverneur en tournée : 

Le secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
L. A. GIRAULT. 

ARRÊTÉ n° 15 a.e., portant fixation temporaire des prix de renie 
de l'huile brute, du canon et de l'huile comestible de fabrication 
locale. 

(Du 9 janvier 5950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 août 1937 sur la répression de la hausse des 
prix et lise actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en 
temps de /guerre,  et le décret du 2 mai 1939 pris pour son applica- 
tion aux colonies ; 

Vu l'arrêté local no 7 a.e. du 6 janvier 1950 fixant les prix mini-
ma payables aux producteurs de coprah dans les Etablissements 
français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans se séance du 7 janvier 1950, 

ARRÊTE: 

Article 1°f.— A compter de la publication du présent arrêté, les 
prix de vente des produits ci-après de fabrication locale sont tem-
porairement fixés ainsi qu'il suit : 

Huile de coprah brute, prise à l'usine 	25 fr. 25 la kilo. 

Slavon à 60 0/0  de matières grasses 
En gros pris à l'usine sans emballage 	23 fr. 
Au détail, à Papeete 	26 fr. 

Savon à 40 oh, de matières grasses : 
En gros, pris à l'usine sans emballage . 	Il fr. 
Au détail, à Papeete 	18 fr. 

Bulle ci:manne : 
En gros, prise à l'usine.. .. ..  	34 fr. 90 le litre nu. 
Au détail, à Papeete . 	 39 fr. 25 — 

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré-
sent arrêté. 

Art. 3.— Les infractions à l'article ler du présent arrête seront 

punies des peines prévues par la loi du 1.1 juillet 1938 et le dé-
cret du 2 mai 1939 (article 10). 

Art. 4 — Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 janvier 1950. 
Pour le gouverneur en tournée : 

Le secrétaire générai du gouvernement, 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes, 

L -A. GIRAULT. 

ARRRTE u° 23 f.c. rendant exécutoire le tarif des taxes it perce- 
voir au profil du budget local pendant l'année 1950. 

(Du Io janvier 5950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies, article 159 ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 créant une Assemblée Repré-
sentative dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur la proposition du chef du service des finances et de le. 
comptabilité, 

ARRETE: 

Article l er.— Le tarif des impôts, contributions et taxes à per-. 
cevoir au profit du territoire pendant l'année 1950, est rendu exé-
cutoire conformément aux tableaux ci-annexés. 

Ces impôts, contributions et taxes seront perçus conformément 
aux lois, décrets, arrêtés et règlements en vigueur. 

La perception des autres impôts, contributions ou taxes non ré-
gulièrement établis est formellement interdite, à peine contre les 
autorités qui l'ordonneraient, contre les employés qui établiraient 
les rÔles et tarifs et ceux qui en assureraient le recouvrement, 
d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'ac-
tion en répétition pendant trois années contre tous receveurs, per-
cepteurs ou individus qui auraient fait la perception. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin se.ra. 

Papeete. 'le 10 janvier 1950. 
Pour le gouverneur en tournée 

Le secrétaire .  général du gouvernement, 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes, 

L.-A. GIRAULT. 
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Usines . .....cat égorie 

Fabricant de glace 	 4  000 
d'eau gazeuse 	 I  000 

-- 	de savon.. . . .. 	... 2.000 
.. - 	d'huiles d'arachides . . . . 1.000 
_ 	de coprah . . . .... „ 2.000 

de conserves 	400 
Toutes autres usines industrielles ou 

agricoles  	600 

• 
■ 

Agents d'assurances 	 10  000 • 
Commissionnaires s'occupant uniquement d'affaires locales . 	500 • 

Commissionnaires à l'importation: 
Important dans l'année pour moins de 4.000.000 fr. 	 000 I> 

Important dans l'année de e.000.000 à 3.000.000 fr. exclus . . 4 	000 
Important dans l'année de 3.000.000 à 4.000.000 fr. exclus . 	3,000 
Important dans l'année de 4.000.000 à 6.000.000*. exclue 	. 14.000 
Important dans l'année pour 6.000.000 et plus 	 16  000 » 
Constructeur de navires 	. , 	. . . 	............ 2 	000 
Directeurs de cinéma, à Papeete 	 10  000 s  

— autres qu'à Papeete 	 4  000 a 
Tenan

- 

ciers de buvette 	 2  400 » 
Débitants: catégorie A 	 10  000 » 

— catégorie B 	 4  000 e 
Restaurants simples, à Papeete 	 1  400 a 
'Restaurants simples, dans les districts de Tahiti, Moorea, à Re- 

logea et aux Ilea-Sous-le-Vent  	600 
Entrepreneurs de Pompes funèbres 	 1  000 
Photographes 	 1.200 
Agents d'affaires 	 4  400 » 
Etabiiseemente  de crédit :  I Banques publiques et d'émission. .100.000 s 

) Banques privées 60  
Pharmaciens à Papeete 	 4  000 s  e 

— autres qu'à Papeete. 	 4  000 
Tenanciers de dépôts de médicaments ailleurs qu'à Papeete. • 	000 n 

Entrepreneurs de chargements et déchargements de navires • 	6.000 
Hôtels meublés et loueurs en garni à Papeete 	 1  500 » 
Bouchers à Tahiti et Uturoa  	600 

•— autres qu'à Tahiti et Uturoa 	300 
Toutes autres professions 	 100 ■ 

Les surveillants dés "gitea d'étapes" fondés par le Syndicat 
d'initiative de Tahiti sont exonérée de la patente de loueur 
en garni s'ils ne reçoivent Moles touristes pendant plus de 
44 heures. 

3° PATENTES D'EXPORTATEUR 

Eaportateurs 

Exportant dans l'année pour moins de 1.000.000 fr 	 2.000 s 
Exportant dans l'année de 1.000.000 à 5.000.000 fr. exclus 	 5.000 s 

Exportant dans l'année de 5.000.000 à 10.000.000 fr. exclus— 	 10.000 
Exportant dans l'année de 10.000.000 à 15.000.000 fr. exclus 	 20.000 
Exportant dans l'année pour 15,000.000 et plus 	  30.000 s 

40 PATENTES POUR LES PROFESSIONS LIBÉRALES 

Avocats ou défenseurs 
Commissaires-priseurs 
Chirurgiens-dentistes 
Arpenteurs-géomètres et géomètres-experts 
Huissiers à Papeete 
Huissiers auxiliaires partout ailleurs. 
Médecins A Papeete 

— autres qu'a, Papeete 
Notaires 
Vétérinaires 	  

Il  000 
1  500 

10  
4  400 
4  400 

, ...... 	.. 	100 
6  000 
4. 000 s 
6  000 

500 

Compagnies de navigation 

Consignataires de navires 
Entrepreneurs de remorquage 
Voilier-gréeurs 
Portefaix 
Préparateurs de tabac local 
Fabricants de curiosités 
Marchands de produite locaux 
Fabricante de sorbets 

Complétif : 

petit cabotage 
autres 

4.500 
0.000 
3.000 
1.200 

300 
300 

4.000 
300 
800 
300 

s 

s 

s 

s 
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AU PROFIT DV smye.-Texc,m LOCAL 

DES ETADLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

CONTRIBUTIONS SUR RÔLES. 

Impôt fonder sur les propriétés bâties (Décret du 3 juin 1935). 
Cet impôt est fixé à S p. 0/0 de la valeur locative annuelle. 

Contribution, des patentes {décret du 9 avril 1948 et arrêté 4o4 du 
9 avril 1949). 

Les patentes sent divisées en patentes lixes et en pettentes pro-
pQrtiotinelles . 

I .e taux des patentes fixes est déterminé ainsi qu'il suit : 

if.P PATENTES DE COMMERCE. 

l' dote. Commerçants en gros et en détail dont le chiffre d'im- 
portation dans l'année est supérieur it 1.e00.00e frau« . . 3.000 » 

2' anses. Commerçants en gros et eu détail dont le chiffre d'im-
portation dans l'année est compris de 400.000 exclus à 

000.000 fr 	 2  400 e; 

3', close Commerçante en grog et en détail dont le chiffre d'impor- 
tation dans l'année est «amplis de 60.000 exclus à 200.000fr. 2.000 » 

er clam. Commerçants en gros et en détail dont Ie chiffre d'im- 
portation dans l'année ne dépasse pas 60.000 fr 	.750 « 

5' classe Commerçants en gros et en détail établis ailleurs qu'à 
Papeete et ne procédant i< aucune importation directe . . 	300 « 

PATENTES D'INDUSTRIES ET DE PROFESSIONS DIVERSES 

Armateurs, par tonneau de jauge net pour tout bâtiment jaugeant 
au moins 10 tonneaux 	10 

Colporteurs à Tahiti 	450 » 

Marchands ambulants (dans les limites d'un district ou sur la 
Commune de Papeete) 	  240 

Colporteurs à Moorea 	300 » 
- aux Iles-Sous-le-Vent, y compris les embarcations ar- 

mées dans l'archipel pour y faire le colportage.  	300 » 
- dans les autres archipels 	440 » 

Entreprise pour l'exploitation des phosphates dans les Etablisse-
mente français de l'Océanie: 

l" Catégorie. Patente d'entrepreneur pour l'exploitation des Bise-
' ments de phosphates, afférente à la période d'installation, avant 

l'exportation de ce produit  200 » 

4' catégorie. Patente d'entrepreneur pour l'exploitation des gise-
ments de phosphates, à compter du jour mi commence l'expor-
tatien de ce produit 14  000 » 

espitaines on stibrécargues de navires armés au petit cabotage 
ou »bornage, faisant du commerce it bord dans les ports autres 
que celui de Papeete, mais ne vendant pas de liquides.. 1  400 

ilcaphandriers, par appareil employé à la plume des. nacres. 	, 6.000 
Marchanda de perles 	  3 000 	• 
Préparateur de vanille 	

.4 . 800 	» 

Electrique à Papeete 	  14 000 
id. 	à Minos 	  Veines: I" catégorie 4 000 

Brasserie 	  12 000 
Sucrerie 	  4 000 
Distillerie 	  Usines; 2°'• catégorie 14 000 
Parfumerie, 	  1 500 

Tableau C 

TARIF -DES TAXES 
A PERCEVOIR PENDANT L'AMUIE 1950. 
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1/5e de la valeur 
locative. 

1/6e 	id. 
1/20e 	id. 

1/15e 
1/5" 
1/15e 

id. 
id. 
id. 
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Patierriers 300 
Boulangers 300 
Charcutiers 600 
Condseurs 300 
Marchands de boissons hygiéniques 300 
Marchands de café (cafetiers) 300 
Salon de thé 300 
Voituriers hippomobiles 600 

Voituriers automobiles par voiture 4e) taris b) 
1.000 

500 
Loueurs, réparateurs et garagistes de bicyclettes 600 
Parcs it bicyclettes 300 
Mécaniciens, électriciens et ateliers de mécanique générale 3.000 
Pompes h essence 1.200 

Entrepreneurs do constructions 3.600 
Menuisiers 1.200 
Scieries et rabotages 1.200 
Ferblantiers 600 
Charrons.forgerons 600 
Horlogers 300 
Bijoutiers 600 
Matelassiers 450 

Couturières 450 

Tailleurs 600 
Bourreliers 600 
Cordonniers 600 

Salons de coiffure pour hommes 450 
Salons de coiffure pour dames 900 
Jeux de billards 1.200 
Brocanteurs 450 
Blanchieseure 600 

Imprimeurs relieurs 1.800 

Relieurs 450 
Réparateurs de radios 1.200 

Entrepreneurs de spectacles emo 
Sages-femmes 600 
Mécaniciens-dentistes 7.500 
Exportateurs de curiosités 1.‹à00 

40 PATENTES PROPORTIONNELLES 

t.e:; patentes proportionnelles, décompteeis sur un minimum de 

900 fris nes rieur Papeete et 600 francs pour les districts et dépen-
(larmes, son fixées de ia manière suivante :- 

Etablissements de crédit, et professions libérales de 
(.000 frs et plus.  

Négociants de première, deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième classe autres professions libérales.... 

Usiniers   
Entreprise pour l'exploitation des phosphates : 

ire catégorie 	 
.2e catégorie . 	  

Toutes autres professions 	  

Commune de Papeete : Arrêté municipal n° 5 du 8 janvier 1947 
et arrêté municipal n° 31 du 31 décembre 1948: Pour compter du 
ler janvier 4949, 25 centimes ordinaires et 75 centimes extraordi-
flairés additionnels à la contribution des patentes et à l'impét fon-
cier sur les propriétés bâties, 

Commune d'Ututroa : Arrêté no 57 s.g. du 18 janvier 4947 et 
1507 f.c. du 18 décembre 1948: 25 centimes additionnels ordi-
naires et 25 centimes additionnels extraordinaires. 

Les patentes fixes et proportionnelles des circonscriptions de 
Tahiti, Moorea et Makatea supportent une taxe additionnelle de 
10 °I o  au profit de la Chambre Commerce (arrêté du 28 juin 1923).  

71(=e sur les chiens (décret, du 16 juin 1892) Arrêté 151 cc., du 
5 février 1949: 

	

Taux minimum - 	  50 fr. 

	

— maximum 	  200 fr. 
Taux applicable pour 1950 à l'ensemble du Terri Aire 50 frs. 

PATENTES-LICENCES 

ire classe 
Marchands en gros ou en détail de boissons alcooliques, de boissons d'ali-

mentation et hygiéniques à emporter. 
a) En gros 	  15.000 
b) En détail 	  15.000 » 

2me classe 

Marchands en gros ou en détail de boissons d'alimentation et hygiéniques 4 
emporter. 

a) En gros 	  5.000 » 
b) En détail 	5.000 s 

3e1e classe : 
Débitants, cafetiers, hôteliers-restaurateurs, restaurateurs et gérants de 

cercles vendant au détail à consommer sur place, des boissons alcooliques, 
d'alimentation, 

e) A Tahiti     15.000 » 
b) A Moorea 	  12.000 » • 
e) A Uturoa. 	  12.000 

41he dame 
Débitants, cafetiers, hôteliers-restaurateurs, restaurateurs, gérants de car-

de, vendant au détail à consommer sur place des boissons d'alimentation et 
des boissons hygiéniques à l'exclusion des boissons alcooliques. 

e) A Tahiti  	5.000 » 
h) Iles autres que Tahiti 	3.000 » 

Sine classe 
Restaurateur vendant au détail à consommer sur place des boissons d'ali-

mentation et hygiéniques à l'exclusion des boissons alcooliques, aux persan-
nes prenant effectivement leur repas et aux heures des repas. 

e) Districts de Tahiti  	3.000 a 

6w" classe 

Propriétaires de buvettes occasionnelles installées par autorisation du Gou- 
verneur pour la durée d'une fête publique, bal, kermesse, etc 	: 

e) Livrant des boissons alcooliques, d'alimentation ou hygiéniques à con- 
sommer sur place, à Tahiti et Moorea (par jour).  	200 » 

6) Ne livrant que des boissons d'alimentation et des boissons 
hygiéniques, à consommer sur place à Tahiti et Moorea 	100 » 

e) Ne livrant que dos boissons d'alimentations et boissons hy-
giéniques à consommer sur place, dans les autres îles 
(par jour).   , 50 

Délibération de l'Assemblée' Représentative du 6 sont 1946 	 (fleures sup- 
plémentaires) 30 francs par heure d'ouverture sur autorisation, 

Taxe suries billards (arrêté municipal no 10, du 15 janvier 1947 
et p. c. du 1-1-47) instituant une taxe sur les billards publics.: 
1.000 fr. par an et par billard (établie et recouvrée par l'adminis-
tration municipale} pour Papeete. 
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Nomenclature statistique et tarifs des droits d'entrée et droits de douane à l'importation (1) 
»raits de douane (Décret du 15 nov. 1949) - Droits d'entrée (Décret du 16 nov. 1949). •• 	 .' 

Codification 

, 

Tarif 

Numéro 

du 

chapitre 

_ 

Nomenclature 

a• 

Renseignements 
statistiques 

à fournir autres 
que poids 

brut et valeur 
C.A.F. 

% 
""=" 
.;: 
e 

' ,5 
e 

.. 
5 
m o 
' a -te 
;Fg. 
I., 

01..1 
01...2 
01-3 

01-4 

01-5 

02-1 
02-2 

02-3 
024 

02-5 

02-6 

02-7 
02-8 
02-9 

03-1 
03-2 

03-3 
03-4 

Section 

33 
x 
43 

x 
44 

45 
46 
47 

Section 

21 
x 
23 
x 

41 
42 

43 
44 

45 4.19 
51 
55 
x 
61 
62 
x 

Section 

01 

1 
2 

02 

5 

4 
2 

1 

03 

Section 
1 à it 

13 à 22 
23 à 27 

28 à 34 

35 a 58 

Section 
59 à 66 
67 à 70 

71 à 80 
81 à 92 

93 à 100 

101 alti 

112 à 122 
123 à 130 
131 à 135 

Section 

136 à 145 
146 

147 a 156 
157 à 159 

I 

28 à 30 

31 

32 
33 
34 

1I 

69 

81 
82 

83 	. 
81 

85 à 92 
93 
97 

102 

III 

1 
2 
3 

4 

5 

6 
7 

8 
9 

10 

H 

12 
13 
14 

15 
do. 

do. 
do. 

Animaux vivants 
Animaux vivants 	 
Viandes et abats 	 
Poissons, crustacés et mollusques 	poissons simplement 

Lait et produits de laiterie, oeufs, miel 	lait 

Matières premières et antres produits bruts d'origine 

Produits 

Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires 

Fruits comestibles frais, secs et tapés 	 
Café, thé, 	épices 	café 	  

thé 	s vert 	 
- 	 noir. 

vanille 	 
poivre 	  
autres épices 	 

Céréales 	froment 	  
• riz 	  

autres. 	  
Produits de la  minoterie, malt, amidons, fécules 

Graines et fruits oléagineux, graines, semences 
Matières premières pour la teinture et le tannage, 
Matières à tresser et à tailler et autres matières 

Corps gras, graisses, huiles et 
taires élaborées, cires 

Corps gras d'origine animale 	  
Huiles fluides ou concrètes d'origine végétale 

Produits de la transformation des corps gras 
Cires d'origine animale ou végétale 	 

l tous autres 	  

beurre 

fromages 
oeufs 	  
miel 

	

Plantes vivantes et produits de la floriculture 	  

et produits du règne animal : 

• 
salés, séchés ou fumés . 

conservé 	concentré i non sucré 	  
? sucré 	  

autre 	  
4 en conserves 	  
i autre 	  

de toutes sortes 	  

. 	. 
animale 	  

du règne végétal : 

' pommes de terre 	  
oignons 	  
légumes à cosses secs 	  
autres 	  

• 	  

tarins de froment 	  
gruaux, semoules, flocons, etc, 	  
autres 	  

et fruits divers, plantes industrielles, médicinales, pailles et fourrages. 	. 
gommes, résines et autres sucs et extraits végétaux . 	. 	. 	. 	. 

premières et produits bruts d'origine végétale. . 	. 	..... 

produits de leur dissociation, graisses alimen-
d'origine animale ou végétale: 

de coprah 	  
de lin 	  
autres 	  

Nombre de têtes 

- 

• 

ex 
ex 
ex 
ex 

1 0/0 
1 	» 
1 	b 
5 	» 

ex 
ex 
ex 
ex 
ex 

ex 
4 oie 
4 	» 
1 	» 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
ex 
cx 
ex 
ex 
ex 
ex 

18 info 
 ex 

18 (Vo 
18 	» 
18 	n 
18 	» 

8 o/o 
8 	» 
kt 	» 
8 	» 
1 	» 
1 	» 
1 	n 
I 	H 
8 	» 

10 	» 
8 	» 
8 	» 
8 	» 

8 	» 
ex 

2 0/0 
ex 

8 oie 
ex 

8 0/0 
8 	» 
8 	» 
8 	• 
8 	n 
8 	» 
S 	» 

10 	e 
g 	» 
2 	» 
8 	» 
8 	» 
8 	» 
8 	» 
8 	» 

4 	» 
15 	» 

4 	» 
15 	» 
4 	» 
4 	› 

(i) Les droits sont applicables ad valorem, sur la valeur C.A.F. 

Figurent en Annexe n° 1.— Notes générales explicatives (1 0, 11027,d:1 24 décembre 1949). 
Annexe ne  2.— Index alphabétique (J.O. n° 27, du 24 décembre 1949). 

uo 
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Numé,ro 

du 

chapitre 

Nomenclature 

04-2 

16 

1167 à 175 

237 

Codification 

Renseignements 
statistiques 

à fournir autres 
que poids 

brut et valeur 
• C, 

04-3 

04-4 

04-5 

04-6 
44-7 

05-1 

05-2 

05-3 
054 

05-5 

U&-1 
Section 04 

1 et 2 
3 
4 
5 

76 
77 
78 
79 

et 2 
3 
4 

93 

Section 05 
11 	1 

41 

2 et. 3 

4 
5 

6 

Produits des industries alimentaires, boissons alcooliques et vinaigres, tabacs : 

Préparation et conserves de viandes, de conserves de viandes 	  

autrdeemporélleparssetiesous et conserves de viandes, de poissons, de crustacés et 
poissons, de crustaes et de mollusques conserves de saumon et pilchard  

Sucres et sucreries(4)f sucres f de betterave, canne et analogues non raffinés 
4 raffinés 

autres t non raffinés 	 

confiserie sans caçrtianinés 
 toutes autres sucreries 

Cacao et ses préparations confiserie an cacao 
tous autres cacao et préparations 

Préparations à hase de farine oude fécule / ç pâtes alimentaires 
autres 	 

Préparations de légume, de plantes potagères, fruits et d'autres plantes ou parties de plantes , fruits en boîtes 

	

/ autres 	  
Préparations alimentaires diverses 	

 

Boissons, liquides altos• 	eaux naturelles 	  
liques et vinaigres (2) 	bières 	  

vins t en fûts 	  
/ autres 	  

vins de liqueur, mistelle ou vins mutés à l'alcoo l 
vins mousseux t champagne 	  

clticrdrmertphosireéts,aphé diatfitiostrmetsibr de vin 

eaux de vie de vin . . • . 	. 
rhums et tafias 	  
whisky 
autres 	  

liqueurs 	  
boissons alcooliques non dénommées ni comprises ailleurs, et alcool éthylique. 
Limonades, eaux gazeuses et autres boissons non alcooliques n.d.n.c.a . . 
vinaigres comestibles 	

 

Résidus et déchets des industries alimentaires, aliments préparés pour animaux 	  
Tabacs (2) 	brute 	  

c s 	  cigarettes.  .... 
autres 	

 
fabriqués à fumer, mâcher ou priser 

	

Section V 	 Produits minéraux : 

238 à 276 	238 	25 	Produits minéraux divers sel (chlorure de sodium) • 
/ autres . .......... . .. . . • • • • .... • .... . 

277 à 289 	288 	. do. . f Matériank de construction bruts i• ciment 	  

	

i autres 	  
290 à 340 	 26 	Minerais, scories, cendres 	  
311 à 329 	311 	27 	Combustibles minéraux solides et produits de leur distillation 1, houille 	  

autres ............ 	 
330 à 331 	f 	do. J Asphaltes et bitumes.   	

04-8 
04-9 

Section IV 
160 à 166 

226 à 234 
235 à 237 

176 à 182 

1835188 

189 à 196 

197 à 208 
209 à 225 209 à 2.11 

212 
21.3 à 214 

215 
216 

217 
218 à 219 

220 

221 
222 à. 223 

224 
225 

235 
236 

467 	17 

173 

18 

184 	19 

............ 

poids net 
poids net 
poids net 

1 oie 
20 » 

» 
20 » 
20 » 

20 op 
20 

(0) :9)60 1 

4110 » 

40 » e0 » 

: 020 oio 

10 » 20 

40 a 20 » 
ex 40 » 

» 

0 0 4200  : 
joexi  

6 » 2 

11 eeoxx/o 115 °2 (100 ei)»' 
s 
' 

6 

	

ex 	i» 
6 oie 2..» 
ex 2il » 

6 0/0 2 » 
6 » 2 » 

» 2 » 
12 » ex 
6 »2 0/0 
6 » 2 » 

40 » 20,  », 
ex 10 » 

10 0;0 20 » 
10 » 20 
10 » 20 » 

» 
ci 

4 0/0 
ex 

4 0/0 

6 0/0 
6 » 

» 

ex 
100/o 
10 s 

» /0 
10 e 
2 » 

10 » 
10 s 

2 » 

se 

r 
o 
"s1 

Cà 
tA 
r 

ari 

qo 
CIM 

M eo 

-re 

source 
litre 

litre, degré 
litre, degré 
litre, degré 

litre, bouteille 
litre, bouteille 

litre 
	 litre, bouteille 

. . 	 lit. deg : ale. pur 
lit. deg. ale. pur 
lit  deg. ale. pur 
lit. deg. ale, pur 

litre, degré 
lit. deg. ale pur 

litre 
litre 

(r) Prohibition des mélasses, sirops de tetteric et a coots d'origine étrangère (décret du 8 juillet turia), 
12) Consulter en outre le tableau des droits de consommation. 
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32 Ivo 8 » 
32 » 8 » 

ex 8 
20 e/e 10 
4 » 10 

» 10 1> 

25 » 5 
20 s 10 
20 s 10 at 

14 » 10 » 

11» » 
ex 

14 ea 
10 

n 

14 » 
14 
11 » 
14 » 
14 » 
14 » 

» 
14 » 

e 

10 
ex 

10 0/0 
5 n 

» 
10 s 

s 
10 e 
16 e 
10 » 
10 
10 » 
10 » 
10 » 
10 » 

15 	15 n 
» 15 » 

15 » 15 » 
15 » 15 » 
15 » 15 » 

10 ù,, e 5 oin 
10 » 5 s 
10 » 
10 e ii » 
20 » 40 
20 » 10 a 
20 » 
10 »1i e 
10 » 

*

▪  

- et 

g 

g 

p5 

ta 

2 mi 

4 

Ce; 

te 

667 à 571 	 30 
572 à 578 	 31 
579 à 591 	 3e à 33 
595 à 645 	 34 

616 à 627 623 à 627 	35 

628 à 650 631 & 632 36 à 37 

651 1 663 	660 	30 

66(1 672 	 39 
673 à 690 683 es 684 40 és 41 

Section VII 

691 à 704 
705 à 709 
710 à 7±7 

Section VIII 

7e8 à 729 
730 à 735 
736 à 741 
742 à 744 
745 à 758 

42 
do. 
43 

41 
do. 
do. 
do. 
45 

46 759 à 762 

Tarif 

Numéro 

du 

chapitre 

nomenclature 

Renseignements 
statistiques 

à fournir antres 
que Poids 

bri e rut et valeur 
C. A. . 

3:3 

E

‘1.+ 

D
ro

it
e  

el'
en

lr  
,e

  

Codification 

332 à 341 
(sauf 339) 

335 
336 

do. 

339-342-343 

Section VI 

345 à 566 1 28 à 29 

do. 

63 	11 
63 	12 
63 	30 
63 
64 
65 
65 

05-7 

Section 06 

06-1/31 

Section 07 

07-1 
07-2 
07-3 
07-4 

	

07-5 	55 

	

07-6 	62 

	

07-7 	76 

07-8 

	

07-9 	94 

Section 08 - 

08-1 
08-2 
08-3 
	

34 
34 	3 

Section 09 

09-1 
09-2 
09-3 
09-4 
09-5 

09-8 

Produits ,pétroliers 	essence de pétrole (gazoline) ; d'aviation 	  
i autres . 	  

pétrole lampant (kérosène) 	  
autres produits légers du pétrole 	  
gas-oils, fuel-oils ...... . . : . . . . . 	....... . . 	  
huiles de pétrole et produits assimilés. lubrifiants à base de produits du pétrole y mazout 	 

f autres. 	 
autres 	  

Cires minérales. 	  • 

Produits des industries ehimiques — Produits chimiques : 

Produits chimiques organiques et inorganiques 	  .. 	  

Industries parachimiques : 

Surfaces sensibles, films, produits pour la photographie et la cinématographie 
Ouvrages en abrasifs, pièces et objets en charbon artificiel, baguettes et compost- insecticides 	  

tiens pour la soudure, produits divers sl•.s industries paraeWisniques u.d.n.c.a. ° autres 	  

Dérivés de la cellulose ; matières plastiques et résines artilleielles ; ou vrages 
en ces matières; esoutehoute et. ouvrages en caoutchouc : 

Dérivés de la cellulose ; matières plastiques et résines artificielles 
Ouvrages n.d.n.c.a. en dérivés de la c,ellulose, en matières plastiques ou résines artificielles 	  
Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 	chambres à air 

enveloppes et pneumatiques 	  
autres 

Cuirs et peaux, ouvrages en cuir ou en peau, et. ouvrages des industries connexes : 

Cuirs et peaux bruts, chaulés ou pickles 	  
Cuirs et peaux seulement tannés 	  
Cuirs corroyés et peaux travaillées après tannage 	  
Déchets et cuirs artificiels 	  
Ouvrages en cuirs ou est peaux et ouvrages des industries connexes 	sellerie 	  

articles de voyage 	 
vêtements en cuir doublés ou non . . . . 

Pelletages et fourrures 	
antres. 

Produits pharmaceutiques (1). 
Engrais 	  
Produits dm la distillation du bois, des térébenthines et des résines ; extraits tannants et tinctoriaux ; matières colorantes . 

	

Teintures. vernis, peintures, couleurs, mastics, encres, crayons, produits dela cérachitnie ,i couleurs broyées à l'huile 	 
o autres 	  

Huiles essentielles et essences, articles de parfumerie parfumerie confectionnée y alcoolique 	  1 
? autre ....... 

autres  ' 
Dérivés des corps gras naturels ou synthétiques, savons, cires artifi- i savons 

eieiles, bougies, lessives, matières albuminoides et colles diverses t  autres 	  

	

Poudres. explosifs, articles de pyrotechnie, allumettes. ferro-eerium, matières inflammables, extincteurs ■ allumettes 	 . 
autres . . 

nombre 
nombre 

litre 
litre 
litre 
litre 
litre 

.!1) Les spécialités étrangère, portant en caractères apparents et en langue française, anglaise ou latine, tant sur le récipient même que -sur son conditionnement exté-
rieur, le nom usuel et la dose de substances actives (à l'exclusion des dénominations et formules chimiques), les nom et l'adresse du fabricant (en français, en anglais), 
sont seules admises à l'importation, les autres spécialités sont prohibées. 
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Nomenclature 

Renseignements 
statistiques 

 à fournir 
que poids

autres-.  

brut et valeur 
brut A.F. 

D
ro

it
s  

de
  d

ou
an

e  

Codification Tarif 

Numéro 

du 

chapitre 

10-1 

10-2 
10-3 
104 ' 
10-5 
10-6 

11-1 
11-2/3 
11-4 
114 

' 

12,1 
te-t 

12-3 

124 

te 
41-0 

12-7 
12-8 
12-9 

13-1 
13-2 
13-3 
134 

134 
134 

14-1 
144 

14-3 
14-4 

Section 

Section 

Section 

27 
x 

47 
x 

93  
x 
x 

Section 

47 
x 

Section 

10 

11 

12 	- 

'13 

13-21-31 

14 

Section 

763 à 799 

800 à 803 
804 à 808 
809 à 813 
814 à 818 
819 à 811 

Section 
811 à 824 
825 à 835 
836 à 852 
853 à 868 

Section 

869 à 897 
898 à 934 

935 à 950 

951 à 989 

990 à 997 
998, 6 1035 

1036 à 1045 
1046 à 11161 
1052 à 1067 

1068 à 1070 
4071 61077 
1078 à 1085 
1086 à 1093 

1094 6 1140 
1141 à 1142 

Section 
1143 à 1151 
1151 à 1166 

1167 à 1171 
1172 à 1179 

IX 

X 

Xi 

• 
925 à 927 

973 à 933 

1055 

XII 

- 

47 

48 
do. 
do. 
49 
50 

51 
52 
53 . 
54 

55 
56 

do. 

57 

do, 
58 

do. 
59 
do. 

60 
61 
do. 
62 

63 
64 

65 
66 

67 
68 

Bois et ouvrages en bois, ameublement, liège et ouvrage eu liège, 

	

sparterie et vannerie : 	 , 

Bois et ouvrages en bois 	bois cornions en grumes, équarris, s tou, miro, purau, tamanu, lilas; aceacia, cocotier . 
sciés, rabotés, rainés, ou bouvetés 	autres 	  

autres bois et ouvrages en bois 	  
Sièges, fonds de sièges et similaires 	 - 
Meubles autres que les sièges 	 - 
Literie . 	  
Liège et ouvrages en liège 	 e 	 
Ouvrages de sparterie et de vannerie ç pandantis, coco, bambou 	  

i 	autres 	. 	. 	.  	. 	. 

Papier et ses applications : 
Matières servant à la fabrication du papier.  
Papiers et cartons en bobines ou en feuilles   

	

Ouvrages en papier et carton 	  
Produits des industries du livre et produits des arts graphiques t livres, journaux et publications . 	. 	. 	. 	. 	 

, 	 1 autres 	  

Matières textiles et ouvrages de ces matières — Matières textiles, fils, tissus 
et articles similaires {rubans, basseinenteries, filets, et e...) : 

Matières premières textiles 	  
Filés métalliques, fils de soie, de schappe, et de bourrette, de fibres ç de coton pur ou Mélangé ..... 	. 	 

synthétiques, de laine, de lin, de coton et de fibres artificielles i autres 	  
Fils, ficelles et cordages de chanvre, de ge- 	fils et ficelles 

nêt, de jute, de fibres dures et de papier 	cordes et cordages { en coco 	  

	

autres 	  
Tissus à chaîne et à trame de soie, de sehappe, de bourrette, de fibres 	de coton 	  

synthétiques, de lainé, de lin, de coton, et de fibres artificielles i autres 	  
Tissus de chanvre, de genêt, de jute et de fibres dures. 	  
Rubsonerfe, velours, peluches, tissus bouclés et en chenille, tapis et tapisseries 	tapis de laine à points noués , 	. 

t autres 	, 	. 
Tulles, dentelles guipures, filets, passementeries 	  
Ouates et feutres 	 , 	. 
Tissus spéciaux, tissus imprimés, imprégnés ou 	f tissus imprimés 	en coton, pur ou mélangé. 	. 	. 	. 	• 	, 	. 

enduits, articles techniques en tissu n.d.n.c.a. 	! 	 autres 	  , 	
i 

autres 	  

Articles confectionnés en tissus, vêtements, bonneterie : 
Broderies 	  
Vêtements. 	 ° 	• 
Accessoires du vêtement 	  
Articles confectionnés en tissus, non dénommés ni compris ailleurs 	sacs de jute. 	. 	  

	

. 	l autres 	  
Bonneterie 	  
Friperie, drilles et chiffons 	  

Chaussures, chapeaux, parapluies et parasols, articles de mode : 
Chaussures et articles similaires 	  
Chapellerie i-  en fibres de cocotier, pandanus, bambou 	  

i autres 	 • 
Parapluies, parasols, cannes, fouets, cravaches 	  
Plumes de parure apprêtées et articles en plumes, fleurs artificielles, ouvrages en cheveux, éventails 	. 	. 	. 	. 

) 

, 

ex 
6 0/0 

10 	;e 
20 	» 
20 	» 
10 	» 
10 	» 

ex 
20 Of0 

26 . » 
26 	» 
26 	» 

ex 
26 0/0 

20 	» 
20 	» 
20 	» 
10 	» 

ex 
6 o/o 

20 ,» 
20 	» 
20 	» 
20 	» 
20 	» 
20 	» 
" » 
20 	» 
20 	» 
10 	» 

20 0/0  
20 	» 
20 	» 
20 	» 
20 	» 
20 	» 
20 	» 

10 	» 
ex 

10 0/0 
10 	› 
20 	» 

ex 
ex  

10 0/0 
10 	• 
tg 	» 
10 	» 
10 	» 
10 	» 
IO 	» 

g 	„ 
8 	» 
g 	, 

ex 
8 0/0 

15 	» 
u » 
15 	„ 
is 	» 

ox  
ex 

.to Oit 
Io 	» 
10 	» 
30 	» 
40 	» 
10 	» 
10 	I, 
10 	» 
10 	» 
Io 	1, 

15 o/o 
15 	» 
15 	» 
15 	„ 
15 	» 
15 	» 
15 	» 

là 	» 
15 	» 
15 	„ 
15 	» 
15 	» 

30Q
R

N
A

L
  O

FFIC
IE

L
  D

E
S

 E
T

A
B

L
ISS

K
M

E
N

T
S  F

R
A

N
Ç

A
IS  D

E
 L

'O
C

E
A

N
IE
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15 0/0 
14 » 
15 

ex 10 r 
0/0 10 

0 D " IO • 
20 » 10 s 

ex 	ex 

ex 4 o/o 
0/0 12 » 

20 » 12 » 
20 • 12 » 

ex 4 » 
20 0/0 it » 

12 
8 » 

12 » 
12 » 

12 

25 o/o 
12 » 
12 » 
24 » 
12 » 

12 » 

12 » , 
ex 

12 oie 
8 a 

» 
12 » 
8 » 

» 

12 » 

Section 15 

Codification Tarif 

1180 *MI 
1194 à 019 
1210 à 1254 

1255 à 1259 

1260 à 1269 
1270 à 1275 
1276 à 1277 

Section XIII 

Section XIV 

1±55 

Numéro 

du 

chapitre 

Renseignements 
statistiques 

à fournir autres 
que Poids 

brut et valeur 

09
8i
 il

lI
A

M
 Q

I 

Nomenclature 

Ouvrages en pierres et. autres matières adaéraleas, produits céramiques, 
verre et ouvrages ea verre : 

Ouvrages en pierres et autres matières minérales 	  
Produits céramiques 	  
Verre et ouvrages en verre 

Pierres fines, pierres gemmes, métaux précieux et ouvrages es ces matières 
bijouterie de fautalsie, moustaies et médailles: 

Perles et pierres j perles fines 	  
. autres 	  

Métaux précieux 
Ouvrages en métaux précieux (bijouterie, joaillerie, orfèvrerie) ; bijouterie de fantaisie 	  
Monnaies et médailles 	  

69 
70 
71 

72 

do. 
73 
74 

75 
do. 

76 à 82 

83 

84 

85 

86 

do. 

87 

do. 
89 

do . 

Hi 

Section XV 
1278 à 1283 
1284 à 1307 

1308 à 1397 

Section XVI 
1398 à 4434 

1435 5 1475 1435 à 1439 
1440 à MI 
1462 5 147 

1476 à 1518 

Section XVII 
1519 à 4539 1527 à 1532 

1539 

1540 à 1554 

1555 à 1586 

1587 à 15115 
1596 à 1608 
4607 à 1 640  

1641 à 1657 
1658 5 1672 

67 à à 1699 

Métaux emmenas: 
Produits bruts et demi produits sidérurgiques 	 ..e  

Produits sidérurgiques laminés à chaud ou à froid, forgés, tréfilés, matériel pour voies ferrées et chemins de fer. 
étirés, calibrés, profilés, tètes, tubas et tuyaux de fer on d'acier tôles de fer ou d'acier 	  

autres 	  
Cuivre, nickel, métaux légers, zinc, plomb, étain , produits hies et demi produits 	  

et autres métaux commuas et leurs alliages t adret; 	  

Ouvragea en métaux : 
Constructions métalliques, cuves et réservoirs, emballages métalliques, cibles, toiles, grillages et treillis, chaînes, 

ressorts, articles de ennterie clouterie, boulonnerie et visserie 	  
Outils et outillage main, coutellerie, arti- outils et outillage à main 	  

des de ménage, quincaillerie et serrurerie couteikrie t  articles de _Delage et tuyaux flexibles 	  
quiacaillenel  serrurerie 	  

Mobilier métallique, articles d'éclairer et de amine, °blets d'ornement ea métaux, bouderie, articles de merce-
rie en métaux, fermoirs, articles divers eu métaux 	 

Machines et appareils 
Chaudières, moteurs, pompes et compresseurs moteurs à pistons i pour véhicules automobiles 	  

t autres 
autres. 	, 
pièces détachées j pour véhicules automobiles 	  

autres 	  
Ventilateurs, foyers, brdleurs, fours,aist=ils frigorifiques, autres machines thermiques, hydrauliques, pneuma- 

tiques, non dénommés ni compris ' 
Appareils de levage et de manutention; machines et appareils de broyage, de affilage et d'agglomération de pro- 

duits minéraux ; machines et appareils pour la céramique, la verrerie, la sidérurgie, et la fonderie 	 
Machines et appareils pour l'agriculture 	  
Machines et appareils pour les industries alimentaires 	. . . ...... - . . 	  
Machines et appareils pour les industries chimiques, la papeterie et Pim :  } machines à coudre 	  

pression, I industrie textile, les cuirs et peaux, le conditioonement t antes • 	  
Machines outils et leur outillage 	  
Appareils et instruments de 	, machines et appareils de bu- manses à écrire 	  

resu, machines et ap 	s non dénommés nicompris ailleurs autres 	  
Robinetterie roulements ; organes de transmission, pièces détachées de mécanique générale mu dénommées ai com-

prises ailleurs 	  

15-2 
13-3 

Section 16 

16-1 

16-2 
16-3 
164 

Section 17 
17-1 
17-2/3 

1745 

Section 18 
18-1 

18-2 

18-3 

Section 19 
19-4 	17 

- do - 

19 
• do - 

49-1 

19-3 

194 
19-5 
19-8 

19-7 
19-8 

19.9 
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Section 
20.1 	11 

12 	1 
12 	2 

20-2 

Section 21 
21-t 
21-2 	21 

22 
23 
26 
27 

21-3 

21-4 

Section 22 

1 
1 

Section 23 
23-1 I 

	

23-2 I 	1 

Section 24 

	

24-1 	1 	1 
24-2 I 

Section 25 
25-1 

25-2 
25-3 

254 

Section 26 
26 

n-1 
22-2 

22-3 

25 0/o 
25 
25 » 
25 » 
25 » 
4 » 

25 » 
» 

20 . » 
6 » 
6 » 

20 
20 » 
20 
2,0 » 

20 
20 » 

8 ujo 
10 » 
20 .19 

10 » 
8 » 

10 » 
8 » 

20 » 
lt; » 
16 

PX 

20 o/o 
20 » 
20 » 
10 » 
20 » 
20 » 

20 .b/o 18 0,l0 
4 » 4 » 

20 » 18 D 
20 » 18 n 

20 » 18 » 
20 ►  18 » 

20 » 25 » 
20 » 25 lb 

ex 	ex 
20 ale 20 vo 
20 » 20 s 
20 » i0 » 
20 » 20 
20 » 20 » 

20 » 20 
20 » 20 
20 » 20 »I 
20 » 20 » 
20 » 20 » 

» 20 » 
20 » 20 

'5 

D
u
e  

Iv
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73 

2 

TJ 
ee 
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Codification Tarif 

Numéro 

du 

chapitre 

No oiffl net atu r e 

Renseignements 
statistiques 

à fournir autres 
que poids 

brut et valeur 
.22 

Section XVIII 
1700 à 1736 17110 à 1705 

1706 
1707 

1727 à 1769 

1797 
1798 A 
1798 B 

18413 à 1804 
1805 à 1808 

1817::1827 

1828 à 18321 

Section XX 
1833 à1.854,  
1 8rgi à 11195 

1896 à 1909 

19i0 à 1918 
1919 à 1928 

Section XXI 
1929 à 19371 
1938 à 19481 

Section XXII 
191.7 à 19,18 

1959 à 1968 
1969 à 2003 

2001 à 2022 

2023 à 2025 

Constructions électriques: 
92 	Générateurs, moteurs, transformateurs ' générateurs, moteurs, transformateurs et convertisseurs électriques . 

et convertisseurs électriques ; piles, 	piles électriques 	  
accumulateurs, appareillage électrique 	accumulateurs 4 autres 

	  
appareillage 

3 	
appareillage électrique

9  Appareils électriques médicaux -chirurgicaux .. . • , « ........... . 	 . 
lampes électriques à incantleaceace. 	. 	  
autres 	 . 

Matériel de transport : 
Véhicules pour soies terrées et matériel de chemins de ler et de tramways 	  
Voitures automobiles, cycles et autres véhicules 	voitures automobiles pour le transport 5 des personnes. . 

1 des marchandises 
tracteurs 	  
chassis complets, leurs parties et pièces détachées. 
cycles et motocycles 	  
autres 	  
bâtiments de mer et toutes embarcations 	  

■ autres 	  
Engins pour la navigation aérienne 

Instruments et appareils de mesure scientifique et de précision. Horlogerie 
Comptturs, instruments et appareils de mesure, de vérification et de contrôle 	  
Optique ; appareils et instruments scientifiques ; lunetterie ; pho- y matériel médico-chirurgical 

	

tographie et cinématographie ; matériel médico-chirurgical l autres 	 
Horlogerie . 	  

Instruments de musique, appareils musicaux cl leurs accessoires: 
Instruments de musique et appareils musicaux. 
Accessoires et pièces détachées pour instruments de musique et appareils musicaux 	  

Armes et munitions: 
Armes et munitions de guerre 	  
Armes et munitions de commerce 	  

Produits divers non-compris ailleurs : 
013YragPS non dénommés ni compris ailleurs en matières à tailler et à mouler (tabletterie) l  aeuntnrease.re . 	  

. 
Brosses, pinceaux, balais, plumeaux et articles de. tamiserie . . • 	- • • . ....... . 
Jouets, jeux, articles pour divertissements, engins portifs 1 articles de sport en cuir 	  

autres. 	. 	  
Articles en différentes matières I boutons et fermetures à glissière 

' plumes, porte-plumes, stylographes, ardoises, cachets, tampons, composteurs et 
articles similaires, 	  

briquets et allumeurs mécaniques 	  
pipes. fume-cigarettes et fume-cigares 	  
peignes 	  
vaporisateurs et leurs montures 	  
bouteilles isolantes et autres récipients iso-thermiques. 	  
autres 	  

Objets d'art et de collection : 
Oeuvres d'art originales et objets de collection, 	 . 

Section XIX 
1770 à. 1796 
1797 :181(1 

9. 
95 

96 

97 

98 
99 

$00. 

101 
do, 

102 
103 

104, 

105 
106 

107 

108 

Engins pour la navigation maritime et fluviale 

• 

• 

nombre 
nombre 
nombre 
nombre 
nombre 
nombre 
nombre 

nombre et Tx de 
jauge brut 

nombre 
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MILXONÉRATIONS 

Marchandises importes sans intermédiaires pour les besoins des 
Collectivités Publiques, des organismes de recherches médicales 
ou scientifiques reconnues d'intérêt public, sur autorisation parti-
culière du Chef du Territoire. 

2° Outils usagés apportés par les ouvriers venant s'établir dans le 
Territoire avec une autorisation permanente de séjour. Cette exo-
nération ne s'applique qu'aux outils employés pour l'exercice d'une 
seule profession ou activité et à une seule série pour chaque espèce 
d'outil. 

3,  Pompes à incendie, motopompes et voitures automobiles équi-
pées pour la lutte contre l'incendie et accessoires indispensables 
pour leur mise en oeuvre, ainsi que tuyaux de rechange. Cette exo-
nération n'est accordée que sur autorisation particulière du Chef 
du Territoire. 

4° Effets d'habillement et d'équipement destinés aux troupes de 
la garnison. 

50 Fournitures scolaires importés pour le compte des écoles pr -
maires, secondaires et professionnelles. 

60 Vétements et effets composant la garde-robe des voyageurs au 
moment de leur arrivée. 

7° Objets usagés composant le mobilier de route personne venant 
se fixer dans le Territoire, à condition que ce mobilier ait accompa-
gné l'intéressé et ait été débarqué à sou arrivée pour la première 
fois dans le Territoire. Cette disposition n'est pas applicable aux  

pianos, instruments de musique, bicyclettes, voitures ou autres ar-
ticles similaires. Les intéressés désirant bénéficier de l'exonération 
devront au moment de leur débarquément, présenter au service de 
la Douane une liste détaillée, certifiée conforme et signée par eux, 
de tous les meubles importés. 

Pour le inohilier destiné à garnir un logement l'exonération n'est 
admise que s'il s'agit d'un mobilier complet. Toutefois les fonction-
naires et militaires pourront bénéficier de l'exonération pour des 
mobiliers incomplets sur le vu d'un certificat du Maire ou du Chef 
do Corps de leur précédente résidence attestant soit que le surplus 
du mobilier a été vendu soit qu'ils étaient logés en meublé ou par 
l'Administration. 

80 Appareils de plonge et engins servant à la culture ou à la -pé-
che de la nacre . 

90 Robes et toques des membres des tribunaux, uniformes militai-
res, objets d'armement et d'équipement réglementaires destinés à 
des militaires. L'exonération ne s'étend pas aux objets pouvant être 
portés comme effets d'habillement civil tels que : gants, chaussures, 
casques et effets ne portant pas les attributs au grade ou de la fonc-
tion. 

100 Insignes des fonctionnaires de l'ordre civil. 

ii0 Imprimés, registres, pavillons et écussons destinés aux ceri-
sulats. 

12<> instruments de musique destinés aux sociétés musicales local 
les françaises, sur autorisation specia'..e du Chef du Territoire. 

130 Vêtements et objets destinés au culte. 
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Droit de dépôt sur les marchandises abandonnées en douane (dé-
cret du 20 juillet 1932, art. 83, délibération de l' Assemblée Re-
présentative du 6 août 4946, arrêté du 7 octobre 1946). 

1 fr. 50 par colis et par jour. 

Droit d'expertise et de garantie sur la vanille (arrêté 1204. du 27 -
janvier 1948, décret du 29 octobre 1942 et télégramme no 50.012 
du 16 janvier 1948). 

Par kilogramme de vanille expeltisée. 4 15 

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

lb JANVIER 1950 

Droits de consommation. 

Liquides alcooliques. 

Arrêté n° 348 s.g, du 25 mars 1949. 

Vins ordinaires, 140  et moins (litre de liquide) 	 1 » 
Bières (la bouteille). 	  0 50 
Cidres (la bouteille) 	  0 50 
Champagne (la bouteille) 	  15 » 
Vins mousseux (la bouteille) 	  5 » 
Vins ordinaires de plus de le et Vins de liqueurs (litre de 

liquide) 	  7 » 
1) Toutes boissons alcooliques distillées jusqu'ami. inclus (li- 

tre de liquide 	  75 » 
(4) Toutes boissons alcooliques distillées plus de 560 a fr. 75 en sua 

par degré et par litre de liquide). 

Parfumerie alcoolique (ad valorem) 	15 °/o 
Médicaments alcooliques (ad valorem) 	  Exempt 
Alcool dénaturé (ad valorem) 	  ifxempt 

(1) Droit supplémentaire de 3 francs par litre perçu sur toutes les 
boissons distillées au profit de la cité sinistrée adoptée par les 
Etablissements français de l'Océanie. (Délibération de PAssem-
semblée Représentative du 6 août 1948, arrêté du 7 octobre 
4946). 

Tabacs fabriqués. 

Arrêtés du 6 janvier 1947. et n• 348 s.g. du 25 mars 1949. 

Tabac à fumer   40 fr. le kilos. 
Cigarettes et cigares  .. 	 . 	 330 fr. le kilog. 

Taxes à l'exportation. 

Taux. 
3 0/e  de la valeur au cours pratiqué dans la Colonie ou d'après une mer-

curiale officielle sur tous les produits autres que phosphates originaires de la 
Colonie exportées sur toutes destinations. 

21r. 50 0/0  de la valeur au cours pratiqué couramment dans. la Colonie ou 
d'après une mercuriale officielle sur le coprah d'origine étrangère, mis en 
entrepôt dans la colonie et réexporté sur l'étranger. 

1 0/0 de la valeur sur ce même coprah entreposé et réexporté sur France. 
I fr. 50 0/0  du prix net de facture sur toutes autres marchandises impor-

tées mises en entrepôt dans la Colonie et réexportées sur toutes destinations. 

•  

Exemptions. 

Décret du 2 novembre 1339 : 
Sont exempts de la taxe è l'exportation : 

i° Les produits suivants : 
Conserves de légumes, fruits et autres ainsi quittes fruits de table -
ou autres, secs, tapés ou confits, originaux de la colonie et fabri-
qués dans la colonie avec des fruits ét produits de la colonie. 

2° Les vêtements, linge et objets mobiliers en cours d'usage accom-
pagnant les voyageurs à la sortie. 

Taxe spéciale sur le coprah exporté au profit de la Chambre d'A-
griculture (arrêté du 6 janvier 1947). - 

Par tonne nette 	5 fr. 

Taxe unique sur les phosphates exportés. (Arrêté n° 831 d. du 
du 26 juin 1948. 

66 trams per tonne fie pilVeptutte exporté. 

Droits accessoires. 

.Droit d'entrepôt (décret du 25 sont 1935). 

1 Ir. 50 p. 0)0 de la valeur de facture augmentée de 25 0)0. 

Droit de magasinage (arrêté du 19 octobre 1928, délibération de 
l'Assemblée Représentative du 6 aodt 1946, arrêté du 7 octobre 
1946). 

0 fr. 50 par mètre carré de surface occupée et par jour, à partir 
de 15 jours de dépôt. 

Cale de halage. — (Arrêté du 31 décembre 1932, arrêté n° 62 T.P. 
du 19 janvier 1938 et arrêté 906 s. g. du 12 septemore 1946). 

Les tarifs applicables à l'exploitation de la cale longitudinale 
sont fixés comme suit : 

Jauge brute 
Halage au sec 

et mise à l'eau 
Du ler au tome' jour. 

Par jour 
A partir du'rri ° jour. 

Par jour 

Moins de 25 tonneaux 	  550 fr. 100 fr.. 60 fr. 
De 25 à 49 tonneaux 	  750 fr. 200 fr. 150 fr, 
De 50 à 99 tonneaux 	  1.150 fr. 350 fr. 2801r. 
De 1011 à 199 tonneaux  	. 	  1.1751r. + 61r. par 3501r. ± 3 fr. par ton- 160 Ir. + 2 fr. 25 par 

tonne au-dessus de 99. ne au-dessus de 99. tonne au-dessus de 99. 

De 200 tonneaux et au-dessus   	 1.725 fr. + 6 fr. par 600 fr. + 1 fr. 50 par 450 fr, 	+ 	1 fr. par 
tonne au-dessus de 499. tonne au-dessus de 199. tonne au-dessus dei». 
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-Droits d'amarrage et de quai (arrêté du 13 juillet 1926 ei là sep-
tembre 19324 Délibération de l'Assemblée Représentative du 11 
décembre 1946. (arrêté n° 2 du 6 janvier 1947). Délibération de 
l'assemblée représentative du 28 janvier 1949. (arrêté n° 656 co. 
du 21. juin 1949). 
Les droits d'amarrage sont dûs par tout navire amarré au wharf 

-on 911X quais. 
- Ces droits sont fixés ainsi qu'il suit: 

•4). - Quand le navire est amarré parallèlement au quai : 0 fr. 90 par jour 
et par tonneau, de jauge nette. 

- Quand le navire est amarré perpendiculairement au quai les droits sont 
réduits de moitié. 

Le droit de quai; pour chaque mètre carré de surface de quai occupé par 
' les marchandises déposées depuis huit jours, est fixé à 0 fr. 20 par m2 et par 

. jour. Ce droit est entièrement exigible à compter du 80 jour et toute fraction 
de jour comptera pour un jour. 

Art.12. 	Une réduction de 50 010 est accordée aux navires français 
•pour ces différents droits. 

Ces taux ne sont applicables qu'aux navires d'une jauge brute de 500 ton-
ilettux et plus. 

Iras-Sous-LE-VENT. 

Dreiti d'amarrage et de quai, tarif réduit de Papeete de 50 p. °fo 
 (arrêté du 13 juillet 1926). 

Pilotage. 
PORT DE PAPERTE 

(Arrêté du 10 juillet 1931, Article 6.} Délibération de l'Assemblée Repré- 
sentative du 11 décembre 1946. Arrêté n° 2 s. g. du 6 janvier 1947. Déli- 

, bération de l'assemblée représentative du 28 janvier 1949. (arrêté n° 655 00. 
'du 21 juin 1949). 
•a) Taxe d'entrée et de sortie. 
'Pilotages de jour : 0 fr. 10 par tonneau de jauge nette. Pilotages de nuit : 

I fr. 15 par tonneau de jauge nette. 
Cette taxe n 'est applicable qu'aux navires de 500 tonneaux de jauge brute 

et plus;,,‘ sont comptées comme heures de nuit celles comprises centre 18 
heures et 6 heures ). 

b) Taxe de pilotage pour tout mouvement à l'intérieur du port effectué avec 
l'aide du pilote. 

Jusqu'à 4.000 tonnes de jauge nette 	 150 francs 
Au-dessus de 1,000 tonnes de jauge nette- 300 francs 

é) Tout navire astreint au pilotage ou l'ayant demandé et qui n'aurait pas uti-
lisé l'assistance du Pilote, paiera les taxes indiquées ci-dessus comme oblige-
4oires, comme s'il avait eu effectivement recours au pilote. 

d) Taxe de lamanage. 
200 francs pour le transport des amarres du navire à l'accostage à l'entrée 

-avec l'aide de la chaloupe du Pilotage, et la même somme pour l'enlèvement 
-des amarres en vue de la sortie. 

150 'traités pour le réamarrage après un déplacement dans l'intérieur du 
'port. ..  • 

Dans l'intérieur du port de Papeete, le transport des amarres de bord à quai 
-eat assuré obligatoirement par la vedette du pilotage, le capelage sur les bittes 
•ou canons étant effectué par des journaliers à la solde des armateurs. 

e) Taxe de remorque,. 	• 
tes remorquages ne s'effectuent, à l'aide de la chaloupe du pilotage, que 

:sur demande. 
41 sera perçu 300 francs par remorquage d'entrée du de sortie du port. 

150 francs par remorquage à l'intérieur du port. 

MARQUISES. 
(Arrêté du 29 mai 48824 

Navires de commerce français et étrangers : 2 fr. par décimètre du plus 
kgrand tirant l'eau. 

Les navires de guerre paieront demi-droit. 
Le pilotage n'est obligatoire dans aucun port des lies Marquises. 
Lee droite de pilotage ne sont dûs que lorsque le bâtiment aura ôté réelle-

ment piloté et sur sa demande. 

par décimètre 
du p

tiran
lus

t d'eau 
grand 

du navire, 
rieur de Rikitea 	 1 fr. 

Les ruivires de guerre paieront demi-droit. 
Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'embarcation 

du pilote paiera IO fr. par jour pour l'embarcation et 2 fr. 50 pour chaque 
journée de canotier. 

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Gambier. 
Les droits de pilotage ne sont dés que lorsque le bâtiment aura été réelle-

ment piloté et sur sa demande. 

(Arrêtés des 18 mars 4882 et 30 décembre 1891.) 
Navires de commerce français et étrangers : 2 fr. par décimètre du plus 

grand tirant d'eau. 
Les navires de guerre paieront demi-droit. 
Le capitaine qui emploiera pour le service de son navire l'embarcation 

du pilote paiera 10 fr. par jour pour l'embarcation et 2 fr. 50 pour chaque 
ournée de canotier, 

Le pilotage n'est pas obligatoire aux Tubuai. 
Lei droits de pilotage ne sont dûs que lorsque le bâtiment aura été réelles 

ment piloté et sur sa demande. 

PRODUITS DIVERS 

Droits d'enregistrement - Frais de Justice Produits accessoires. 
Arrêtés des 15 novembre 1873, 3 février 1883, 27 dkembre 1890, 22 dé. 

cambre 1898, 23 décembre 1904, 1!' décembre 1908, 10 janvier 1920, 14 
mars 1924, 25 juillet 4925, 6 mars 1926, 12 octobre 1926, 12 mars 4927, 
Il octobre 1927, décret du 7 mars 1934, 30 janvier 1873, 8 avril 1921, 
24 mars 1924, 31 juillet 1931, 7 avril 1927 promulguant le décret du 24 
février . 1027, 22 décembre 1898, 9 septembre 1902, 10 octobre 1904, 
12 avril 1905, 27 juillet 1918, 10 avril 1922, 28 mai 1923 promulguant 
le décret du 25 mars 1923, 23 juillet 1926, ler  mai 1944 promulguant le 
décret du 8 décembre 1943. 

(En raison de leur multiplicité, ces droits ne peuvent être détaillés ici) 

Taxes postales, des colis-postaux et d'articles d'argent (arrêtés des 
24 avri11917, 7janvier 1920, r quin 1920,10 janvier 1920,13 sep-
'ombre 1922, 12 juin 1421, 23 janvier lie25, 3 février 1925, 3 
septembre 1925, 17 septembre 1925, 28 septembre t925, .ter dé-
cembre 1925, 26 février 1926, :1 avril tue, tg avril (926, 18 
juin 1426, 5 août, 1926, 6 août 1926, 7 août 1926, 28 septembre 
19:6, -2e octobre 1920, 30 novembre. 1926, 3 décembre 1926, 7 
mars 1927, 11 août 1927, 24 septembre 1927, 4 juillet 1928, 3 
juin 1929, 12 juin 1930, 28 août 1930, 18e juillet 1932 13 juillet 
1934, no 962 p. t. t. du 28 septembre 1937, n° 1239 p. t. t. du 27 
novembre 1937, n° 1470 p. t. t. du 28 décembre 1937, n° 455 
p. t, t, du 28 avril 1938, n° 2073 p.t.t. du 21 novembre 1938, 
no 13 p.t.t. du 7 janvier 1939, re 14 p.t.t. du 7 janvier 1939, no 
480 p. t. t. du 29 août 1939, no 55 e. du 20 janvier 1940, n° 188 
c. du 5 mars 1940, n° 223 c. du 13 mare 1940, n° 238 p.t t. du 
14 mars 1942, n° 287 p.t.t. du 3 avril 1942, n° 442 p.t.t. du 28 
mai 1942, arrêtés no 60 p. t. t. du 25 janvier 1943, n° 259 p,t. t. 
du 29 mars 1943, arrêtés 162 p.t.t. du 23 février 1945, 545 p.t.t. 
du 25 juin 1945, 666 p.t.t. du 2 aout 1945, 738 p.t.t, du 29 août 
1945, décision 1009 t.r. du 16 novembre 1945, arrêté 36 p.t.t, du 
11 janvier 1946, 148 p. t. t. du 18 février 1946, 355 p. t. t. du 20 
avril 1946, et décret 46 -1019 du 10 mai 1946, arrêté n° 1255 du 
11 décembre 1946, arrêtés n" 6 du 6 janvier 1947, 1260 p.t.t. du 
25 octobre 1947, 1251 p,It. du 25 octobre 1947, 1252 p.t. t. du 

Gamma. 
(Arrêtés des 12 septembre 1881 et 30 décembre 1891.) 

Navires de commerce français et étrangers 
10 Des récifs extérieurs aux rades lutée:ores. 
2° Des hauts fondsqui joignent Pile akamaru 

à la partie sud de Mangareva à la gra,nde 
rade de Riki 	 fr- tea 	  

3° De le grande rade de liikitea au port luté- 

2 fr. 
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25 octobre 1947, 1255 p.t.t. du 11 décembre 1947, 1536 p.t.t. 
du 27 décembre 1947, arrêtés no 138 p.t.t. du 30 janvier 1948, 
384 p.t.t. du 18 mars 1948, 1396 p du 15 novembre 1948, 
arrêté 1537 p.t,t. du 27 ecembre 1947). 

Radiotélégraphie privée (arrêté du 13 novembre 1931, modifiè par 
l'arrêté n° 208 du 18 mars 1933, arrêté n° 6 dù 6 janvier 1947.) 

Taxes télégraphiques (arrêtés des 20 novembre ! 919, 29 mai 1922, 
juin 1925, 13 juin . 1925, 2S juin 1925, 25 janvier 1926, t2 août 

1926, 14 août 1926, tarir du 3 septembre 1926, or octobre 1926, 
46 décembre 19 ,6, 6 janvier 1927, 22 janvier t927, 21 février 
1927, 19 septembre 1927, 11 lévrier 1928, 21 mars 1928, 21 avril 
1928,20 juin 1928, 9 août 1928, 13 PIM 1929, 19 novembre 1930, 
17 décembre 1930, 18 juin 19:11, 23 janvier 1932, 13 août et P r  
septembre 1934, arrêtés no 5  40 p.t.t., 41 p. t. t., 42 p. t. t., du 19 
janvier 1935 et 115 p. t. t. du 16 février 1935, 962 p. t. t. du 28 
septembre 1937, 1239 p. t. t. du 21 novembre 1937, 47 p. t. t. 
du 15 janvier 1938, 321 p. t. t. du 24 mars 1938, 965 p.t.t. du 
24 septembre 1938, 2103 bis p, t. t. du 29 novembre 1938, 974 
p. t. t. du 7 octobre 1939, 203 p. t. t. du 3 août 1941, 261 p. t. t. 
du 20 août 1941, 131 p.t.t. du 9 février 1942, 452 p.t.t. du 28 
mai 1942, n° 60 p. t. t. du 25 janvier 1943, no 259 p. t. t. du 29 
mars 1943. ne 800 p.t. t. du 8 novembre 1943, n° 917 p. t. t. du 
13 décembre 1943, no 132 p.t.t. du 12janvier 1944, nt' 206 et 207 

. p.t.t. du 6 mars 1944, n° 244 s.g. du 21 mars 1944, n° 579 du 2 
août 1944, arrêtés 912 p.t.t, du 29 décembre 1944 et185 p.t.t. 
du 7 mars 1945, arrêté n° 6 du 6 janvier 1947, arrêtés n° 959 du 
20 août 1947, .428 p.t.t. du 204 avril 1947. 1443 p.t.t. du 5 dé- 
cembre•1947, arrêté 11.° 138 p.t.t. du ao janvier 1948, arrêté n° 

.431 p.t.t. du 15 avril 1949). 

Taxes téléphoniquei (arrêtés n"s 177 p. t. t. du 19 février 1932, 
617 p. t. t. du 12 juillet 1932. 565 p. t. t., du 26 août 1933, 844 

. p. t. t., .du 30 novembre 1934, 207 c. du 28 février 1938, décret 
du 24 décembre 1938 et arrêté 1144 p.t.t. du 28 décembre 1945, 

• arrêtés n° 6 du 6 janvier 1947, 1337 p.t.t. du 14 novembre '1947, 
arrêté n° 138 p.t.t. du 30 janvier 1948, 1002 p.t.t. du 30 juil-
let 1948). 

Frais de fourrière, saur à Ilurutu et à ltinaatara (arrêtés des h no-
, vembre 1850, 13 mars 1877, 8 décembre 1900, 11 avril 1934 et 

31 juillet 1936' et 6 avril 1939). 
20 fr. par animal mis en fourrière. 

A Rurutn et à Rimatara 	fr. - par journée de foiirriere. 

Produit de la vente des animaux tués sur les propriétés particulières 
et sur la voie publique,  (:grêlé du 13 \foins 1877). 

Draiix hypothécaires ( rrét és dés 15 novembre 1873, 3 février 
1883 et 1.0 janvier 1920, arrêté n° 1059 s.g. du 22 octobre 1946). 

1 fr. 50 P. '0/0  en' la valeur des mutations, pour chaque acte susceptible 
d'être transcrit en forme authentique ou sous seing privé. 

ft. pour mille sur le montant des créances : 

1 0  Pour chaque inscription, excepté cette d'office, laquelle ne donnera 

lieu à aucune perception au profit du Trésor: 

20  Pour chaque reuouvelletnent d'inscription, même da celle d'office, 
faite dans le but d'éviter la péremption ou de rectifier des erreuts 
émanant des parties. 

40 fr. de droit fixe pulr toutes autres formalités hypothécaires. 
40 rr .  de  droit fige de transcription perçu en sus du droit de mutation. 

(Droits prevus par l'art. 4% de l'ordonnance du '22 novembre 1829) 

Délivrance d'extraits desregistres, de copies de plans na•eellaires, 
du plan de la Ville dePapeete,de la carte d'ensemble de 1' Océa-
niefrançaise et de la carie du réseau, routier de Tahiti (arrêtés 

des 5 novembre 1862, 19 décembro 1896, .9 septembre 1902, 4. 
octobre 1913, 11 mars 1924, 29 avril 1926, 14 décembre 1928, 
Il aoilt 1930 et 17 janvier 1931 modifié par l'arrêté n• 672 s. g. 
du 30 juillet 1932, décision du 11 février 1938, arrêté n° 1059 s.g. 
du 22 octobr .e 1946). 

1° Chaque extrait du registre matrice avec maximum de 

10 lignes. 	  

Au -dessus de 10 lignes il sera perçu, par ligne un droit 
supplémentaire de. 	  

2° Chaque copie de procès-verbal de bornage 

a° Chaque, copie de plan parcellaire : 
Pour une parcelle de moins de 2 hectares  	301r. 

id. • 	de 2 à 	5 -  	601r. 
id. 	de 5 à 10 -  	901r. 
id. 	de 10 à 20 - 	 120 fr. 
id. 	do 20 à 40   150 fr. 
id. 	de 40 à 70 	 fr 
id. 	de 70 à 100   210 fr. 

Au delà de 100 hectares cinquante francs en sus par 100 hectares ou frac-
tion de 400 hectares. 

4° Chaque copie du plan de Papeete, de la carte touristi- 
que de Tahiti de la carte d'ensemble d'Océanie 	 

Par groupe de 10 le prix unitaire sera réduit à 	 
5° Chaque copie de carte du réseau routier 

Par groupe de 10 : réduction de 7 fr. 50 du prix unitaire. 

if ARQUISES 

(Arrêté du 9 septembre 

Par titre délivré  	10 

droits prévus par arrêté du 29 avril 1926. 
Le plan joint au titre délivré à Pineresse donne lieu à la 

hes SOUS-LE-VENT 

(Arrêtés des 21 décembre 1898, 10 octobre 19Di et t2 avril 191t5:, 

Pour chaque titre 	  

Délivrance de copies des relevés mensuels des observations météo.- 
rologigues (arrêté du 27 juillet 1932). 

Ire catégorie (la feuille) 

ame 
%me 

Location•du matériel Decauville des Travaux publics. 
(Décisions des -1-i novembre 1905 et 5 octobre 1923.) 

Par plaque tournante et par jour 	  

Par métre de voie et par jour, les aiguillages 
le double de leur longueur 	

 étant comptés pour 
 

• 
1 0 

010. 

5 0 Par wagonnet et par jour 	 .  

Droit des pauvres (arrête du 12 mars 1918). 

7 axes minières (arrêtés du 21. mai 1918 et arrêté n° 1059 s. g. du.., 
22 octobre 1946). 

Taxes spéciales sur les automobiles (arrêtés do .11 déc,.nibre 1920. 
et 1059 s.g. du 22 octobre 1946.) 

Récépissé de mise en circulation des automobiles 	 200e n 

Certificats de capacité pour conduire les automobiles 	 200 » 
Duplicata des récépissés et certificats sus dits  	40 » 
Droit de vérification des automobiles publiques. „  	25 

5 fr. 

0 fr. 50 
10 fr. 

30 fr. 
611 

75 fr. 
120 fr. 

perception riva.. 

5nse 
6° a) par année. 

60  b) 	- 
80 c) 

9 fr. 
16 fr. 

9 fr. 
9 Ir. 
9 fr. 

12 fr. 
6 fr. 
3 fr. 
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32 à 80  3  10.— Décret portant réorganisation judiciaire et ré- 

gles de procédure dans les Etablissements 
français de l'Océanie 	  16 » 

11.— Compte définitif 	  80 
12.— Bandes de tabac (le mille) 	• 64 * 
13.— Tarif des transports par trucks Ile Tahiti et 

presqu'île (feuille) 	10 
14.— Arrêté n° 1014 d. du 5 août 1948 ‘créant dans 

les Etablissements Français de l'Océanie 
un brevet d'expert en vanille à titre privé 
et arrêté n° 1015 cl. du 5 août 1948 régle-
mentant la cueillette, le transport, la pré-
paration, le conditionnement et l'exporta-
tion de la vanille dans les Etablfssements 
Français de 'l'Océanie (prix broché) 	 10 

18.— Affiche "Loi sur l'ivresse" 	  10 
19.— Procès-verbaux des Délégations Economi-

ques et Financières 

" TE VEA MAOHI " 

Prix de l'abonnement (par an) 	
 

15 s 
— du numéro - 	2 s 

Prix des abonnements au Journal officiel des Etablis-, 
sements français de l'Océanie. 

Un an 6 mois 3 mois 
•••••• 	MMY1 

Etablissements français de l'Océanie. 120 fr. 65 fr. 40 fr. 
France et territoires d'Outre-mer 	125 fr. 70 fr. 401r. 
Etranger 	  175 fr. 85 fr. 45 fr. 

Conditions de vente du Journal officiel et de ses 
suppléments au numéro. 

Etablissem enta français de l'Océanie, France 
et territoires d'outre-mer 	 5. » 

Etrangers    
	

10 » 

Annonces. 

Annonces judiciaires, la ligne 
	

8 » 
Les mêmes renouvelées 	

 
4 » 

Annonces commerciales et avis. , 	
 

10 s 

Les mêmes renouvelées 	
 

5 » 
Publication de sociétés philanthropiques, ar-

tistiques, littéraires, scientifiques, spor-
tives etc   

Aucune annonce ne sera comptée au tarif réduit si l'inté-
ressé n'a pas fait connaître au moment de sa demande de 
1re insertion qu'il en désire le renouvellement. 
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40 
1  250 • 

40 

16 
8 
8 
4 , » 

50 
70 
35 

35 

10 
5 

6 56 
5 » 

48 s 
32 

1.— Procès-verbal (Conseil Général) . 	 
2.— Table Heimburger (nouvelle) 
3.-- Codification (Langomazino) 	 
4.— Discours du Gouverneur (ouverture des Dé-

légations Economiques et Financières 1934). 
5.— Annuaires parus avant l'année' 1917 	 

-6.— Notice (Lemasson) 	  
Fascicule (Bulletin officiel) 	  

`8,— Budget 	  
9.— Déeloppement du budget 	  

10.— Tarif des taxes 	  
11.— Notes générales explicatives et index alpha- 

bétique du tarif douanier 
-12.— Arrêté n° 446 bis t.p., du 22 avril 1949 portant 

réglementation sur la police de la circula- 
tion et du roulage (prix broché) 	 

'3.— Calendrier 	  
14.-- Arrêté réglant les clauses et conditions géné-

rales en vertu des marchés passés pour le 
compte du Service Local (broché) 	 

'15,— Arrêté 1068 a.g.f. sur la solde 	  

	

16.- Essai de Bibliographie du Pacifique par M 	 
le Gouverneur Jore (prix broché) 	 

-17.— les forces spirituelles 	  

Remboursement des frais d'hospitalisation (arrêté n° 1557 s., 
du 31 décembre 1948). 

Exhumations et eéinhumatmons des corps arrêtés du 14 janvier 1926 
et n° 2204 a. g. f. du 31 cicernbre 1938). 

Concessions dans les cimetières des districts (décret du 13 octobre 
1937. 

'Par mètre carré : perpétuelles, 50 fr,; trentenaires, 30 fr.; temporaires, 25 fr. 

Droit de visite dee animaux provenant de l'extérieur introduits 
dans la Colonie (arrêté n° 207 c. du 28 février 1939). 

.Paaseport8, taxe de résidence des étrangers et taxe de renouvel-
lement (Arrêtés du 20 octobre 1919, 15 juin 1921, 4 décembre 
1923, 19 juin 1926, 18 septembre 1931, et 11 décembre 1931, 
décret du 29 octobre 194, arrêté n° 1059 s. g. du 22 octobre 
1948). 

Taxe de visa de passeport 	  250 » 
Taxe de séjour (après 2 mois) 	  500 » 
Taxe de renouvellement 	  100 » par an. 

',Taxe d'identité des commerçants étrangers (Délibération de l'As- 
semblée représentative du 28-1-49, décret du 27 mai 1949). 

Taxe initiale 	  1.500 » 
Taxe annuelle de renouvellement 	  1.000 »  

1Les peleations en réserve à l'Imprimerie du Gou- 
vernement sont les suivantes : 
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'ARRÉTÉ no 24 f.c. portant report de crédits 0 de fonds du bud- 
get de l'exercice 1947 au budget de l'exercice 2948. 

(Du io janvier 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA-
rue, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
Tonies ; 

Vu, en ce qui concerne le budget de l'exercice 4847. d'une part 
le crédite disponibles à la fin de l'exercice et utilisables en 1948, 
d'autre part les fonds non employés ; 

Sur la proposition du chef du service des finances et de la 
comptabilité, 

AHRÉTE 

Article loe.• Sont reportés avec la même affectation de l'exer-
cice 4947 à l'exercice 1948 les crédits ci-après : 

Chapitre 18 - article unique - Dépenses extraordinaires : 
§ 2 - Utilisation de la part revenant à k colo- 

nie sur le produit de la taxe sur les oléa- 
gineux 	2.582.259,— 

fi a -  
§ 4 - Utilisation dit produit des 20 décimes ad- 

ditionnels à l'impôt des routes,  
	

365.961. 70 
I 5 
	

Utilisation de divers dons ....... 	 6.888,10 
2.955.108,80 

Soit au total : Deux millions neuf cent cinquante-cinq mille 
cent Suit francs 80 cmes 

Art. 2,— Les fonds non employés pendant l'exercice 1947 se-
ront constatés en recettes à l'exercice 1948 comme suit 

Chapitre 8 - article unique -. Recettes diverses : 
§ 1 - Part de la colonie sur le produit de la ta- 

" xe sur les oléagineux. 	  2.582.259.— 
•••■• 1 2  

§ 3 - PrOduit des 20 décimes additionnels à 
t'impôt des routes.. ....... 229.565,70 

§ 4 - Divers dons— 	  6.888,10 
2.818.712,80 

Total Deux millions huit cent dix-huit mille sept cent douze 
francs 80 ornes, 

Art. 3;-- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 10 janvier 1950. 
Pour le Gouverneur en tournée 

Le secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
L. A. GIRAULT. 

ARRgTÉ n° 29 do., fixant la mercuriale officielle des produite 
locaux en vigueur dans le territoire. 

PU 12 janvier 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décernbre1885concernant le gou- 
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1928 instituant une mercuriale offi- 
cielle dans la colonie  

Vu les arrêtés des 15 mai 1931 et 20 décembre 1935 ; 
Vu la décision n° 1097 d. du 11 décembre 1247 fixant 'la com-

position des mercuriales; 
Vu le procès-verbal de la commission des mercuriales en date-

du g janvier 1950 ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 11 janvier 1950, 

ARIIÈTE 

Article l er. --- La mercuriale pour les produits locaux exportée-
du territoire, est fixée ainsi qu'il suit : 

Coprah exporté après le 6 janvier 1950..  	9 fr. 85 le kg. 
Nacre .   35 fr. 	» 
Vanille . .  	230 fr. 	» 

Art. 2. 	Le chef du service des douanes est chargé de l'ex& 
cution du présent arrêté qui sera enregistré et publié partout otkt 
besoin sera. 

Papeete, le 12 janvier 1950. 
Pour le gouverneur en tournée : 

Lia secrétaire géméral du gouvernement,_ 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes, 

14.A. GIBAULT, 

DÉCISION no 80 e., prorogeant tes délais prévus pour if dieu- ' 
ration de mutations par décès de Mue Renée Amédet, décédée-- 
à Papeete le 6 janvier 1949. 

(Du 12 janvier 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION ll'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28. décembre 1885, concernant le 
gouvernement de la Golonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le requête du 5 janvier 1950 de- M' Heuriette Leboucher, 
Vv° Arnédet ; 

Vu l'article 80 de l'arrêté organique de l'enregistrement du 15, 
 novembre 1877 ; 

Vu la décision no 665 e. du 23 juin 1949 accordant un premier 
délai de six mois à compter du 6 juillet 1949 au 6•ianvier 1950 à 
Mule Amédet pour déclarer la succession de sa fille Renée 

Sur le rapport du chef du service de l'enregistrement, 
Le conseil privé consulté le 11 janvier 1950, 

DÉCIDE : 

Article ler.— Une deuxième et dernière prorogation de délai de 
six mois à compter du 6 janvier 1950 allant jusqu'au 6 juillet 1950 
est accordée à le requérante pour souscrire la déclaration de suc-
cession de sa fille Renée, décédée à Papeete, le 6 janvier 1949 
étant fait observer qu'un premier délai de six mois lui e. été accor-
dé par décision du 23 juin 1949 no 665 e. 

Art. 2. 	La pénalité de retard sera réduite à 1- c./ 0  des droits 
simples et par mois ou fractions de mois de la proregatiein effec-
tive. 

Art. 3.— Le chef du service de l'enregistrement< est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, publiée 
et communiquée partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 janvier 1950. 
Pour le gouerneur en tournée 

secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédition 

des affaires courantes et urgentes, 
L.-A. G IRAULT. 
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ARRÊTÉ n° 33 j. rendant exécutoire une délibération de l'assem- 
blée représentative des Riablissernents français de l'Océanie. 

(Du 12 janvier 1950) . 

LE GOUVERNEUR rots ETABLISSEMÈNTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le déere, organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem-
blée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie 

.et notamment l'article 34, 220, relatif aux attributions de ladite 
assemblée en matière de tarifs de frais de justice; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative du 29 novem-
bre 1949 ; 

Sur le rapport du procureur de la République, chef du service 
judiciaire; 

ARRÊTE : 

Article ler. 	Est rendue exécutoire. pour compter du jour de 
la promulgation du présent arrèté, la délibération du 29.novern-
bre 1949 de l'assemblée représentative, modifiant les tarifs des 
huissiers dans les Etablissements français de l'Océanie. 

Art, 2. — Le présent arrêté sera enregistré. publié, et comtnu-
miqué partout où besoin -sera. 

Papeete, le 12 janvier 1950. 
Pour le gouverneur en tournée: 

Le secrétaire général du gouvernement, 
chargé de l'expédidion des affaires 

courantes et urgentes, 

L. À. GIRAULT. 

Assemblée Représentative, des Etablissements français de l'Océanie 

DÉLIBÉRATION.modifiant les tarifs des huissiers dans les 
Etablissements français de l'Océanie . 

(Du 29 novembre 1949.) 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie, délibérant conformément à l'article 34 du dé-
cret 46-2379 du 25 octobre 1946 a, dans sa séanee du 29 no-
vembre 1949, adopté la délibération dont la teneur suit : 

Vu l'article 34, 22 0  du décret 46-2379 du 25 octobre 1946, 
relatif aux. attributions de l'assemblée représentative en ma-
tière de tarifs de frais de justice. 

Vu l'arrêté du 5 novembre 1926 sur l'exercice des, fonc-
tions d'huissier dans les Etablissements français de l'Océa-
nie, 

Vu les décrets noe 45-2020 du 4 septembre 1945 et 47-278 
du 14 février 1947 relatifs au tarif des huissiers en matière 
civile et commerciale dans la Métropole. 

Vu le décret n° 47-1423 du 25 juillet 1947 sur les frais de 
justice en matière criminelle, de police correctionnelle et de 
simple, police dans la Métropole. 

Article 	Sont abrogés les articles 12 à 18 inclus de 
l'arrêté du 5 novembre 1926 et remplacés comme il est in-
diqué ci-après: 

CHAPITRE IR. — TARIF DES HUISSIERS. 
TITRE le r . 

Tarifs en matière civile et commerciale. 

Des émoluments dûs aux huissiers pour les actes de 
lenr conipétence exclusive. 

Art. 12. — Les émoluments dûs aux huissiers en matière 
civile et commerciale pour l'établissement et la délivrance 
des actes qu'il leur appartient seuls de dresser comprend 
forfaitairement pour chaque acte : 

a) la rémunération de tous les soins, consultations, exa-
mens de pièces, correspondances, recherches, démarches 
et autres travaux relatifs à la rédaction et à la délivrance 
tant de l'original que d'une copie ; 

b) le remboursement des frais accessoires tels que ceux 
de papeterie et d'affranchissement postal, à la seule excep-
tion des droits de timbre et d'enregistrement. 

Lorsqu'il y a lieu à copies supplémentaires, il est alloué 
en outre pour chacune de ces copies le cinquième de ce qui 
est dù pour l'original et la première copie. 

Ces émoluments sont, sauf exceptions résultant des lois 
ou décrets relatifs à des cas spéciaux, fixés comme il est dit 
aux articles suivants. 

Art. 13. — a) Il est alloué aux huissiers: 
1°- Pour tous les actes dont la rédaction leur est confiée 

par la loi, à l'exception de ceux ci-après tarifés et pour les 
exploits relatifs aux procédures suivies devant les justiceS 
de paix, les tribunaux civils et les tribunaux de commerce : 
130 francs. 

2`}- Pour tous les exploits relatifs aux procédures suivies 
devant le tribunal supérieur d'appel : 200 francs, 

au- Pour tous les procès-verbaux par vacation de 3 heu-
res : 200 francs. La première vacation est due en entier 
quelle qu'en soit la durée ; les autres vacations ne sont dues 
qu'en proportion du temps réellement employé, par fraction 
indivisible d'une heure. 

Le procès-verbal constate l'heure où débutent et celle où 
prennent fin les opérations. 

Il est alloué une vacation supplémentaire à l'huissier ap-
pelé à se transporter devant le président du tribunal sta-
tuant en référé, soit pour faire trancher une difficulté d'exé-
cution, soit pour être autorisé à continuer les poursuites. 

40- Pour les protêts simples : 65 francs: 
Pour les protêts de perquisition la moitié. des émoluments. 

Cet émolument comprend le remboursement du papier tim-
bré employé pour le registre prévu à l'article 162 du code 
de commerce. 

b) Il est en outre alloué aux huissiers, lorsque Ia somme 
portée à l'acte dépasse 500 francs, un droit gradué calculé 
comme suit 

1°- Sur les commandements précédant l'exécution, ou 
sur les procès-verbaux de saisie, on sur les procès-verbaux 
d'offres réelles : 

De 501 à 5.000 francs...  	50 francs 
De 5.001 à 20.000 francs. 	100 francs 
De 20 001 à 50.040 francs 	  ex) francs 
De 50.001 à 100.000 francs. 	 300 francs 
Au-dessus de 100.000 francs....  	400 francs 

Si la demande tend au payement de loyers, de fermages, 
de pensions ou de rentes viagères, le droit sera calculé d'a-
près le montant des sommes arriérées, et au plus sur deux. 
fois le montant de l'annuité. 

Si la demande est indéterminée il ne sera alloué qu'un 
droit fixe de 65 francs. 

A l'occasion d'une même procédure de recouvrement for-
cé, le droit gradué n'est dû qu'une seule fois. 
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20  - Sur les protéts : 
De 501 à 5.000 francs 

	
25 francs 

De 5.001 à 20.000 francs . 	 50 francs 
De 20.001 à 50.000 francs. 	 100 francs 
De 50.001 à 100.000 francs  

	
200 francs 

De 100.001 à 200.000 francs. 	 300 francs 
Au dessus de 200.000 francs. 	 400 francs 

13 l'rancs • 
26 francs 

Devant les cours d'appel . . 	 40 francS 
b) Pour significations de toutes espèces d'avoué à avoué, 

sans aucune distinction : 
— Au cours d'une procédure devant le tribunal civil : 

A l'ordinaire : 12 francs. 
A l'extraordinaire, c'est-à-dire à une autre heure que cel-

le où se font les significations ordiriaires suivant l'usage du 
tribunal ou à tout autre lieu que le tribunal : 25 francs. 

Au cours d'une procédure devant le tribunal supérieur 
d'appel : 

À l'ordinaire ... .. 	 20 francs 
A l'extraordinaire. 	. 	 36 francs 
e) En matière d'adjudication : 

— Pour publication du cahier des charges 	20 francs 
— Pour droit de criée et de bougie sans li- 

mitation de lots, par lot 	 40 francs 
Lorsque, après l'ouverture des enchères, l'adjudication 

n'a pas lieu, il n'est dû. quel que soit le nombre de lots, 
que   40 francs 

Art. 15.-10) il est alloué aux huissiers pour les copies 
de pièces annexées aux exploits et procès-verbaux de leur 
ministère, pour chaque rôle de copie : 8 francs. 

Tout demi-rôle commencé est dû en entier. 
Toutefois, si la copie a été établie parles soins de l'avoué, 

c'est à celui-ci qu'est dû l'émolument. 
Les copies de pièces incorrectes ou illisibles ne donne-

ront droit à aucun émolument. 
Eu outre, l'huissier qui délivre une copie incorrecte ou P.,- 

lisible sera condamné à une amende de 1.000 francs sur la 
seule provocation du ministère public et par la cour ou le 
tribunal devant lequel cette copie aura été produite. 

Si la copie a été faite et signée par un avoué, l'huissier 
sera égatement condamné à l'amende, ruais sauf son recours 
contre l'avoué ainsi qu'il avisera. 

2°) Lorsque les huissiers sont dans la nécessite de se-
transporter à plus de deux kilomètres de leur résidence 
pour y accomplir desatrites de leur ministère, il leur est al-
loué une indemnité de voyage de trois-francs par kilomètre 
par:couru, tant à l'aller qu'au retour. 

Si le voyage est effectué par mer, il leur est accordé, sur 
le vu du duplicata du billet de voyage délivré par le capi-
taine ou le propriétaire du bateau, le remboursement du 
prix du passage, tant a l'aller qu'au retour. 

Il n'est dû aucun transport dans les limites du chef-lieu 
de la résidence de chaque huissier. 

11 n'est alloué qu'un seul droit de transport pour la totalité 
des actes délivrés ou dressés par l'huissier dans un même . ' 
déplacement. 

Si les huissiers sont retenus .en dehors de leur résidence • 
soit par l'accomplissement de leurs fonctions, soit en raison • 
de la durée du déplacement. soit par un cas de force majeu-
re dûment constaté, ils ont droit, pour chaque journée de sé-
jour forcé, à une indemnité égale à l'indemnité journalière 
de déplacement des fonctionnaires etagen•ts classés dans la 
deuxième catégorie, sans que aette allocation puisse faire 
accorder en aucune façon un droit aux avantages reconnus 
à ces fonctionnaires. 

3°) [1 est alloué au gardien pour frais de garde des objets 
saisis, par crt,ir, pendant le premier mais'. 2e francs-, ensu i-
te : 13 francs. 

cet émolument est réduit, pour le garde-champétre, dans 
le cas prévu,  par l'article 628 du code de procédure civile, 
par jour, à 43 francs. 

4°) Il est. alloué au commissaire de police requis pour etre- , 
 présent à l'ouverture des portes et des meubles fermant à 

clé, ou aux maires et aux adjoints. si  ces derniers en font la 
demande : 65 francs. 

bf Des émoluments des pour les atlas permis aux Huis- 
siers. 

Art. 16.— I.) Dans le cas où les huissiers sont autorisés 
à procéder aux prisées et ventes de meubles, ils ont droit 
aux mêmes émoluments que les commissaires-priseurs. 

Ils doivent dans ce cas se conformer à toutes les prescrip-
tions légales et réglementaires applicables aux commissai-
res-priseurs. 

2°) Lorsque les huissiers ont reçu mandat de recouvrer ou 
d'encaisser les sommes dues par un débiteur, il leur sera 
alloué, si ce recouvrement ou cet encaissement n'est pas 
poursuivi en vertu d'un acte muni de la formule exécutoire,. 
un droit de recette à la charge du créancier qui est de : 

5 pour 100 jusqu'à 10.000 francs. 	, 
2,50 pour 100 de 10.001 à 100.000 francs. 
1 pour 100 au-dessus de 100.000 francs. 
3 ■*) Pour les actes relevant de la profession d'huissier qui; 

ne sont pas compris dans le présent tarif, ainsi que pour les 
services rendus. d'ans l'exercice des fonctions accessoires. 
qu'ils sontadement autorisés à remplir_ les frais et élTIO1U-
rnents sont à défaut de règlement amiable entre les parties,. 
et sauf opposition à taxe, taxés par le président du tribunal. 
clans le ressort duquel réside l'huissier. 

e/ Dispositions générales. 
Art. 17.-11 Ii est interdit aux huissiers à l'occasion des. 

actes prévus par le présent tarif, de percevoir des émolu-. 
menu plus élevés que ceux ci-dessus fixes, ou des honorai-. 
res particuliers s'ajoutant auxdits émoluments. 

En cas d'infraction à cette règle, l'huissier restituera l'ex-
cédent perçu : en outre, si l'infraction est intentionnelle*, il 
sera condamné à une peine de suspension tèmporaire et, en. 
cas de récidive dans les dix ans, à la destitution. 

1°) La mention du met de l'acte doit être portée au bas 
de l'original, article par article et sans abréviation, sous 
peine de l'amande prévue à l'article 67 du code de procédu-
re civile et de pore -  eites disciplinaires. 

3,0 Avant tout règlement, les huissiers sont tentas de re-
mettre aux parties, même si celles-ci ne le requièrent pas, 
le compte détaillé des sommes dont elles sont redevables, 

Ce compte est établi sur trois colonnes, la première des-
tinée aux émoluments prévus au titre ler du présent décret; 
la seconde aux déboursés dont le remboursement n'est pas 

Art. 14.— 11 est alloué aux huissiers audienciers : 
a) Pour chaque appel de cause nouvelle : 
Devant les justices de paix 
Devant les tribunaux civils et de com-

merce .. 
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inclus forfaitairement danal'emolurnent prévu à l'article 1.", 
la troisième, s'il y a lieu, aux frais et émoluments prévus à 
l'article 14• ci-dessus. 

4°). Toute somme remise en payement entre les mains 
d'un huissier par un débiteur pour le compte d'un créancier 
doit être adressée par l'huissier audit créancier dans le dé-
lai maxi -Intim de trois mois sous peine, en première infrac-
tion, de'suspension et, en récidive dans les dix ans, de des-
titution. 

Il ne peut être dérogé à cette règle qu'en cas de saisie 
arrêt régulière signifiée avant l'expiration du délai sus-visé, 

5°) Le droit de rétention appartient à l'huissier, pour ga-
rantir le payement des émoluments prévus par le présent 
tarif et, s'il ' a lieu, le remboursement dés déboursés non 
compris dans le coi t de l'acte, mais nen celui des frais et 
émoluments prévus à l'article 14 ci-dessus. 

60) L'huissier désigne comme administrateur d'une étude 
vacante par décès a droit, sauf convention contraire, à la 
moitié des produits nets, l'autre moitié revient aux ayants, 
droits du titulaire décédé. 

TITRE Il 

Tarim en matière criminelle, correctionnelle et de 
simple police 

Art. *18.— 1°) il est alloué aux huissiers, pour toutes cita-
tions en matière criminelle, correctionnelle et de simple 
police, pour la signification des mandats de comparution, 
,pour toutes significations ou notifications d'ordonnances, 
jugements et arrêté et de tous autres actes ou pièces en ma-
tière criminelle, correctionnelle ou de simple police : 

Pour l'original. ..... • ..... 	..... 	30 francs 
Pour chaque. copie. 	.20 francs 

2°) Les dispositions de t'article 45-2° relatives aux frais 
de voyage et de transport à allouer aux huissiers agissant 
en matière civile et commerciale sont également applica-
bles aux huissiers agissant en matière criminelle, correc-
tionnelle ou de simple police. 

3° ) Il est alloué, en outre, aux huissiers dans tous les cas, 
où est requise en matière criminelle, correctionnelle ou de 
simple: police la formalité prescrite à l'article 68 du Code 
de procédure civile pour chaque copie remise sous envelop-
pe ; 1 franc . 

4. Lorsqu'il doit être donnécopie de certaines pièces il est 
alloué pour cette copie un droit fixé à 16 francs pour chaque 
rôle d'écriture de quarante-deux lignes à la page et de vingt 
syllabes à la ligne. 

Toute fraction d'un rôle commencé est comptée pour un 
rôle entier si elle est supérieure à un demi-rôle ; sinon, elle 
n'est comptée que pour un demi-rôle. 

Art. 2. — L'article 22 de l'arrêté du 5 novembre 1926 est 
abrogé et remplacé ainsi qu'il suit : 

« Art. 22. 	L'huissier rédacteur des pièces a droit aux 
émoluments prévus sin matière civile et répressive et en ou-
tre au remboursement des frais d'affranchissement et de re-
commandation. Il est alloué à l'agent de police huissier-
auxiliaire chargé de la remise de la copie un émolument de 
30 francs par acte remis, y compris la transmission du cer-
tificat de remise. L'huissier titulaire augmentera ses émo-
luments de ladite somme de trente Irancs,et la comprendra 
dans la taxe. Les états de l'huissier présentés à la formalité • 

de la taxe seront accompagnes du double de la traité par lui 
tirée sur la caisse agricole et constatant ses avances pour 
la remise des copies par les agents de police huissiers auxi-
liaires ». 

Un secretaire, 

Signé : Y. MARTIN 
Le président, 

Signé : J. MILLAUD 

ARRÊTÉ no 42 a.p.a., relatif à la révision de la classe 1950. 

(Du 13 janvier 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE I.A.LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'instruction ministérielle du 4 décembre 1935 sur le recru-
tement et la révision du contingent ; 

Vu ensemble les lois des 31 mars 1928, 22 janvier 1931 et 17 
mars 1936 ; 

Vu la note n° 2117 d. c.s. du 17 décembre 1949 du chef du ba-
taillon, délégué du commandant supérieur des troupes du Paci- , 
figue, 

ARRÊTE.: 

Article ler. 	Le conseil de révision appelé à examiner les jeu- 
nes gens de la classe 1950 se réunira aux lieux, jours et heures 
ci-après : 

- à Papeete, le samedi 28 janvier 1950 à la mairie, à partir de 
7 h. 30 pour les jeunes gens de la commune de Papeete et des dis-
tricts de Pattu, Punaauin, Paea,Paré-Pirae, Arue, Mahina et re-
penti.° ; 

- à Taravao, le samedi 4 février 1950 pour les autres districts 
de Tahiti ; 

- à Afareaitu pour Vile de Moorea, le lundi. 18 février. 1950. 
Art. 2, — Conformément aux dispositions de orticie 18 de la 

loi du 31 mars 1928, MM. le maire, de Papeete et les chefs des 
districts auxquels appartiennent les jeunes gens appelés devant 
le conseil de révision: seront tenus d'assister aux séances, 

Ils ont le droit de présenter des observations et doivent, en ap-
plication de l'article 28 de la loi, signer laIste de recensement 
concernant leur commune ou district. 

Ils sont revêtus de leurs insignes ainsi que les membres du con-
seil de révision. 

Art. 3. — Après lecture publique des tableaux de recensement, 
la constatation de l'aptitude physique des jeunes gens aura lieu 
à huit clos. 

Toutefois, pourra être admis sur sa demande à assister à la vi-
site, le père mi le tuteur du jeune homme présenté à l'examen. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 janvier 1950. 
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CABINET 

I.— Par décision n° 13 du 9 janvier 1950< — M. Teriierooi-
terai Alfred. agent de police de 2e classe, est déféré devant une 
commission d'enquête composée comme suit 

	

M.M. Girerdet, administrateur des colonies, 	Président ; 
René Leboucher, commis des affaires admi- 

nistratives, 	 Membre ; 
Tau Neti, sous-brigadier de police, 

M. Leboucher est désigné pour remplir les fonctions de mem-
bre-rapporteur de cette commission. 

Cette commission se réunira sur la convocation de son président 
et devra répondre aux questions ci-après : 

10) les faits relevés contre l'agent Teriierooiterai et faisant l'ob-
jet du rapport n' 110/CFL/SRP du 22 décembre 1949 sont-ils de 
nature à entrain 'r une sanction disciplinaire? 

2°) dans l'affirmative, laquelle ? 
2. Par décision n° 16 du 10 janvier 1950. — Un congé de 

eonvalescence de deux mois est'accordé, pour compter du 1°F jan-
vier 1950, a M. Juventin (Auguste), directeur de l'imprimetie du 
gouvernement. 

A l'issue de ce congé de convalescence, l'intéressé snprésentera 
à nouveau devant le conseil de santé. 

3.— Par décision n° 27 du 11 janvier 1950.— La commission 
chargée de la surveillance-sies épreuves du concours direct pour 
l'admission au grade d'adjoint technique qui a lieu à Papeete le 
16 janvier 1950 est composée comme suit : 

M. M. Ziegler, administrateur" des colonies, chef du 
service des affaires politiques et adminis- 
tratives, 	 Président ; 

Vaissière, professeur technique. chef du ser- 
vice de l'instruction publique, 	 Membre ; 

Bousquet, ingénieur contractuel adjoint au 
chef du service des travaux publies, 

G. Allain, chef adjoint de cabinet du gouver- 
neur, 	 Secrétaire; 

La commission s'adjoindra comme membres suppléants : 
M. M. Bernast, adjoint,technique contractuel, 

Soubiroux, instituteur de 2° classe du cadre métropoli-
tain. 

La commission dressera un procès-verbal de-ses opérations. 
4._ Par décision n" 31 du 12 janvier 1950.— Un congé 
 de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 

pour compter du 9 janvier 1950, à Mile Paula Bacca. agent auxi-
liaire temporaire du service local, employée au service du ravi-
taillement. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire, la date exacte de 
son accouchement, au moyen d'un. certificat délivré par le méde-
cin ou la sage-femme de la maternité de Papeete, accompagné 
de l'acte de naissance de l'enfant. 

* * 

AFFAIRES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES 

1.— Par décision n° 1439 du 29 décembre 194.9.— Le bureau 
de l'assistance judiciaire pour l'année 1950 est composé ainsi qu'il 
suit : 

Membres titulaires : 

M.M. le secrétaire général ou son délégué ; 
le chef du service de l'enregistrement et des domaines; 
Pambrun Georges ; 
Bourne Joseph ; 
floppenra th Gérald . 

Membres suppléants : 

M. M. Lehartel Benjamin ; 
La garde Emile. 

* * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1. — Par arrêté no 142t1 du 28 décembre 1949.— Remise gra-
cieuse de la somme de neuf cent cinquante francs (950 fr.) en trop 
payé au titre des appointements du 16 an dernier mai 1949 est ac-
cordée à Môle Teiho Vahine, ex-blanchisseuse à l'hôtel du gou-
vernement. 	' 

L'ordre de reversement n° 71 en date du 14 juin 1949 émis à ce 
titre est annulé en conséquence, 

2. — Par arrêté na 1429 du 28 décembre 1949.— 11 est alloué 
à M. Terii a Paoaafaite, ex-président du conseil de district de Fi-. 
tii (Huahine) actuellement à 0 .ofara une pension viagère de trois 
mille francs (3.000 fr.). 

3,-- Par arrêté n° 1430 du 28 décembre 1949.— Une subven-
tion de trois cent mille francs (300.000 fe.) est accordée à la com-
mune de Papeete pour construction d'un abri près du marché. 

La dépense est imputable au chapitre 27 du-budget local, exer-
cice 1949. 

Des autorisations spéciales de recettes et de dépenses sont en 
conséquence ouvertes au budget de la commune de Papeete, exer-
cice 1949 : 

En recettes extraordinaires: Subvention du servi- 
ce local pour la construction d'un abri près du 
marché  	 • 300.000 » 

En dépenses extraordinaires : ConsFruction d'un 
abri près du marché 	  300.000 

4.— Par décision n° 1441 du 29 décembre 1949 	— Il est alloué 
à M. Lavalette René, ex-commis principal hors classe du secré-
tariat genera.l des Etablissements français de l'Océanie, un se-
cours de 20.000 francs C.P. remboursable sur sa pension civile 
et correspondant aux avances auxquelles il peut prétendre, pour 
la période allant du ler septembre au 31 décembre 1949, se décom-
posant comme suit . 

Pension principale 	  

Indemnité spéciale temporaire 	 

19. 5004 x 
 6.500 » 

— 14.300 » 

12 
42.700 

12 
20.800 » 

arrondi à : Vingt mille francs (20.000 frs). 

Le dit secours est imputable au chapitre 25, art. 4 du budget lo-
cal de l'exercice 1949 et sera repris lors de la liquidation de la 
pension définitive de l'intéressé. 

5.— Par décision n° 17 du 10 janvier 1950.— La décision 
n° 1374 f.c. du 19 décembre 1049 est complétée comme suit : 

Charges de famille pour trois enfants, sur les taux fixés ci-après : 
ler enfant 	: 2.100 Frs C.P. l'an 
Vue enfant 	: 4.500 
301e et suivants: 5.400 	— 	et par enfant, 

sous réserve de réduction à effectuer en cas de décès., ou au. fur et 
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à mesure que chacun des enfants atteindra rage de 16 ans, sauf 
fréquentation scolaire (décret n° 1011 du 13 mai 1943). 

6. — Par décision n° 25 du 10 janvier 1950. — II est accordé 
à titre de contribution du territoire sur les fonds du budget local 
exercice 1950, chapitre 1°'-, article 3 : 

Frais du service central des phares et balises 	 16.000 » 
Recueil Ponant 	9.100 » 

Il est accordé à titre de subvention sur les fonds du budget lo-
cal de l'exercice 1950, chapitre 21, article 7 : 

Subvention à l'institut de recherches médicales. 900.000 » 
Participation aux frais de fonctionnement de la 

chambre d'agriculture 	  135.000 » 
Comité local de la Croix-Rouge française. , 150.000 » 
Comité colonial du combattant et des pupilles de 

la nation .. 	  100.000 
Association des Français libres 	  50.000 
Association des anciens combattante 	 50.000 
Comité local de la fédération générale des socié-

tés sportives     	 300 000 
Société des études océaniennes 	  75.000 
Association hippique 	  10.000 » 
Cité universitaire 	  134.000 
Femmes Union française.. 10.000 » 
Radio-club. 	  25.000 
Syndicat d'initiative 	  400.000 » 
Cercle France outre -mer   	10.000 

ILES AUSTRALES 

,1.-- Par décision n. ,94 du 12 janvier 1950. — M. Viriamu 
William est nommé agent auxiliaire du service local, 44 catégo-
rie, 38e degré, pour compter du 1ter janvier 4950. 

Il assurera les fonctions d'agent de police du district de Mataura, 
11e Tubuai. 

* * 

INSTRT,ICTION PUBLIQUE 

1. — Par décision no 1444 du 29 décembre 1949.— Les pri-
mes d'encouragement seront payées aux élèves du stage d'initia-
tion professionnelle suivant le tableau ci-dessous : 

OoIorribani Jérôme 2.000. frs 
Terorotua Axel 1.800 
M riassoucé John 1.600. 	s  
Lehartel Auguste 1.500 	» 
Tura Etienne 1.200 
Tiaahu André 500 
Terorotua Georges 500 
Tinorua Fuira 500 	s 

2.-- Far arrêté no 28 du 12 janvier 1950.— Les bourses en-
fOres d'externat dont bénéficient les étudiantes ci -desous 

Melle Duboucb Suzanne (Faculté de droit de Parie) et M."' Tom 
Jobanna (Ecole pratique du service social, Paris) sont renouve-
lées pour l'année scolaire 1949-1950. 

Les intéressées n'ayant cependant pas produit de dossier de de-
mande de renouvellement, le présent arrêté ne conservera son 
effet qu'après arrêté de confirmation pris sur appréciation de ces 
dossiers dont l'envoi d'urgence est réclamé par ailleurs aux auto-
rités compétentes. 

JUSTICE 

1. — Par dérision n° 14 -15 du 29 déei:171bre 19-19.— Le maré-
chal-des-logis-chef de gendarmerie Richet, chef de poste de Vile 
Moorea, est désigné comme hdissier, en remplacement de M. Pa-
quier Albert, dont la démission est acceptée. 

Axant d'entrer en fonctions, M. Richet prêtera par écrit, devant 
le président du iribunal civil de Papeete le serment exigé par ta 
loi. 

+** 

TUAMOTU-GAMBIER 

1. — Par arrêté no 5 du 4 janvier 1950. — Sont ouverts it la 
plonge à nu, pour une durée de quatre mois, à partir du 15 mars 
1950, sana prolongation possible, les lagons ou fractions de la-
gons suivants : 

Hikuere 	 2ale secteur ; 
Takapoto 	 1.. secteur ; 
Aratika 	 lagon entier. 

11 est formellement interdit de pêcher dee nacres dont la dimen 
sion est inférieure à 12 centimètres, en ce qui concerne celles des 
lagons de Hikueru et Aratika et S centimètres, en ce qui concer-
ne celles du lagon de Takapoto, mesures prises à l'extétieur sui-
vant le plus grand diamètre et sans tenir compte des barbes de la 
coquille. 

La pêche sera soumise à la réglementation en vigueur, telle 
qu'elle est établie par' les textes du décret du 21 janvier 1904 et de 
l'arrêté du 27 m'ers 1929. 

f 

AVIS  tIFFICIELS 

SERVICE INtS CONTRIBUTIONS 

AVIS 
aux commerçants-importateurs. commissionnaires 

et exportateurs. 

Les commerçants-importateurs, commissionnaires et ex-
portateurs sont priés de déclarer au service des contribu-
tions avant le 21 janvier 1950 le montant de leurs impor-
tations et exportations pendant l'année 1949, dans les con-
ditions suivantes : 
Commerçants-exportateurs : importations sans l'intermé- 

diaire de commissionnaires 
valeur C.A.F. 

Commissionnaires 	: importations pour leurs com- 
mettants : 

- Valeur de facture 
2.-- Valeur C.A.F. 

Exportateurs 	 : 10 - Valeur de douane (rnercu- 
riale, etc...) 

2°- Valeur F.O.B. 

Les commissionnaires-commerçants sont tenus de ventiler 
leur déclaration qui devra faire ressortir, de même que leur 
comptabilité, les importations effectuées en tant que com-
missionnaire et en tant que commerçant. 

Le défaut de déclaration dans le délai fixé ci-dessus, 
expose l'intéressé à des pénalités. 
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des districts de Papenoo, Mabina, Arue, Pirae, Feta, Puna-
ailla et Paea ; 

2°) le samedi 4 février 1950 à 08 b. 00 à l'école de Taravao 
pour les jeunes gens des districts de Papara, Mataiea, Pa-
peari, Faaone, Hitiaa, Mahaena, Tiarei, AfaahiU. Pueu, Tau-
tira, Teahupoo et Vairao 

30) le lundi 13 février 1950 à Afareaitu pour les jeunes 
gens de file Moorea. 

Service des Douanes 

Calendrier des ventes de vanille verte par district. 

ILES TAHITI ET MOOREA 

SAISON 1950 

&rue 14 heures 
Pirae 16 heures 

Lundi 30 janvier 
Lundi 20 février 
Lundi 13 mars 
Lundi 3 avril 
Lundi 24 avril 
Lundi 15 mai 
Lundi 5 juin 
Lundi 26 juin 
Lundi 24 juillet 

Maillait 8 heures 
Papenoo 9 heures 

Mercredi 1 février 
Mercredi 22 février 
Mercredi 15 mars 
Mercredi 5 avril 
Mercredi 26 avril 
Mercredi 17 mai 
Mercredi 7 juin 
Mercredi 28 juin. 
Mercredi 26 juillet 

Tiarei 8 heures 

Jeudi 2 février 
Jeudi 23 février 
Jeudi 16 mars 
Jeudi 6 avril 
Jeudi 27 avril 
Mercredi 17 mai 
Mercredi 7 juin 
Jeudi 29 juin 
Jeudi 27 juillet 

Toahotu (Vairao) 8 heures 
Vadrao 9 heures 

Teahupoo 14 heures 

Vendredi 3 février 
Vendredi 24 février 
Vendredi 17 mars 
Jeudi 8 avril 

Malmena 8 heures 
anisa IO heures 
Faaone 14 heures 

Mardi 31 janvier 
Mardi 21 février 
Mardi 14. mars 
Mardi 4 avril 
Mardi 25 avril 
Mardi 1.6 mai 
Mardi 6 juin, 
Mardi 27 juin 
Mardi 25 juillet 

Mashiti 8 heures. 
Pneu 14 heures 

Jeudi 9 lévrier 
Jeudi 2 mars 
Jeudi 23 mars 
Jeudi 13 avril 
Jeudi 4 mai 
Jeudi 25 mai 
Jeudi 15 juin 
Jeudi 6 juillet 
Jeudi 3 août 

Tautira 8 heures 

Vendredi 10 février 
Vendredi 3 mars • 
Vendredi 24 mars 
Vendredi 14 avril 
Vendredi 5 mai 
Vendredi 26 mai 
Vendredi 16 juin 
Vendredi 7 juillet 
Vendredi 4 août 

Papetoai 8 heures 

Mardi 24 janvier 
Mardi 14 février 
Mardi 7 mars 
Mardi 28 mars 

38 
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Par arrêté du 7 janvier 1950 la date du concours profes-
sionnel pour l'admission des agents des cadres locaux de 
l'Agriculture dans, la hiérarchie du cadre général des ingé-
nieurs est fixée au vendredi 7 juillet 1950. 

Enquete de commode et ineeitramode. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une enquête 
" de commodo et incommodo" est ouverte, pendant trente jours à 
compter du ler janvier 1950, sur une demande formulée par MM. 
John et Sam Nt ervin, demeurant à Papeete, en vue d'obtenir l'au-
torisation d'installer sur un terrain sis rue des Remparts à Pape-
ete. une station distributrice d'essence comprenant réservoirs sou-
terrains et distribution par pompes. 

L'enquête dont il s'agit sera close le 30 janvier 1.950 à le 
heures. 

M. Bernast Alexis. subdivisionnaire des travaux publics, est 
désigné pour remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 30 décembre 1949 
A. ANZIANI 

Etaquéte de eommodo et ineentersede, 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une enquête "de 
commodo et incommodo" est ouverte pendant quinze jours à 
compter du 15 janvier 1950, sur une demande formulée par M. F. 
Dosek, charcutier demeurant à Papeete, en vue d'obtenir l'auto-
risation d'installer dans son établissement, à l'angle des rues 
Bréa-Cardella, deux moteurs électriques marque " Ceritury" de 
2 c.v. 115/230 volts, destinés à actionner un hachoir et un frigo-
rifique. 

L'enquête dont il s'agit sera close le 20 janvier 1950 à 17 heures. 
M. Bernast Alexis, subdivisionnaire des travaux publics, est 

désigné pour remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 30 décembre 1949. 
A. ANZIANI. 

AVIS 

REVISION DE LA CLASSE 1950. 
MbIgyfl■ 

• 

En exécution des dispositions de l'arrêté ne 42fa.p.a du 13 
janvier 1950 relatif k la révision de la classe 1950 

Les jeunes gens nés entre le ler janvier et le 31 décembre 
1930, ainsi que les sursitaires, les ajournés et les bons ab-
sents des classes 1947, 1948 et 1949 sont convoqués devant 
le Conseil de Révision qui siégera : 

Io) le samedi 28 janvier 1950 it07 h. 30 à la Mairie de Pa-
peete pour les jeunes gens de la Commune de Papeete et 
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Mardi 18 avril 
Mardi 9 mai 
Mardi 30 mai 
Mardi 20 juin 
Mardi 18 juillet 
Mardi 8 août 

Papara 8 heures 
Paea 14 heures 

Mardi 7 février 
Mardi 28 février 
Mardi 21 mars 
Mardi 11 avril 
Mardi 2 mai • 
Mardi 23 mai 
Mardi 13 juin 
Mardi 4 juillet 
Mardi 1 août 

Teaharaa (Pao-Pao) 7 heures 

Mercredi 25 janvier 
Mercredi 15 février 
Mercredi S mars 
Mercredi 29 mars 
Mercredi 19 avril 
Mercredi 10 mai 
Mercredi 31 mai 
Mercredi 21 juin 
Mercredi 19 juillet 
Mercredi 19 août 

Vaigre 8 heures 
Afareaitu 14 heures 

Jeudi 26 janvier 
Jeudi 16 février 
Jeudi 9 mars 
Jeudi 30 mars 
Jeudi 20 avril 
Jeudi 11 mai' 
Jeudi 1 juin 
Jeudi 22 juin 
Jeudi 20 juillet 
Jeudi 10 août 

Haapiti 8 heures 

Vendredi 27 janvier 
Vendredi 17 février 
Vendredi 10 mars 
Vendredi 31 mars 
Vendredi 21 avril 
Vendredi 12 mai 
Vendredi 2 juin 
Vendredi 23 juin 
Vendredi 21 juillet 
Vendredi 11 août 

suivant exploit de Me P. Assaud, Huissier audiencier des 
a' Tribunaux de Papeete, en date à. Papeete du 11 janvier 1950, 

enregistré, à Monsieur le Procureur de la République, Chef 
du Service Judiciaire des Etablissements français de l'Océa-
nie, en son Parquet au Palais de Justice, de l'ex péditien dû-
ment en forme d'un acte dressé au Greffe des Tribunaux de 
Papeete, le 4 janvier 1950, enregistré, constatant le dépôt 
fait au Greffe ledit jour de l'original d'un acte de vente sous 
seing privé du 24 décembre 1949 transcrit à Papeete le 28 dé-
cembre 1949, Vol. 345, No 108. 

Aux même requête, poursuites et diligences que dessus, 
en présence de M. Wong Tai c.i. n° 2896, propriétaire à Tea-
haroa (Moorea) vendeur en pleine propriété de : 

La terre MOTURAA ou MOTU1-1.AU sise au district de Tee-
varo-Teaharoa d'une superficie de 1 hectare 57 ares 56 cen-
tiares, plan parcellaire n° 52 que les parties déclarent bien 
connaître comme étant figuré par le Service du Cadastre sur 
plan en un seul exemplaire. bornée au Nord par la mer sur 
64 mètres et la terre Teare sur 15 mètres, au Sud par les 
terres Torea, Piere. à l'Est par la terre Moturaa 2, à l'Ouest 
par la terre Teonetere. 

Et ce moyennant outre les charges le prix principal de : 
Vingt mille francs. avec déclaration à Monsieur le Procu-
reur de la République, Chef du Service Judiciaire, que ladite 
notification lui était ainsi faite conformément à l'article 2194 
du code civil pour qu'il eut à. prendre telles inscriptions d'hy-
pothèques légales qu'il aviserait dans le délai de deux mois, 
et que faute par lui de ce faire dans ce délai, l'immeuble 
dont s'agit serait définitivement purgé et libéré entre les 
mains du requérant de toutes hypothèques de cette nature 
avec déclaration en outre à Monsieur le Procureur de la Ré-
publique, que les anciens propriétaires, outre le vendeur, 
étaient : 

Monsieur Arai a Tuahine, propriétaire à. Teaharoa, veuf 
de Mu'e Teraiarue a Temarii, qui l'avait recueillie dans la 
succession de Mme Tetupaia a Teie. 

Et que tous ceux du chef desquels il pouvait être pris des 
inscriptions d'hypothèques légales n'étant pas connus du 
requérant, il fera publier ladite notification dans le Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie. conformé-
ment à l'avis du conseil d'Etat du 9 mai 1807. 

PIERRE na MONTLUC, 
Arocat-Défenseur. 

Vendredi 28 avril 
Vendredi 20 mai 
Vendredi 9 juin 
Vendredi 30 juin 
Vendredi 28 juillet 

Matafee 8 heures 
Papeari 14 heures 

Mercredi 8 février 
Mercredi 1 mars 
Mercredi 22 mars 
Mercredi 12 avril 
Mercredi 3 mai 
Mercredi 24 mai 
Mercredi 14 juin 
Mercredi 5 juillet 
Mercredi 2 août 

	"‘"111111301113«.Manallii  

- RTIE ;NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude 'de Me P. na MONTLUC, Avocat-Défenseur à Papeete. 

Notification a été faite à la requête de Monsieur Armand 
Anziani, Chevalier de la Légion d'Honneur ;  Gouverneur des 
Etablissernents français de l'Océanie résidant à Papeete, 
agissant au nom et pour le compte du territoire assisté de 
M. J. Roucaute, Chef du Service des Domainese même ville. 

Ayant tous deux domicile élu rue du Général de Gaulle à 
Papeete en l'étude de M' P. de Montluc, Avocat-Defenseur 
près les rIburiaux des Etablissements français de l'Océanie, 

Etude rle Me P. DE MONTLUC, Avocat-Défenseur é Papeete. 

Par jugement du 4 novembre 1949, le Tribunal Civil de 
Première Instance de Papeete a homologué l'acte d'adoption 
de Mademoiselle Pahi Taure John STARK par M. le Major 
et professeur John Thomas STARK, demeurant à Evanston 
Illinois U.S,A. 

Pour extrait : 
P DE, mONTLUC 

Etude de Mt H. HOPPESTSTEDT, Avocat-défenseur à Papeete. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
civil de première instance de Papeete le 30 décembre 1949, 
enregistré et signifié, 
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DIVERSES ,ANNONCES 

.7,410pÉit, 
Eltri 
swoRr 	KJ0 

t° 
INORVORENt 	

C. P. P. 

C. F: P , 	
PINCER% 15 RUBIS 

BON DE GARANTIE 	ÉCHANGE ADMIS 
ENVOI CONTRE. REMBOURSEMENT PLUS FRAIS 	"- 

ou FRANCO MANDAT JOINT A LA COMMANDE 
POUR ENVOI PAR AVION AJOUTER PO4 ft CPP 

VENTE 
FTIRE" CTE 

523 r 	/mur i.dAt /. 11l—.SOF I F-  

5645--  le TANÎNÉ 

650' 

TROTTEUSE CENTRALE 
1111t1 SUISSE DE PRÉCISION 

A RUAIS 

avec BON de GARANTIE ' 
E0-1ANGE admis 

Moi CONTREemICIIIRSEMENT PUIS FRAIS 
ou FRANCO MANDAT JOINT A LA COMMANDE 

Pour ENVOI par AVION ajouter 104 fr. C.F.P. 

490'  
C.F.P 

1-  avec cadran lummoux sue' 19  if C. F.P I 
am verre n'omble sup" 9 rr C.F P 

-MAURICE LEBEIVII 
SERVICE N°320 

14R PARS 

40 	 IIJUVIAL oFFICIEL DES ElABLISEEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRANTE 	 15 JANVIER / 950 

Il appert que le sieur Vigor Henri Robert (père) a été dé-
claré en état d'interdiction légale. 

Papeete. le 11 janvier 1950. 

Pour extrait.: 
FI. HOPPENSTEDT. 

Société Commerciale du Pacifique 

Les actionnaires de la société anonyme "Société . Com-
. mentale du Pacifique" sont convoqués en assemblée géné-
rale au singe sociale à Papeete, pour le 8 février 1950, à 
quinze heures. 

Ordre du jour : 

Renouvellement des commissaires ; 
Approbation des comptes ; 
Questions diverses. 

LAW ALOI no 2702 
Commissaire. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Tarif. des taxes locales pour 1950. 

Prix broehé : 35 humes. 

Notes générales explicatives suivies de l'index 
alphabétique du tarif des douanes. 

Prix broehé 35 fraues. 

ARRÊTÉgno 448 bic t.p., du 22 avril I949 portant réglemen-
tation:sur lai police de la circulation et du roulage (prix 
broché)   . ............. . .. . 10 fr. 

Bulletin officiel (Fascicule) 

Prix broché : 4 trimes. 

Essai de bibliographie du Pacifique. 
PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE. 

Prix broché : 48 frimes. 

Calendrier pour 1950.   

Prix en. feuille : 5 francs. 

ARRÊTÉ n° 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta-
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille , à titre privé et ARRÊTÉ n° 1015 d . , du 5 avril 1948, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 
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MARIAGES (25) 

Octobre. 

Novembre 	S 

Décembre. 	 

Total. 	  28 

=LM 

S 

15 IMPIES 1980 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 

STATISTIQUE SANITAIRE - 
(Nomenclature Internationale) 

lime  trimestre 1949 

COMMUNE 

 

E PAPEETE 

NAISSANCES (169) 

Sexe 
masculin 

Sexe 
féminin Totaux 

t .g 

3
9
a
  I s

o
n

  2
 2

0
  
R

  
a

l 

d a 0 z 4 0 z 

Cotons français 	 t » » 2 » » B
O

 

Indigènes 	 8 45 il 

ii  80 18 ri 
Métis 	  8 8 10 17 17 17 
Etrangers 	 » » » » 
Asiatiques 	 42 7 4 48 ii 

 	» » » » » • 
_ .....„, ..._. 

Totaux 	 80 27 26 67 66 46 

DÉCÈS (52) 

COLONS FRANÇAISFRANÇAIS MÉTIS 	 INDIGÈNES 	
ASIATIQUES 7 	

TOTSUX ÉTRANGER 	1 

a— Par groupes 	masculin 	féminin 	masculin 	féminin 	masculin 	féminin 	masculin 	féminin 	4., e 
Sexe 	Sexe 	Sexe 	Sexe 	Sexe 	Sexe 	Sexe 	Sexe 	Sexe 

el 	71.5" 

!'Agen.. 

	

'41()   

'M
W

 

'29C1 

• e
0
 

'A  ON
 

*090
 

2 	
.2i  I 

2
 2
 ie

 t
 e 4

1
. dii  

	
— 

■■•■■ 	dffl/». ...mem 1.. ,..... 	 momr dow MM. - ...in - ..MMI 	«MM. 

—..----.......,„ ---- , — 	 —.....-----..„— —,.,----...-- --------- 	--....--,,—...._ — — 

— 	

.
110
1%1 e OZGIOZAOZ 	A 	OZ 	A 	Elt 

• e 	d 	.. 	. 	e 	p. 	d 	eu 	1•v• 0 	.4,1 	C.) 	0 	•0 	0 	0 	,d) 	els 	.0 

0 	
g Z 

'à 	IÉL 	ear 

le 	0 à 	1 an 	» 	» 	• 	 3 	3 	4 	» 	R 	» 	1 	» 	» 	» 	10 	3 	13 

le 	1 à JO ans . 	.. 	» 	» 	» 	» 	• 	 1 	1 	I 	» 	1 	» 	h 	» 	y 	» 	» 	8 	1 	4 

le 10 à ,Stif ans  	10 	n 	» 	» 	q 	q 	 i 	l1 	» 	q 	q 	u 	»» 	» 	3» 	3 

Le 25 à 45 ans  	» 	q 	IF 	» 	10 	» 	 2 	1 	» 	8 	3 	1 	» 	1 	» 	i 	» 	» 	4 	11 	11 

le 45 à 65 ans  	I 	» 	i 	» 	» 	» 	 4 	» 	1 	1 	i 	» 	1 	. 	1 	» 	» 	. 	8 	2 	10 

10 65 à n ans  	i 	» 	» 	» 	» 	t 	 » 	» 	i 	» 	1 	» 	i 	» 	i 	» 	1 	» 	4 	3 	7 

	

Totaux 	4 	I 	 21 	15 	6 	2 	81 	10 	82 

ironcho pneumonie 	5 

b)— Par eauses : 	 Hémorragie placentaire 	 1 	intoxication alimentaire 	I 
Tuberculose 	 7 	Sénilie cachexie 	5 	Accouchement prématuré 	1 

D)écè
»ilité congénitale 	8 	Affections hépatiques 	 2 	Gastro entérite des nourrissons 	1 

s 	r submersion 	1 	Affections cardiaques.....  	2 	' Néoplasie 	3 
pa  

Morts-nés 	., 	  8 	Oedème pulmonaire aigu 	4 	Grossesse extra utérine. 	1 
oléningite 	4 	Hémorragie cérébrale 	I 	Péritonite appendiculaire 	1 

Misère physiologique. 	 I 	Fièvre typhoïde 	3 	Péritonite tuberculeuse 	 . 	1 
%lei:•unc nerinénIrAtinnp 	1 	Nterihrite aynterninne 	I 	Maladies inal définies 	I 

Vu: 

Le Chef du JService de Santé, 

Dt PERRIN. 

Le Contrôleur du Service d'Hygiène, 

MALARDÉ. 
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STATION PRINLIPALE 
HUE 

(TAHITI) 

ETA13LISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE Latitude : 11° 32' 
Longitude : 149° 33' * 
Altitude : 	3 mètres 

(cuvette du baromètre) 
SERVICE METEOR,OLOGIQUE 

    

        

 

Résumé des observations du mois de d écembre 1949. 

    

1...««, .... _ 	 - 

DATES 

2 
3 
4 . 
5 

6 
7 
8 
9 
40 
Il 
12 
13 
14 
16 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 

. 	à Ci. 

matin 

66.8 
07.1 
10.0 
08.8 
08 .6 
08.2 
09.2 
40.3 
10.6 
10.4 
11.6 
12.1 
11.5 
09.2 
09.7 
44.4 
1e.3 
12.8 
09.7 
09.3 
08.8 
07.9 
09 . 6 
10.2 

 09.0 
07.2 
05.2 
04.7 
06.9 

i 	07.3 
1 07.3 

PRESSION 

--.........._. 

-..............-. 

et àla gravité 
- 

M 

09.1 
11.0 
11.8 
10.3 
10 . 4 
14.6 
44.5 
11.9 
12.6 
43.2 
13.3 
13.7 
42.9 
11.2 
12 5 
13.0 
1 4.1 
14.0 
11.8 
09.9 
10.2 
10.i 
11 . 6 
11.5 
10:2 
08.2 
06.9 
06.9 
08 7 
09.5 
08.3 

ATMOSPEIERIOUE 
normale 

._.....--.-- 

soir 
-................--- 

m 

00,2 
09.8 
08.2 
07.8 
08.3 
08.0 
09.4 
10.7 
11.3 
10.2 
11.9 
11.5 
09.7 
08.4 
10.1 
11.6 
12.0 
11.2 
08.6 
07.8 
08.0 
08 6 
10.2 
08.9 
06.9 
06.5 
04.7 
03.9 
07.1 

, 07 3 
L06.3 

4000+ 
- 

M 

09.1 
11.9 
10.8 
40.2 
41,1 
10.5 
12.2 
13.1 
13.0 
13.2 
14.7 
13.2 
10.6 
11.6 
12.9 
14.2 
445 
12.7 
10.8 
09.7 
10.4 
11.2 
12 . 6 
(1.0 
09.4 

 08:4 
07.0 
..7 

08.8 
08.8 
08.8 

345'.1 
i --- 

a 
te a - ,a 
a 

21 2 
21.7 
21.1 
22.0 
22.5 
22.0 
22 0 
21.8 
22.0 
21 7 
22.8 
21.8 
21.7 
24.3 
21 8 
22.0 
22.0 
22.2 
22 3 
22 1 
22.4 
22 8 
23.3  
21 9 
22.9 
22 9 
21 9 

122.2 
2e.1 
22.4 
23 . 1  

685.6 

11.1 	1 . 22.11 

en 

g.I 
a x ,„, . 
à 

_ ----..........._----.......--- 

TEmPERATERE 

â ii 
- x ), _ 
g 

degrés centigrades 

08 h 1.4 h 

_, 	- 

20 h 

TOM 
en 

--......._. 

08 h 

Ill YAPElle 
millibars 

14 h 

.-_,„...--- 

Un 

20 h 

---.....-.•• 

08 h 

HUMIDITÉ 
relative 

14h 

---...........--7- 

26 h 

TEMPÉRATURE 

du 

m 

 la surface 

--.... ..,_......- 

sol 

-- 
M 

,r, . , 
Il:: -1 
r-.17 a - , ... 

i 	'1" 
eli d a 

": 1-  2à...., 
e; 

,,, 
'-' 	.=.e 	.=1., 
--- 	=2 	bi .---. 	= 	_ 
-..e 	eL7 	.',Zi 
._ 	= 	.  1.‹ 

'' "el 	3  . 	,4,  . 0 8 h 

5 
6 
5 
2 

- 	7 
7 
5 
6 
5 
3 
7 
6 
6 
1 
tr. 
3 
I 
2 
1 
tr 
4 
6 
4 
1 
5 
8 	- 
4 
7 
6 
5 
4 

NÈB14.0SITÉ 

.-------..----.-----_ 
en octas 

. 	44h 

6 
3 
7 
5 
2 
7 
7 
8 .  
7 
4 
8 
7 
3 
2 
3 
3 
1 	- 
5 
I 
I 
3 
a 
2 
6 
6 
8 
7 
8 
4 
5 
6 

20h 

2 
tr. 
3 
1 
1. 
1 
6 
7 
1 
8 
8 
6 
2 
1 
tr. 
tr. 
tr. 
0 
tr. 
1 
4 
1 
1 
>: 
5 
8 
7 
7 
3 
7 
7 

30.5 
29.3 
28,2 
29.2 
30.4 
29.0 
29.4 
30.0 
28.4 
30 2 
e7.7 
27.9 
29.3 
29.7 
29.9 
29.4 
31.0 
31.1 
30 1 
29.3 
29.4 
30 7 
,39 6 
30.6 
30.6 
30.0 
29.2 
26 9 
29.9 
29.6 
30.0 

917.5 

25.8 
25.5 
24 7, 

 25.6 
26.4 
25.5 
25.7 
25.9 
25.2 
26.0 
25.2 
24.9 
25.5 
25.5 
25.8 
25.7 
26.5 
26.7 
26.2 
25 7 
25.7 
20 .8 
26.9 
26.3 
26.7 
26.5 
25.5 
24.6 
26.0 
26:0 
26.5 

247 
26.0 
25.2 
26.2 
25.8 
27.0 
26.4 
26 2 
25.6 
26.0 
24.4 
mo 
25.3 
24.8 
26.0 
26.0 
26.2 
25.9. 
26.6 
25.2 
25.8 
26.4 
e6.3 
27.0 
25.2 
25.7 
25.2 
24.6 
26.3 
26.3 
25.1 

798.4 

29.9 
28.9 
27.6 
28.7 
29.8 
28.0 
28.8 
25.5 
26.6 
29.6 
23.0 
20.4 
28.8' 
29.0 
28.5 
29.1 
29.5 
30.8 
29.0 
29.0 
20.1 
29.8 
30.2 
29.0 
30.2 
27.6 
28.5 
25 9 
29.4 
29.0 
29.2 

24.0 
23.3 
24.4 
24 4 
24.5 
25.0 
25.3 
23.0 
23.9 
23.0 
23.1 
23.6 
23.6 
25.6 
24.0 
24.7 
26.2 
25.7 
25.0 
24.4 
26.6 
25.1 
24.5 
24.5 
25.0 
22.6 
24.1 
24.0 
26.2 
25.7 
24.9 

26.7 
27.8 
24.3 
27.5 
27.8 
28.0 
25.2 
26.3 
27.5 
27.6 
28.4 
28.4 
28.9 
26.4 
25.2 
26.6 
26.3 
eks 
27.1 
26.8 
28.9 
28.9 
30.7 
27.4 
28.2 
29.3 
23:4 
27.2 
28.1 
29,1 
30.2 

27.1 
25.5 
28.2 
27.4 
26.5 
28.0 
28.3 
28.6 
28.4 
23.4 
26.9 
27.6 
27.9 
28.8 
27.8 
20.4 
29.7 
26.4 
28.9 
29.5 
30.0 
30.6 
30.6 
28.4 
28.1 
27.2 
28.4 
29.1 
28.9 
28.9 
29.1 

26.8 
24.9 
27.2 
26.0 
26.7 
27.8 
28.5 
26.6 
27.5 
27.3 
26.8 
26.6 
25.2 
27.7 
271 
29.5 
28:6 
27.6 
27.4 
27.4 
28.8 
26.9 
27.6 
27.2 
26.4 
26.0 
26.9 
27.2 
26,9 
27 9 
29.3 

87 
84 
76 
83 
85 
79 
74 
78 
84 
84 
93 
90 
89 
85 
76 
79 
77 
78 
78 
84 
87 
84 
90 
77 
89 
89 
73 
88 
82 
85 
95 

65 
65 
77 
71 
64 
75 
72 
89 
84 
57 
91 
81 
71 
72 
72 
66 
73 
60 
72 
74 
75 
73 
72 
71 
65 
74 
74 
87 
71 
72 
72 

94 
87 
89 
86 
88 
89 
90 
96 
93 
98 
95 
92 
86 
85 
ut 
95 
84 
84 
87 
90 
83 
85 
90 
89 
84 
95 
90 
92 
80 
85 
92 

20.7 
20.4 
19.9 
20.2 
24.2 
20.3 
20.3 
20.4 
20.9 
20,4 
21 . 0 
21.0 
19.9 
19.9 
19.9 
20.3 
20 9 
20,0 
20.6 
20.1 
20.9 
21,0 
19.6 
49.9. 
20.7. 
21.8 
20.0 
20.2 
20.2 
20.2 
21.9 

634.7 

1 20.5 

41.5 
43.2 
39.5 
44.9 
39.8 
37.4 
39.8 
41.1 
42.7 
42.6 
37 . 0 
37.2 
41.8 
41.2 

42.5 
37.9 

 40.0 
44 4 
40.1 
38.6 
39.2 
39.9 
43.0 
38.9 
44.4 
42.2 
11:0 
36.8 
39.8 
40.9 
41.9 

1257.9 

» 
» 
»' 
» 

0.3 
0.8 
» 

7.5 
14.6 
2.3 

89:5 
, » 

» 
„ 

» 
1.9 
» 
» 
» 

2.0 
LI: 
6 . 8 
1.2 
» 

0.2 
1.3 
0.3 
35 . 0 

» 
3.9 

25.6 

194.3 283.8  362.3 	279.6 801.5 
- 

25,85 

885.3 759.9 

21.51 

49.1 

27.39 

870.6 

28.08 

814.3 2.579 
_.....- 

2.257 2.762 I 133 148 88 'rotai.. 

29 59 25.75 28.55 27.23 83.2 72_8 89.1 40.6 4.3 4.8 2.8 1'.15 11.69 08.73 

... 	. 	. . 	. 

Mloyeg2u 

. 
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08 14 

heure 
de début 

du 
sondage 

2000 1000 m. 3000 m. 4000 ut. 08 h 	14 1 20 

ENE 05 

SW 16 

VENT AU SOL 
Vitesse en noeuds. 

VISIBILITÉ 
en dam 

40 
11 
12 
13.- 
14 
15 
16 
47 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 

NW 02 
» 00 
» 00 

SW 
NE 04 
NE 04 

» 00 
E 04 
• 00 
» 00 

» 00 
» 00 

NE 04 
NE 04 
NE 02 

» 00 
» 00 
» 00 
» 00 
• 00 

NE oi 
NE 08 

» 00 

» 00 
» 00 
» 00 
» 00 

NE 0,4 
NE 06 

» 00 

» 

W 04 » 00 
» 00 	» 00 

NE 06 » 00 
» 00 	800 

W 10 	00 

	

NE 06 	» 00 
» 00 	» 00 

	

», 00 	» 00 
» 00 	» 00 

	

E12 	»00 
» 00 	» 00 
» 00 	» 00 

W 06 » 00 
W 02 	» 00 

» 00. 	»0'0 

	

NE 08 	» 00 

	

NE 14 	»00 
» 00 	» 00 

	

NE 10 	» 00 

	

NE 06 	D 00 

	

NE 08 	» 00 
N 02 	» 00 
N 02 	» 00 

	

NE 10 	»00 
N 04 » 00 

	

NE 14 	»00 
NE 08 » 

	

NE 08 	»00 
NE 06 » 00 

	

NE 12 	»00 

	

D 00 	» 00 

» 00 
N 06 
» 00 
» 00 

SSE -03 
» 00 

NE 06 
W 05 
» 00 

W 01 
E 06 

W 04 
WSW 07 

S 04 
NNW 02 

NE 09 
NE 06 

E 03 
ENE 08 

.NNE 14 
N 13 

NNE 12 
N 09 

ENE 14 
ENE. 15 

NE 06 
N 10 
N 17 

NNE 

SSE 16 	S 06 
NNW 16 NNW 42 
NNW 04 WNW 08 

NE 02 ENE 04 

NE 13 
ENE 08 

N 08 NNW 08 
NNW 09 NNW 

N 09 	N 09 

	

NNW 13 	N 06 

NE 06 

	

ENE 04 	NNE 03 	W 06 
S 07 SW 05 NW 15 
N 11 	ESE 11 	» 00 

	

ESE 09 	E08 
ENE 04 ENE 08 NNE 
NNE 03 ESE 03 ENE 03 

NE 16 NNE 08 
N 03 	Vg 06 	W 10 	SIV 08 
W 06 WSW 13 WSW 09 SW 07 

NNE 43 NNW 12 
N 12 WNW 03 

e U1 	S 01 	SE 04 
» 00 	» 00 	NE 03 1. 	N 03 

NE 10 NNE 	N 07 

NNW 10 t NW 17 

N 08 
NW 16 

N 08 

W 18 

N 07 
N 08 j NNE 

NW 48 

07.40 
07.25 
07.35 
07.10 . 

07.45 
07.50 
06.30 
07.55 
07.50 
08.05 
07.30 
07.55 
07.15 
07.20 
07.20 
07:35 
07.40. 
07.30 
07.35 
07.45 
07.35 
07.50 
07.25 
07.30 
07 50 
07.35 
07 30 
07.30 
07.15 
07.40 
07.35 

4.8 3000 4000 4000 
1.5 3500 4000 4000 
1.3 3500 3500 3500 
1.5 4000 3500 MO 
4.4 2000 300 2000 
1.2 2000 2500 3500 
1.2 4500 3500 2000 
tm 3500 1000 2000 
0.9 2000 MM 200 1 

 1.7 3000 2500 4000 
0.6 Pm 1500 too 
im 3500 2000 2000 
1.5 3000 4000 4000 
1.5 4500 em 4500 
1.3 4000 4500 eo 

4000 4500 4000 
1.2 4000 4500 400 
4.6 3500 3500 em 
1.2 3000 3500 3500 

.4000 4000 
1.2 3000 4000 1500 
tt 3500 4000 4000 

em 3500 3500 
1.2 3500 2000 300 
IA 2000 1500 3500 
1.0 2000 ne no 
1.2 2500 UN 2500 
0.6 1500 2000 em 

3500 uo 4000 
1.3 2000 mo 3000 
1.1. 2000 MM 2000 

Total 38.7 
Pluie Orage 

- 17 

Maks Grains Rosée 

5 	0 	21 ...  

Gouttes 

0 
moyenne jJ 1.2 

NOMBRE DE JOURS DE (00h. 3 24 h. 

Le chef du service météorologique, 

d'HAUTESERRE. 
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